
PRIX ae VENTE •u NUI\nERC>: Dax (10) ~tlttemee 

17me • 1 63me Annee judiciaire. 
ANNEE 1 28me Annee de la " Goutte des Tribunaux Mixtes ". No. 2431 Lundi 3 et Mardi 4 Octobre 1938. 

Le uJournal des Tribunaux Mixtes» 
paraU chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi. 

1l est en vente en nos bureaux, 
flans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publique: 
LIBRAIRIE HACHETTE. 

Ititre dans ee N.umélfo 

La protection de la petiote épargne et la 
vente de titres à tempérament. 

Sur les bancs de Ramla El Beda. 

Les conflits de lois en matière d'opéra
tions à terme sur marchandises. 

Bourse des Marchandises et Chanj:fes. 

1 '-'========~1 

Adresse télégraphique à Alexan
drie, au Caire et à Mansourah: 
«JUSTICE». 

Toutes les quittances, pour ~tre 
valables, doivent porter la signature 
ou la griffe de l' administrateur-gérana 
M. Joseph A. Degiarde. 

Les chèques et mandats doivena 
être émis à l'ordre de l 'u Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sera donné suite à aucuna 
reclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
dale du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 

un départ par semaine 

., .. r le• paquebot• de arand-lu ... 

• CHAMPOLLION » 

et c MARIETIE PACHA 
(18.000 Toaa•ol 

• PA TRIA,. 

et c PROVIDENCE • 
118.000 Toa•••l 

D6parte r6auli<M"• de Port-5ald 

l Maraetlle par le• arando 

eourr1en d.,l'E,.trême-Orient. 

(3 d~partrl par ••main•). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE:: 4. Rue Foun<l ter. 

LE: CAIRE:: Shepbeftr<l"s Holel 6Uil<llng. 

AI~EXA.NDRIE 

0' ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

"ia JAFFA et CAIFFA 

un départ par semaine 

Ueparta r6auliera de Port...Sal~ 

pour le• lndea, l'lndo-Ciaine, 

la Chine, l' Auatralie et l'Océae 

Indien. 

WINDSOR PALACE 
Dernier mot du conf'ort et du luxe 

laD...,_ 6. P~ - Têl. :lallll4 - 8. P. 8. - Al.Bil(A)U)RHI. 



1 

! 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 3/4 Octobre 1938. 

CHANQES 
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Mardi Mercredi Il jeudi Vendredi 
~7 Septembre !8 Septembre 29 Septembre 30 Septembre 

llardti dt LDftdrn . 

. 1 
VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 

Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. ---- ----- ---- ---

Paris ....•..•• 178 •• francs 179 francs 178 •• francs 1 Î !:l •• francs 

Bruxt.lles ....• 28 02 bel ga f.7 •• bel ga 28 •• '/2 bel ga :!8 .,. bel ga 

MiJ.an ........ 90 •• lires 89 lires 90 l!rzs \H •1, lires 

Berlin ....•... Il 816 marks 11 00 marks Il •• marks 1 ~ •• marks 

Berne •••••••• 'l!l .. francs !0 •• francs !Ill 02 
'/2 francs ~1 ••• francs 

New-York .... 4- '" 1
/ 8 dollars 4 •• '/8 dollars 4 ,. ' / 2 dollars 4 81 

• i 8 dollacs 

Amsterdam ... 8 •• •t,fiorins 8 01 florins ~ 78 florins 8 80 florins 
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1 

VENTE ACHAT VENTE 

1 
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lllrchli Local. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

-
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/2 97 "1 .. 97 11

132 97 71 ,. 97 11. 97 '1 .. 97 '1. 
Paris ......... 54 '!, 5~ '!, -- - - - 54 '/8 54 '/8 

Bruxelles .•. . • 6 7 '/, 68 '/, - - - 69 
Milan .. .. . •.. 107 .,, 108 •;, 

1 

- - - -

1 
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Berlin ......•. 8 13 8 .. - - - --- - 8 Il 

Berne ... ....• 4-58 •;. 4-59 11. - - - - - 4tH 11. 
New-York ...• 20 00 ~0 •• 

1 

- - -- -
1 

- 20 ,. 
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- -
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--------------- ~---. ---------- --------, ---- ~-
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1 
Ouv. Cl&t. Ouv. ClOt. Ou v. ClOt. Ou-v. ClOt. Ou v. Clôt. Ouv. ClOt. 

--- --- --- --- --- --- -- --- · -~-·- --- ---

Novembre, 19!•8 J2"8 - ·~·· - ta•• 13 ' 0 J3'" -- ta•• - 13"' 

==~~::1 
- 13°0 - 1 ~·7 - 13' 0 - 13'0 

1 

-
1 

13°2 - 1 :S8• 

- ta•• -- 1a" - t 3'8 
Il - til'" -

1 
13 •• - ta•• 

1 

COTON C3 H I:Z::.A. 7 

Novembre 1 12°0 12'8 1 'JI" J'! •• 191 08 1 'l! 11 !il 

Janvier .. - 1 '!te 1 '!122 111!"" 1 'li 10 J 'l!" ta• 
Mars ..... J - 12" 1 '!! !0 1 '! 80 -

12"0 - 1 13°7 ta•• 13 .. 

)~81 t'!g• lt3•• 13 31 ta•• 
,~oo 1::1'' 1 ~57 1 ::~•• 

COTON .A.Ot-1 liVI OU N 1 
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Il 
ga• 9"' 

Il 
JO•O 

1 

10•• 

Il 
to•• 1 to•• 

Il 
wso 10" 

Il 
10 80 JOU 

Décembre 10'" 10 - 9"" 10 20 to•o 1()02 10 57 - to•• 10" lU'" 

Février . . 

1 

10 11 10 

Il 

gao 

Il 
1o•o 

1 
J o•• 

Il 

1()10 IÜu 

Il 
- 10"7 

Il 
- JO" 

Avril. ...• - 900 - 902 -
1 

lÜ" - to•• 10°0 - 'o•• 

GR.A.INB:& DB: OOTON 
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68 8 

::. Il 
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4 82 dollars 4- 8
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•;, florins 8 8

' '1, florins 

139 "/8 couronnes 1 ;J9 °/8 couronnes 

ACHAT VENTE 

1 

ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. P.T. 

- - --

97 7
116 

1 97 1 
;. !J7 '/,. 97 1

/2 

04- 11' 54 °/8 54- 'la 54- "/, 
68 l'· t:i8 "1. H8 '!, 58 .,, 

tOô 11. 107 

Il 
106 ., , 107 

1:1 •• 8 12 8 00 ~,. 8 1l 

45\1 1
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'lO ., 9'0 2• 20 22 • ;
2 i0 2

''/2 

10 uo 1 () 05 10 "" 1 t •• 
70 70 1 

; . 711 iO ' / 2 
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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
La protection de la petite épargne 

et la vente de titres à tempérament. 
Le problème de la protection de la pe

tite épargne se pose toujours avec une 
actualité de plus en plus pressante. 

Nous avons souligné ici même, à 
d'innombrables reprises, la grave lacu
ne causée par l'absence de toute légis
lation destinée à contrôler et à régle
menter les banques qui, d'une manière 
générale, font appel aux petits épar
gnants et notamment en ce qui concer
ne la vente à tempérament des titres 
avec ou sans lots. 

Les inconvénients de ce silence du lé
gislateur s'étaient, à propos de ces ven
tes à tempérament, manifestés à nos 
tribunaux sous des formes aussi diver
ses qu'inquiétantes. 

A l'occasion de certaines faillites re
tentissantes assez récentes, il était no
tamment apparu que certaines maisons 
de vente peu scrupuleuses, ou en tous 
cas financièrement défaillantes, n' é
taient pas en état de livrer à leur petite 
clientèle les titres qu'elles leur avaient 
vendus lorsque celle-ci, après de longs 
et lourds sacrifices, avait fini par en 
régler le prix. 

Ces titres, dans bien des cas, se trou
vaient avoir été remis en gage auprès 
des banques de la ville chez lesquelles 
ces maisons de vente trouvaient ainsi 
du crédit, grâce à des moyens éminem
ment répréhensibles. 

Il s'en était suivi de véritables désas
tres pour le petit épargnant qui, non 
seulement perdait à jamais l'espoir de 
retrouver son titre, mais voyait égale
ment les fruits de laborieuses économies 
disparaître en échange d'un maigre di
vidende bien souvent plus hypothétique 
que réel à recevoir dans une faillite 
sans ressources. 

Ce n'était pas là le seul inconvénient. 
En dehors de la forme draconienne 

des dispositions habituelles de ces con
trats, que le petit épargnant, générale
ment illettré, signe bien souvent sans y 
comprendre goutte, on eut maintes fois 
à constater que, par le jeu d'une de ces 
clauses, l'acheteur d'une obligation à 
terme se voyait frappé par la résiliation 
à ses torts et griefs de son contrat pour 
un retard de quelques jours dans le 
paiement de ses échéances. 

Ce retard bien souvent était dû au 
fait que l'encaisseu r de la maison de 
vente négligeait de passer encaisser la 
prime convenue à son terme fixé et que 
l'acheteur, habitué à la régler entre les 
mains de cet encaisseur, ne songeait pas 
à la porter lui-même aux guichets de 
son créancier. 

Il voyait dès lors sa situation automa
tiquement liquidée par un jeu d'écritu
res qui laissait rarement quelques pias
tres à son crédit. 

De même, dans bien des cas, l'obliga
tion ainsi offerte par des démarcheurs 
éloquents et astucieux était vendue à 
des prix dépassant lourdement le taux 
officiel de ce même titre en Bourse. 

A la suite d'une série de faillites la
mentables, l'opinion du public avait fini 
par s'émouvoir et elle s'était fait enten
dre jusque dans nos prétoires, où nos 
divers tribunaux, en l'absence de toute 
législation, avaient essayé, dans la mesu
re du possible, de trouver dans les tex
tes existant des moyens pr.étoriens de 
prévenir dés injustices et de sauvegar
der des intérêts qui méritaient toute 
sympathie. 

C'est ainsi que dans un procès plaidé 
devant la 2me Chambre elu Tribunal 
Sommaire du Caire, M. le Substitut 
Chams el Dine Tarraf, dans de.s conclu
sions dont nous avon s publié le tex
te (*), avait donné son sentiment sur la 
situation extrêmement grave dans la
quelle le défaut de toute législation lais
sait le petit épargnant sans défense. 

Appelé à se prononcer sur la validité 
d'une de ces ventes à tempérament, le 
Ministère Public n'avait pas manqué de 
souligner: 

«Contre les agissements de ces maisons 
dites bancaires, devant des procédés qui 
fri sent l'escroquerie de ces petits manieurs 
d'urgent, l'urgent des autres évidemment, 
le Ministère Public, non encore muni d'une 
arme légale et décisive, se fait un devoir 
de combattre, en attendant l'intervention 
du législateur. 

«Il est infiniment regrettable que l'opéra
tion qui fait l'objet du présent litige soit lé
galement permise en Egypte, alors. qu'elle 
constitue simplement une escroquene tom
bant sous le coup de la loi pénale, dans un 
pays dont le droit inspire le nôtre. 

«C'est d'autant plus regrettable que le 
Ministère Public, assailli par les plaintes 
des victimes de ces opérations, convaincu 
du caractère délir.tuel et immoral des agis
sements de certaines maisons dites ban
caires, s'efforce, non sans peine, de puiser 

(*) y. J.T.M. No. 2270 du 23 Septembre 1937. 

dans le droit existant les éléments d'une 
sanction pénale ou même civile, applicable 
aux abus flagrants cte ces opérations ». 

Le Ministère Public, à cette occasion, 
s'était livré à une analyse minutieuse 
des diverses lois qui, en France, avaient, 
de 1900 à 1926, réglementé avec précision 
et sévérité ces opérations de vente à 
tempérament en édictant toute une 
série de prescriptions destinées à défen
dre un acheteur entraîné à signer un 
contrat par l'intermédiaire d'un démar
cheur plus soucieux de convaincre un 
client et d'obtenir une signature que de 
renseigner ce client sur la portée exacte 
de ce qu'il signe. 

Au regard des contrats soumis au 
Tribunal, le Ministère Public avait caté
goriquement soutenu qu'un pareil con
trat devait être considéré comme enta
ché de dol, dol au regard duquel la 
jurisprudence se devait de se montrer 
sévère toutes les fo is qu'il est exercé 
contre une personne facile à tromper. 

C'était le cas dans la plupart de ces 
contrats; le Ministère Public y voyait 
un élément de dol dans le fait d'avoir 
offert les titres sans fournir la moindre 
explication sur le véritable prix coté en 
Bourse et d'avoir gardé le silence sur 
les véritables conditions du contrat. 

Le petit épargnant, se trouvait ainsi 
à la merci de celui qui lui propose de 
placer ses économies sous la forme de 
titres à lots, sans lui révéler le facteur 
essentiel de l'opération, à savoir le cours 
des titres cotés en Bourse, 

En analysant, d'autre part, l'opération 
elle-même, le Ministère Public avait été 
amené à soutenir qu'en raison de la 
disproportion existant entre le prix con
venu et la cote du titre en Bourse, l'opé
ration incriminée était nettement enta
chée d'usure. 

Il était généralement admis que les 
perceptions usuraires peuvent, d'une 
manière générale, être recherchées, at
teintes et réprimées sous quelque con
trat qu'elles se forment. 

Dans la vente des titres à tempéra
ment, l'analogie frappante existan t avec 
l'opération de crédit proprement dite, 
rendait encore plus impérieuse la né
cessité de condamner le caractère usu
raire de l'opération. 

Le Tribunal Sommaire du Caire (*) 
avait tiré le m eilleur parti des textes 

(*) Alors présidé par M. Ch. Puech-Barrera, 
jugement du 20 Janvier 1937, aff. Anna Pregeg 
c. Nada Halfon & Co. V. J .T.M. No. 2270 du 23 
Septembre 1937. 
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existants pour réprimer l'injustice qui 
lui était so umise. 

Il avait écar té le dol, estimant qu'au
cune preuve suffi san te n'avait é té rap
portée de manœuvres caracLérisées qui 
auraient constitué la tromperie. De mê
me l' erre ur portan L sur le prix ne pou
vait être considérée comme un motif 
suffisant d'annulation. 

Mais s'il avait ainsi maintenu le con
trat, il avait par contre accueilli les 
conclusions du Ministère Public fon
dées sur l'usure en se basant pour cela 
sur les textes existants. 

" Les combinaisons imprévues et les in
ventions d'esprits parfois trop fertil es, pré
cèdent les décisions de jurisprudence et les 
textes de loi, qui ne peuvent pas toujours 
les prévoir toutes. Il appartient clone nu 
juge, lorsqu'elles lui sont souu1ises, d'en 
étudier la nature jm·idique et d'examiner s i 
les textes en vigueur permettent d'en assu
rer la légalité ct de l'edresser les atteintes 
qu'elles portent aux droits des tiers "· 

Ce principe directrur d'interprétation 
étant posé, le Tribunal avait, par une 
analyse subtile et judicieuse de l'opéra
tion, retenu que nonoJ)stant son appel
lation insuffisante c t imparfaite de 
«vente à tempérament» il s'agissait en 
réalité d'un véritable contrat sai gene
ris. 

Si, dans sa première par Li e, la ven tc 
de titres à tempérament cons titue le 
transfert de la propriété d'une chose, 
elle est, dans sa seconde partie, une vé
ritable avance de fonds avec consti tu
tion de gage. 

En fait, en effet, le vendeur n'achète 
le titre qu'après avoir fait s igner à l'a
cheteur un engagemen t préliminaire. 
La réalité est clone que le vendeur achè
te un titre à la place de l'acheteur qui 
ne possède pas la somme nécessaire 
pour l'acquérir lui-même en Bourse, le 
vendeur faisan L ainsi l'avance de cette 
somme. 

A l' égard de ceLle somme portant des 
intérêts et dont le remboursement es t 
fixé à échéances échelonnées, le ven
deur agit en réalité ex ac te ment comme 
un créancier gagiste dont le gage aurait 
été constitué par le titre lui-même 
vendu dans ces conditions. 

Il s'agit don c en réalité d'une conven
tion qui, s i elle n 'es t pas sans doute 
un gage parfait, au sens de la défini ti on 
de l'art. 662 du Code Civil, n 'en pré
sente pas moins avec lui de frappantes 
analogies. 

Ayant ainsi défini l'opération en la 
décomposan t dans ses divers mouve
ments, le Tribunal Sommaire, consta
tant qu'une des clauses du contrat, 
ainsi rapprochée du contra t de gage, 
consiste dans le paiement d'intérêts, lui 
avai.t fait application de l'art. 185 cl u 
Code Civil relatif aux stipulations d'in
térêts et avait considéré comme abusive 
et usuraire la m ajoration exagérée elu 
prix convenu. 

Il avait par conséquent réduit ce prix 
en ramenant à dix pour cent la majora
tion qu'était en droit de réclamer le 
vendeur pour son intervention et son 
bénéfice. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cette décision avait été confirmée en 
appel, pour les m6rncs motifs, J!UI' la 
ire Chambre Civile ("'). 

Il y avait certes lü un e interpréta tion 
j udicicuse mais à certains égards dis
cutable des tinée à appliquer le tex te de 
notre Code à un e opération qui, ainsi 
que le 'l'rilmnal n'avait pas manqué de 
le souli g ner en gu ise de préface, dépas
se cer l<unemen t le t.adre des prévisions 
législa tives. 

'l'elle quelle celle jurisprudence repré
sen tait un premier effort prétorien con
sidérable pour remédier à l'absence de 
tout controle législatif e t apporter à la 
question des ventes ü tempérament l'or
dre, la mesure c t les restriclions qu'exi
ge la protection du petit épargnant. Lc· s 
effe ts sur le marché des titre s et s ur 
la pralique des ventes à tempérament 
avaient é té aussi sa luta ires que frap
pants. 

Il semble cependant que la qu es tion 
doive auj ourd 'h ui sc poser à nouveau 
en son entier. 

Par un jugement du 27 Avril iü38, le 
Tribunal Sommaire d u Caire (**), s'es t 
en effeL calé'goriquemcn t écarté de ces 
décis ions en retenant que les contra ts 
innimiilés représen len t en réédité une 
Yente .préliminaire dont le prix est dé
fini par la conven tion qui n 'es t suj ette 
à révision que pour les moti fs énoncés 
par la loi soi t le dol, la violence et 
l'erreur. 

Si, précise le jugcrncnt, la loi a fixé le 
maximum des intérêts au delà duquel 
il s doivent être considérés corrnnc us u
rairès, c'es t pour protéger les emprun
teurs qui sont en principe ct par pré
somption dans la nécessité d 'obtenir de 
l'argent pour cliffércn ts besoins pres
sants, ct qui, exp loités par cles u suriers, 
sont enclins à souscrire à toutes sortes 
d'exigences. 

Ce n 'es t pas le cas de l'acheteur à 
crédit qui, sauf pour l'achat d'a liments 
ct médicaments et clans des conditions 
exceptionnelles, ne peut avoir un besoin 
aussi urgen t d 'acheter que l'emprun
teur d'obtenir de l'argent. Le jugement, 
souligne qu'en tout cas ce n 'es t peul
être pas le cas, en matière d'achat d 'o
bligations, l'acheteur étant libre d'ache
ter ou de ne pas ac heter. 

S'agissant donc d'une vente pure e t 
simple qui aurait pu se faire même au 
comptant à un prix supérieur à celui de 
la Bourse, «le principe qu'il es t licite de 
se circonvenu· entre contrac tants re
prend sa pleine eL entière application 
en tant que le consentement de l'ache
teur n'est vicié par aucun motif pou
vant provoquer l' annulation du con
tra t ». 

Le lég islateur, quand parfois il inter
vient pour résilier une vente, le fait 
touj ours uniquement au proJit du ven
deur ct dans des conditions exception
nell es. 

Dans les cas de ventes à tempérament 
il ne fau t pas perdre de vue, ajo ute le 
j ugemcn t, q uc l'acheteur bénéficie im
médiatement d'avunt&gcs certains, com
me celui de participer d'ores et déjà au 

( •) Jugement du 21 F évrier 1938 présidence de 
M. F. Gautero. 

( * •) Présidence de M. Roll os. aff. Hassan Dar
wiche El Nekhely c. Nada Halfon & Co. 
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tirage des ob li ga ti ons, tand is que, de 
so n cô té, Je vcnrleur es t en droit de tenir 
com pte du prix prooable de ses obliga
tion s lors de la réa~i sa tion du con trat. 

En examinant les diverses lois fran
ça ises ayant réglementé celle question, 
le Tribunal remarqu é~ qu'elles ont voulu 
s implement que l'ache teur sc rendît 
compte de ce qu'il faisait, mais si celui
ci, lorsq ue toutes les c·ondilions exigées 
pour l'éclairer ont été remplies, consent 
à acheter moyennant un prix très éle
vé, l'exagéralion du prix, quelque con
sidérable qu'elle soit, ne lui permet 
pus de faire annuler le contra t, à moins 
que son co nsentement n'ait été vicié par 
eloi, violence ou erreur s ur la s ubs tance 
de la chose. 

A aucun moment le législa teur n 'a 
prévu une révision du prix ùc même 
CJ.u ' un c limite au Laux d' intérêts, ayant 
s tmplcmcnl, dan s son pouvoir absolu 
de réglementation, prescrit cer taines 
formal i Lés des tinées ü assurer la pleine 
ct enti ère in forma tion cie l'intéressé. 

Dans ces cond itions, le Tribunal Som
maire a estimé deYoir s'écarter de let 
juri sprudence formée par les décis ion s 
rappor tées ci-dessus en ma in le nant clans 
toutes ses di sposilions une conven ti on 
qui ne ctoit ê tre cons idérée que comme 
une vente à tcmpérJmcnl connu e et to
lérée par la loi c t qui, même clans les 
pays où elle est réglementée, a toujours 
été tenue pour parfaitement li cite ct 
valable. 

Si, ü cer ta in s égards, on peut être en 
clin à considére r celle dernière déci sion 
elu Tribunal Sommaire comme plus 
orthodoxe au point de vue juridique, 
sinon plus opportun e eL éq uitabl e, cela 
ne fa it qu e so ulig JJ er la nécess ité et 
l'urgence qu ' il y a de régl cm cnlcr légis
laLivemen t une matière d' intérêt public, 
sur laquelle, en raison de l'insuffi sance 
des textes ct de la subtilité cl <:s combi
na isons incriminées, l'oeuvre pré torien
ne de nos tribunaux s'aYèrc ell e-même 
in cer ta in e. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Sur les bnncs de Hamla El Beda. 
(Aff. N. V. T.!JI>ianlopoulo c. "ldministration 

des Pm·ts ct Phares elu GOllL'tJ rn emcn t 
Egyplien ). 

Qui, du capitaine ou du pilote monté 
à son bord, es t r esponsab le du chef d'un 
accident survenu au cours cle la ma
nœuvre'? 

Nous avons récemmen t ana lysé un ar
rêt de la 2rnc Chambre de la Cour qui 
cxaminct celle délicate qucsUon ("') . 

En l'espèce rappor tée, il é tait cons
tan t que le capiLainc du vapeur « Com
piègne» de la Compagnie de· Message
ries Maritimes, qui avait heurté cL coulé 
une barque à la suite d 'une fausse m a
n œuvre dans le Canal de Suez, avait, 
quoique présent à son pos te, cédé la di
rection effective du navire an pilote de 
la Compagnie du Canal, ct n 'avait re
pris le commandement effectif de son 

(*) V. J.T.M. No. 2333 du 17 Février 1938. 
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navire que pour réparer l'erreur de ma
nœuvre qu'il venait de constater. 

L'arrêt rappela que la jurisprudence 
de la Cour était immuable sur la ques
tion de la responsabilité de principe du 
capitaine. 

"Elle n'a jamais admis, dit-il, qu'il puis
se être décha rgé de sa responsabilité nor
male par l'intervention du pilote imposé 
notamment par la Compagnie du Canal; il 
ne peut échappe.1· à sa responsabilité ou la 
diminuer qu'en p1·ouvant que le pilote a 
commis une faute personnelle dans la limi
t e de ses attributions >> . 

La faute du pilote, en l'espèce, résul
tait de ce qu 'il avait outrepassé ses fonc
tions et engagé sa responsabilité per
s onnelle en assumant personnellement 
Ja direction du navire, alors que sa mis
s ion consistait simplement à conseiller 
le capitaine. Celui-ci demeurait cepen
dant responsable en tout état de cause 
de la marche du navire. Il avait, dans la 
circonstance, commis une faute en en 
confiant la direction au pilote. Aussi 
bien, la Cour estima-t-elle dans ce cas
Jà que la responsabilité devait être par
tagée entre le capitaine et le pilote. 

Une autre espèce où se posait cette 
même question de responsabilité a été 
récemment soumise à la 3me Chambre 
du Tribunal Civil d'Alexandrie, prési
dée par M. R. L. Henry. 

Voici l'exposé des faits, tels qu'i ls se 
dégagent, d'abord, de la version de M. 
N. D. Lykiardopoulo, propriétaire arma
teur du vapeur « Panaghis »: 

Le 9 Septembre 1935, à 8 heures du 
matin, le « Panaghis » provenant de 
Norvège, lourdement chargé d:une pro
vision de bois, est en vue d'Alexandrie. 

Un pilote est dépêché à sa rencontre. 
11 monte à bord. La grande passe est 
franchie. Le capitaine, attendant que lui 
soit désigné le quai où il doit décharger, 
J'ait jeter l'ancre dans le port extérieur. 
Tl est 9 heures du matin. Le capitaine 
sc rend à terre pour remplir certaines 
l'ormali tés requises pour le décharge
ment de sa cargaison. Sitôt parti dans 
sa chaloupe, voici qu 'un pilote du porL 
intérieur, Ahmed Abdel Dayem, monte 
ü bord du « Panaghis » et, d 'ordre abso
Ju du capitaine du port, enjoint au pre
mier officier de céder la place à un vais
seau de guerre britanniq'.le, incessam
m ent attendu. L'officier proteste. Il re
présente au pilote qu'.en l'absence du 
capita.ine il ne peut prendre la respon
sabilité de changer l'ancrage, du fait 
surtout du fort tirant d'eau du bateau 
lourdement chargé. Il observe, au sur
plus, que vers midi le « Panaghis » doit 
accoster le quai de déchargement. Le 
pilote cependant insiste. Il procède à la 
vérification du tirant d'eau. Après quoi, 
se réclamant des ordres form els qui lui 
ont été donnés, il fait lever l'ancre et 
mettre les machines en marche. 

Vers 10 heures 45, les manœuvres en
treprises par le pilote provoquent l'é
chouement du navire sur le sable de 
Ramla El Beda. 

Un remorqu·eur est envoyé par les 
~utorités du port pour prêter son as
Sistance. Cependant qu'il s'évertue, i25 
standards de bois sont déchargés sur 
des chalands. Ce n'est que trois jours 
plus tard, soit dans la soirée du ii Sep-
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tembre, que le « Panaghis » est enfin 
renfloué. 

L'armateur ::outient que la responsa
bilité de l'Administration des Ports et 
Phares du Gouvernement Egyptien est 
établie par les circonstances. Il se ré
clame à cet effet notamment du rapport 
de l'expert Wettstein, nommé, sur sa re
quête, par ordonnance de référés du i2 
Septembre i93i:i. 

Sur le premier chef de sa mission, 
l'expert avaiL conclu en ces termes, se 
basant sur «les témoignages concor
dants des parties et sur les annotations 
du journal du bord»: 

" Le 9 Septembre 1935, le s(s «Panaghisn, 
en rade à f tlexandrie, a été obligé par le 
pilote ; thmed 1tbdel Dayem, qui agissait sur 
l'ordre du capitaine du port Ahmecl bey 
Riad, de changer d'ancrage, malgré les 
protestations r-éitérées du premier oj'[icier 
P. Voutepsis , et , au cours de ce ll e manœu
vre, a été échoué sous la direc tion du sus
dit pilote >>. 

Et l'armateur de signaler la déclara
tion du pilote actée en ces termes au 
procès-verbal de l'audience des référés : 

"Le Sieur ;thmed J-tbâcl Dayern en per
sonne déc lara que c 'est le capitaine du port 
1-thrnecl bey Riad qui l ' a désigné, et que 
c 'est en vertu r.l'un écrit elu commandant du 
na vire par lui piloté qu'il encaisse ses sa
laires n . 

D'ailleurs, lors de la première convo
cation de l'expert \Vetis tein tenue à 
bord du « Panaghis », en présence du 
capitaine du port et du représentant du 
Contentieux de l'Etat, le pilote avait fait 
celte déclaration : 

" ; thmed beu Riad m'a donné l'ordre ab
solu de déplacer le s js " Panaghis >> . C'est 
pourquoi j'ai fait lever l'ancTe du bateau 
malgré les pmtes tations du premier offi
cier. En procédant lentem ent v er s le j'lio ·rd , 
le bateau a tou ché le j'and peu après . L e 
choc éprouvé à cc mom ent étant léger , j'en 
ai déduit que le bateau s 'étai t échou é sur 
un banc de sable. N ous acons essayé en 
vain jusqu'à 12 li. 35 p.m. de r cnjïouer le 
/.Jateat~ par ses propres nwuens, à la suite 
d e qu.oi j'ct-i été j'aire mon rapport ü m es 
supérieurs >>. 

S'appuyant. sur ces deux déclarations, 
l'armateur Lykiardopoulo soutient que 
le pilote n 'encaisse ses salaires du com
mandant du bateau que pour le service 
nécessaire rendu au navire à l'entrée ou 
à la sortie du port, e t qu 'en l'espèce le 
pilote n'ayant rendu aucun service au 
navire n'avait point de salaire à encais
ser du navire pour un travail déterminé 
ayant consisté dans le changement de 
mouillage commandé par les Autorités 
du port. 

Si, en général, dil-i! , et dans des cir
constances normales, le pilote est consi
déré comme étant au service du bateau 
et comme étant le préposé de l'arma
teur, il était évident qu'en l'espèce le pi
lote était le préposé de l'Adminis tration 
seule dont il avait exécuté les ordres. Ce 
préposé avait été imposé au navire, mal
gré les protestations du premier officier 
du bord. C'était sous sa direction et par 
sa faute que l'accident était survenu. 
En conséquence, l'Administration devait 
être tenue responsable de l'échouement 
et, par suite, réparer un dommage s'éle
vant à Lst. 2755.10.6 tel que résultant 
d'un état détaillé des frai s des répara-
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tions effectuées à Hull et à Rotterdam, 
compte tenu des frais généraux encou
rus à Alexandrie et en Europe. 

L'Administration des Ports et Phares 
décline toute responsabilité et, pour le 
surplus, soulient que l'indemnité récla
mée par l'armateur Lykiardopoulo est 
fortement exagérée. 

Elle reproch e au récit des événements 
tel que donné par l'armateur, et que 
celui-ci basa «apparemment» sur les 
annotations du journal du bord, de n'ê
tre point tout à fait exact. 

Lors du mouillage du bateau, vers 9 
heures du matin, dans le port extérieur, 
c'es t, affirme-t-elle, le chef du port Ah
med bey Riad lui-même qui est monté 
à bord pour intimer à l'officier de ser
vice de céder le mouillage à un navire 
de guerre britannique incessamment at
tendu. L'officier du bord avait, il est 
vrai, excipé de l'absence en ville du ca
pitaine aussi bien que de la nécessité 
pour le navire d'accoster à quai avant. 
midi. Mais le chef du port ne lui avait 
pas moins exposé !"urgence qu'il y avait. 
pour le « Panaghis » de se déplacer, ob·· 
servant, en ouLre, qu 'il y avait tout lr~ 
temps voulu pour aller chercher le ca
pitaine à terre à un endroit connu du 
premier officier pour qu 'il exécutât -
en parfaite connaissance de l' endroit où 
il devait se déplacer - un e manœuvre 
qui ne requérait pas plus d'une vingtai
ne de minutes. Le chef du port avait 
alors quitté le bord et c'était à ce mo
ment qu'il a.vait dépêché un pilote sur 
le « Panaghis ». Si celui-ci avait insi sté 
à son tour sur la nécessité pour le <<Pa
naghis » de changer en toute hâte d'a
marrage, son message n'é tait venu que 
confirmer les instru ctions données par 
le chef du port, ce qui n 'avait pu lui 
conférer d'autre qualité et d'autre rôle 
que les siens propres. Pour ce qui était 
de L-\.dminis lra tion des Ports et Phares, 
il rentrait dans l'exercice de son pouvoir 
discré tionnaire d'imposer le déplace
ment d'un bateau et d'impartir pour la 
manœuvre un délai déterminé. En l'es
pèce, le « Panaghis » ava it été tenu de 
s'y conformer, sa ns que l'absence de son 
capitaine cons tiluâ.l un motif d'absten
tion, vu que le premier officier assu
mait en son absence normalement la 
charge des manœuvres. 

Suivant une doctrine e t une jurispru
den ce unanimes en matière d'usages et 
règlements généraux maritimes, le pilo
te, plaida l'Adminis tra tion, es t toujours 
considéré comme le préposé d e l'arma
teur, et ce en dehors de la ques tion de 
savoir si le pilotage es t facultatif ou 
obligatoire dans certaines régions. En 
l'espèce, souligna-t-ell e, à la date de 
l'accident litigieux, les services des pi
lotes n 'étaient pas obligatoires dans le 
port d'Alexandrie. On les employait or
dinairement, il est vrai, en cas de dépla
cement d'un bateau. Si l'on avait en
voyé un pilote à bord du « Panaghis », 
ce n 'avait été que pour se conformer à 
l'usage courant. Mais il n'en allait pas 
moins que le premier officier, comman
dant en J'absence du capitaine du «Pa
naghis », n'était nullement obligé de re
courir aux services du pilote pour chan
ger l'ancrage et choisir l'endroit de la 
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région de Ramla El Beda où il devait 
mouiller. 

Ainsi, conclut l'Administration, aucu
ne des formalités accomplies n'avaient 
pu décharger le capitaine de sa respon
sabilité, ni faire du pilote le préposé de 
l'Administration, en ce qui avait trait 
au fait et à la responsabilité de l'échoue
ment. 

Par jugement en date du 9 Juin 1938, 
le Tribunal, accueillant cette défense, 
débouta l'armateur Lykiardopoulo de 
son action comme mal fondée. 

Sans doute, observa le Tribunal, étai t
il constant qu'à l'époque où l'échoue
ment litigieux avait eu lieu le mouve
ment du port d 'Alexandrie n'é tait pas 
très normal en raison de l'encombre
ment provoqué par l'arrivée des bateaux 
de transport de ravitaillement et des 
vaisseaux de guerre. Mais il n'en allait 
pas moins que les procédés adopt~s è 
l'époque par l'Admi~is~~a~ion. :r:t 'avaw,nt 
eu rien d'anormal m d 111JUStiflé. « C é
tait- fut-il rappelé- un temps où, par 
la force des circonstances, il était n éces
saire d'ordonner, souvent avec peu de 
préavis, et m ême d'une façon péremp
toire le déplacement de l'ancrage d'un 
bate~u quelconque dans le port, et où 
le prompt acquiescement sans argyment 
de la part des capitaines s' imJ.?OSa!L dans 
l'intérêt général de la navigatiOn du 
port». . . 

Lors de la visite du chef du port a 
bord du « Panaghis », le premier offi
cier qui assumait momentanément le 
com'mandement du bateau, avait soule
vé plusieurs objections .à l'ord~e qui lui 
avait été donné. Aussi· bien, était-ce dans 
cette attitude qu'il fallait chercher les 
raisons qui avaient déterminé le capi
taine du port à envoyer un pilote à bord 
du « Panaghis » pour insister sur l'ur
gence qu 'il y avait à exécuter la ma
nœuvre de déplacement. 

Mais il n'en allait pas moins, souligna 
le Tribunal, que, ainsi que l'avait fait 
très pertinemment observer l'Adminis
tration, «un pilote est assimilable à un 
guide dans les manœuvres de terre, et 
jamais un général n 'abdique ses fonc
tions de commandement lorsqu'il a re
cours aux services d'un guide». 

En l'espèce donc, «même si le chef 
du port avait envoyé comme messager 
un pilote pour confirmer son ordre ab
solu pour le changement d'ancrage, il 
n 'é tait nullement établi que ce pilote 
messager, ou de sa propre initiative, ou 
sur les instructions du chef ùu port, 
eût usurpé les fonctions et l'autorité du 
commandant du bateau et eût assumé 
sous sa propre responsabilité le contrô
le et la direction du navire jusqu'à l'en
droit de l'échouement». 

Au surplus, ainsi qu e l'avait relevé 
l'Administration, «la région dénommée 
Ramla El Beda est une vaste région de 
sable blanc, libre d'obstructions rocheu
ses ou autres, mais de différentes pro
fondeurs qui sont clairement indiquées 
dans la carte du port dont est muni 
chaque capitaine de bateau fréquentant 
Je port». 

Ainsi donc, ajouta le Tribunal pour
suivant l'argument, «le chef du port 
n'avait pas indiqué un endroit spécial 
dans cette région où Je bateau devait 
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jeter l'ancre, et il incombait au. com
mandant par intérim du « Panaghis » de 
choisir avec les précautions de sonda
ge et ~utres, l'endroit où la profon~eur 
d'eau s'accommode:rait du tirant d eau 
de son bateau». 

· Sans doute, et tout naturellemen~, 
poursuivit-il un pilote s'étant trouvé a 
bord, le com'mandant a';ait ou aurait pu 
avoir recours à ses services «vu son ex
périence et sa connaissance . de la ré
O'ion » - mais il ne découlait pas des 
faits «'que ledit pilote pourrait être tenu 
comme seul responsable de l'échoue
ment ou qu il pourrait être regardé 
comme le préposé responsable de l'Ad
ministration». 

En conséquence, le Tribunal retint 
que l'armateur Lykiardopoulo étai t mal 
fondé en son action et l'en débouta. 

Ainsi dans une espèce qui rappelle 
de très 'près le cas du «Compiègne» -
puisqu 'on y a vu l'Administ~·ation du 
Port elle-même déléguer un pilote pour 
imposer et faire exécuter d'urgence une 
manœuvre malgré l'absence momenta
née du capitaine - le Tribunal d'Ale
xandrie s'est-il écarté de la solution 
adoptée par la Cour, et s'est- il refusé à 
admettre même la faute commune. Le 
aénéral qui prend un guide n 'abdique 
pas son commandement, .- a-t-il dit. 
Oui, mais si le guide fourvOie le gén éral, 
échappe-t-il à tout reproche, à tout re
cours? 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

Les conflits de lois en malière 
d'opérations à terme sur marchandises. 

Le Dr Damseaux, de Bruxelles, avait 
traité de nombreuses opérations à terme 
sur marchandises portant sur des ma
tières premières avec la Co~pagnie Ço
tonnière, prise comme commisswn!laire, 
et sur les sollicitations du Comptoir Gé
n éral des Matières Premières. 

Assigné par la Compagnie Cotonnière 
devant le Tribunal de Commerce du Ha
vre, en paiement du solde débiteur elu 
compte d'opérations et en 5.000 francs 
cie dommages-intérêts pour résistance 
abusive, l'opérateur, le Dr Damseaux, 
après avoir soutenu l'incompétence du 
Tribunal, soulevait en tout cas l'excep
tion de jeu, admise par la loi belge, ex
cepLion qui, d'après lui, se serait impo
sée au Tribunal. Celui-ci avait donc à 
décider, d'après les règles du conflit de 
lois, de la loi applicable au contrat et 
par suite du sort de l' exception cie jeu 
qu e la jurisprudence française, co~me 
on le sait, écarte formellement cl epms la 
loi du 28 Mars 1885 pour les marchés à 
terme. 

Le jugement rendu le 1er Mars 1938 
sur cette contestation commence par se 
référer en principe, sur le conflit de 
lois, aux règles de l'autonomie de la vo
lonté: la loi applicable au contrat est 
celle que les parties ont adoptée; à dé
faut d'adoption expresse, il y a lieu de 
se référer aux présomptions tirées des 
faits de la cause, qui constituent des in
dices de la volonté des parties. D'après 
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la jurisprudence de la Cour cie Ca~sa
tion dit le jugement du Havre, la lOI du 
lieu' où le contrat est intervenu e t doit 
être exécuté est, en principe, celle à la
quelle il faut s'attacher, à moins que ne 
se dégage une intention contraire soit 
de la convention, soit des circonstances 
de la cause. 

Analysant le libeflé des ord~es de 
Bourse et des avis d'opéré, le 'l'nbunal 
en déduit que les ordres étaient reçus et 
exécutés en France par la Compagnie 
Cotonnière, commissionnaire. L'accepta
tion d'un ordre par un commissionnaire 
n'est pas obligatoire et seule elle réalise 
l'accord des volontés. En l'espèce, Co
gema agissait en qualité de remisier; 
elle recrutait une clientèle personnelle 
et la mettait en rapport avec un com
missionnaire, en l'espèce la Compagnie 
Cotonnière; mais Co.gema n 'était pas 
sous les ordres de ce commissionnaire 
et n'avait pas qualité pour l'engager. 
Les confirmations avaient été envovées 
à la signature du Dr. Damseaux, mais, 
en réalité, c'était les reçus des avis d'o
péré qui avaient été signés e t ces moyens 
de preuve n e pouvaien t être confondus 
avec la convention résultant de l'accep
tation des ordres en France. 

Enfin, dit le Tribunal, pour appliquer 
la loi fran çaise, l'attribution exclu sive 
de compétence à une juridiction consti
tue à ell e seule une présomption que les 
contractants ont voulu se soumettre à la 
loi de ce pavs oui était celui d'u ne des 
parties et la loi du lieu de l'exécution. 

Le Tribunal applique donc la loi fran
çaise. Or, sous l'empire de cette loi , il 
n'es t pas permis aux tribunaux cie re
chercher l'intention des parties, clont les 
opérations ont pris form e de marchés à 
terme sur ma::-chandises : le caractère 
non professionnel du donneur d'ordre 
n'entraîne d'autre conséauence que 
l'impossibilité pour le commissionnaire 
de se porter lui-mêm e contrepartiste. 

Estimant aue les prétentions au fond 
de la Compagnie Cotonnière sur le solde 
du comute réclamé étaient justifi ées, le 
Tribunal alloue au commissionnaire 
une somme provisionnell e de 10.000 
francs à valoir sur son compte. 

Quant à la réclamation de dommages
intérêts en raison de la. résistance abusi
ve et de la mauvaise foi du Dr. Dam
seaux, le Tribunal la rejette. Le Dr. 
Damseaux avait été en effet victime des 
conseils de spéculation de la SoC'iété Co~ 
aema et il avait été entraîné par celle-ci 
dans des opérations ne présentant au
cun rapport avec sa profession, dit. le 
Tribunal. 
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En sup7Jlément: 
MINISTI]:nE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministmtives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

·tous les jours, de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(HORAIRE D 'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 24 Septem

bre 1938. 
Par la Raison Sociale « Vereinigte 

Deckenfabriken Calw A. G. ». 
Contre Mohamed Ahmed Aboul 

Séoud, commerçant, égyptien, fil s de 
Ahmed, de Mohamed Aboul Séoud. 

Objet de la vente: 900 p.c. de terrain 
avec l'immeuble de rapport y élevé, le
quel couvre une superficie de 440 p.c., 
le tout situé à Fleming (Ramleh), route 
d'Aboukir No. 393 tanzim. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

721-A-520. Erik Scemama, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant P'rocès-ve'l·bal du 8 Mai 1938 

sub No. 398/63e A.J. 
Par le Sieur Gabriel Hatoun. 
Contre le Sieur Abdalla Abdel Kaoui 

El Gabri . 
Objet de la vente: en un seul lot. 
7 feddan s, 8 kirats et ii sahmes sis 

au village de Kerdassa, district d'Emba
ba (Guizeh ). 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
'733-C-653 Z. Khaouam, avocat. 

Suivant procès-verbal du 12 Septem
bre 1938. 

Par le Sieur Fouad Moussa El Serga-
ni, bijoutier, français, à El Sagha. . 

Contre le Sieur Youssef Abdel R eh1m 
Abdel Wahab, local, à Béni-Mohamed 
(Assiout). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

8 kirats sis à Béni-Ibrahim. 
2me lot. 

574 diraa, 1/3, 1/4, sis à Béni-Moha
madiate. 

3me lot. 
141 diraa 3/4 sis à Béni-Rizak, Markaz 

Abnoub (Assiout). 
Pour les limites. consulter le Cahier 

des Charges. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraitre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui n ous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas éch éant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Mise à prix: 
L.E. 15 pour le 1er lot. 
L.E 40 pour le 2me lot. 
L.E. 25 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

663-C-625. 
Pour le poursuivant, 

Moïse Cohen, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 6 Août 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les héritiers de: 
i.) Kilani Omar Hegazi. 
2.) Hussein Omar Hegazi. 
3.) Metwalli Omar Hegazi. 
4.) Mohamed Omar Hegazi. 
Tous les susnommés fils de feu Omar, 

propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à Bani-Sereid, district de Facous (Ch.). 

Objet de la vente: 240 feddans sis au 
village de Kahbouna "":al Hammadyi~e 
jadis e t actuellement s1s à El HegaZia, 
district de Facous (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 5280 outre les frais. 
Mansourah, le 30 Septembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

673-DM-585. Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERE.~ PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de la Dame Marguerite 

Temple, rentière, suj ette britannique, 
domiciliée à Kafr Daoud. 

Contre le Sieur Khaled Moussa, pro
priétaire, sujet local, domicilié à Kafr 
Daoud. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Novembre 1937, huis
sier J . Klun, transcri t le 21 Décembre 
1937, sub No. 1765. 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature d1l 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté. 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, - la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 300 m2, sise à Kafr Daoud, Mar
kaz Kom Hamada (Béhéra), faisant par
tie de la parcelle No. 97 Sa kan 5, au hod 
El Charouah El Saghir No. 11, avec les 
constructions y élevées consistant en 
une maison en briques cuites, compo
sée d'un rez-de-chaussée et d 'un 1er éta
ge, limitée comme suit: Nord, rue où se 
trouve la porte; Est, Abdalla Bayoumi; 
Sud, partie Attieh Radi et le reste Mo
hamed El Chadli; Ouest, Salem Abou 
Zeid. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Septembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
182-A-357 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Chobak 
Chaalan, propriétaire, égyptien, domici
lié à Aboul Matamir El Kebli, district de 
Abou Hommos (Béhéra), où il est gar
dien au Chemin de fer du Delta. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Mohamed Deraz. 
2.) El Sayed Mohamed Deraz. 
Tous deux enfants de Mohamed De

raz, propriétaires, égyptiens, domiciliés 
à N ekla El En ab (Béhéra). 

Tier,s détenteurs apparents. . . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 19 Mars 1935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 30 Mars 1935, 
No. 914 (Béhéra). 

Objet de la vente: 13 feddans et 21 
kirats de terrains cultivables sis au vil
lage de Leheimar, actuellement d 'après 
le procès-verbal de saisie, dépendant _de 
Manchiet Abou Wafia, district de Délm
gat (Béhéra), divisés comme suit : 

1.) Au hod Arbaat Achar No. 2: 7 fed
dans et 21 kirats en 4 parcelles: 

La i re de 1 feddan et 12 kirats par
celle No. 1. 

La 2me de 1 feddan parcelle No. 5. 
La 3me de 3 feddans et 14 kirats par

celle Nos. 7 et 8. 
La 4me de 1 feddan et 19 kirats par-

celle No. 35. 
2.) Au hod El Moza No. i. 
6 feddans parcelle No. 6. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1070 outre les frais 

taxés. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
690-A-507 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A La requête de la Dame Hélène Casta

nos, rentière, su jette heJlène, domiciliée 
à Ibrahimieh (H.arn leh). 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed Sid 
Ahmed dit El Tourki, propriétaire, su je t 
local, domicilié à Alexandrie. 

'En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mai 1938, huissier D. 
Chryssanlhis, transcri t le 1er Juin i!J38, 
sub No. 1023. 

Objet de la vente: 
Une parceLle de terra in de la superfi

cie de 103 m2 61, sise à Alexandrie, 1\.i sm 
Moharrem-Bey, Gouvernorat d 'Alexan
drie, à la rue El Balliana, avec les cons
tructions y élevées cons istant en un rez
de-chaussée con tenant 5 chambres et un 
étage supérieur avec ses access oires et 
dépendances, limitée: Nord, rue El Bal
liana où se trouve la porte d'entrée sur 
7 m. 97; Est, partie par l'immeuble No. 
38 tanzim sur la rue El Balliana, proprié
té 1\fohamed El Sayed El Neimr et par
tie par l'immeuble No. 22 tanz im sur la 
rue El Menzalaoui, propriété Elias Ab
clou Khalil Korlwr, sur 13 m.; Sud, par 
la maison No. 7 lanzim sur une r u ell e 
sans nom No. 103, propriété Ahmed l'lfo
hamecl Bassiouni, sur 7 m. HS; Oues t, 
ruelle sans nom No. 103 sur 13 m. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Septembre 1033. 

Pour la poursuivante, 
184-A-330 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 0 Novembre 1038. 
A la requùte de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Omar Yousse f 
El Far, de Youssef, savoir : 

1.) Yasmina, fille de Salaroa, sa veu
ve, prise également comme héri li ère de 
son fils Abdel Ghani Omar Youssef El 
Far. 

2.) Abdel Meguid Omar. 
3.) Dessouki Omar. 
4.) Abou! Nour ou Abou ! Nasr Omar. 
3.) Rakiba ou Hatiba Omar. 
6.) Hamida Omar, épouse de 1\lohamed 

Bazima. 
Ces cinq derniers enfants du dit dé

funt. 
7.) Hanem, fille d'El Ghincli Agha, pri

se tant en sa qualité de veuve et héri
tière de feu Abdel Ghani Omar Youssef 
El Far, lui-même de son vivant fil s e t 
héritier de feu Omar Youssef El Far, 
que comme tu triee de ses en fants mi
neurs, issus de son mariage avec son 
dit époux, qui sont: a) Mohamcd El 'l1 a
her, b) Mohamed Mounir, c) Kochar, d) 
Hindi, e) Fayza, f) Amarate. 

Et en tant que de besoin, les dix mi
neurs susnommés, pour le cas où ils se
raient devenus majeurs. 

Tous propriétaires, égyp tiens, domici
liés à Damrou Salman, district de Des
souk (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs e t Dame: 
i.) Latifa, fille d'Ahmed, d'Ahmed Kaf

chine, tant pour ell e-même que pour sc!': 
enfants ci-après nommés pour le cas où 
ils seraient encore min eurs: 

2.) Aly, 3.) Mohamed, 1.) Ibrahim. 
Tous trois enfan ls de la ire e t d'Ibra

him Aly Ghazal. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Dcssouk (G hurbieh). 

Tiers dé len Leurs apparents. 
'En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du 18 Mai i!J33, huissier 
J ean Klun, transcri t le icr Juin 1933, No. 
2333 (Gharbich). 

Objet de la vente: 211 feddans, H ki
rats e t H sahmes de terrains cultiva
bles situés au village de Dessouk, dis
triel. du même nom (G harbich ), divisés 
comme s uit: 

1.) Au hod El Kharazanieh El Bahari 
No. ii. 

16 fcdclans, !J kirats ct H sahmcs en 2 
parcelles, savoir: 

La ire de 13 Jeddans et 18 kirats, par
celles Nos. 23, 25 e t 26. 

La 2me de 15 l<irals c t i ,'t. sahmes, par
celles Nos. 12 el 13. 

2.) Au hod El Samari El Kibli No. 10. 
8 fecldan s e t 3 kirals en 2 parcell es, 

savoir : 
La ire de 1 fecldan et 18 kirals, par

ce ll es No. 8. 
La 2me de 0 Jcddans ct 1J kirals, par

cell e No. 2. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise it prix: L.E. 13'10 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
688-A-303 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: 1\lercred i 0 0.fovembre 1038. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayan t s iège à 
Al exancl r ie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Sett. El Balad 

Ibrahim Bedcir, savoir : 
1.) Cheikh .1\'lo ussa AlLia Zamzam, son 

époux, pris également comme tuteur de 
son fils mineur Abde l Gawacl, issu cie 
son mariage avec sa di le épo use. 

2.) Abcle l Gawad .\loussa A lli a Zam
zarn, pour le cas où il serait devenu ma
jeur. 

B. - Les Hoirs de feu Sabha ou Sa
biha ll as sa n ein Bayoumi, savoir: 

3. ) Abclcl Faltah ou About Fclouh 
:\1orsi Kha lil Bcclcir. 

t\.) Om El Saad .!\fors i Khalil Bcdeir. 
3.) Tafida 1\lorsi 1\.ha lil Bedeir, épouse 

A ly Abdel H.ahman i\loustafa El Seidi. 
Ces 3 enfan ts de la elite défunte, pris 

éga le men l comme héri liers de leur père, 
feu Moursi Khalil Bcdeir, de son vivant 
héri lier cie son épouse la susdi te défun
te. 

0.) Hana Salem Riz!\, prise en sa qua
lité de tut r ice de son petit-fils mineur 
iVlours i, fils e t unique héritier de feu 
Ibrahim Moursi Khalil Bedeir, ce cler
nier de son vivant héritier de sa mère 
Sabha Hassanei n Bayoumi e t de son 
père Moursi Khalil Bcdeir, Lous deux 
ci-dessus qualifiés. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés. les 2 premiers à Hanoun, district 
de Santa (Gharbieh), les 3me, 4mc et 
6me ù Damanhour El Wahchc e t la 5mc 
à Ezbet El Seidi, dépendant de Daman
hour El Wahche, Markaz Zirta (Ghar
biP-h\ 

Et conh·e les Sieurs: 
i.) Aly Mohamcd El Sayess. 
2.) El Sayed Aly El Sayess. 

3ft• Octobre Hl38. 

3.) Ahmed Orabi El Sayed Bcdeir. 
'1. ) El Sayed Atlia Bcdeir. 
Tous propriétaires, égyp ti en s, domici

liés les deux premiers à Zifta e t les au
tres à Damanhour El W ahche (G har
bich). 

Tiers détenteurs apparents. 
En wwtu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Juin HJ3D, huissier 
E. Donadio, transcr it le 8 Juillet 1935, 
No. 2857 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
9 fcddans c t 6 ki rats de. terrai n s cul

tivables sis au vi ll age de Damanhour El 
Wahche, district de Zifla (Gharbieh), di
vi sés r.:omme s uit: 

L - Biens appar tenant à la Dame 
Setl El Balad Ibrah im Bedcir. 

'1 feddan s e t 8 sahmcs, d ivi sés ainsi: 
L) Au hod El Kassali El 'l'ahlani wa 

Abou A ly No. Hl. 
J fcddan, parcelle No. 37. 
2. ) Au hod El Kharita :\o. H. 
1 feddan, 7 kirats c t 8 sahmcs, parcelle 

No. '1. 
3. ) Au hod El A tl ak Xo. 15. 
1 feddan et 17 kira:[s, parcell e ~ u. 23. 
II. - Biens apparlenan t en commun 

aux deux déb itri ces. 
3 fccldans, 3 kirals e t J6 sahmcs, divi-

sés comme s uit: 
1. ) Au hoc! E l Kharita :\o_ H. 
22 kirats et 8 sahm.es, parcelle No. 4. 
2. ) Au hocl E l :\1afrachc Er Charki No. 

23. 
t fcddan, D kirats cl 16 sahmes, par-

cell e No. 1. 
3.) Au hocl El Konaycs sa ~o. 6. 
23 kirats et J6 sahmes, parcell e No. 17. 
:\ . ) Au hod El Sahel Xo. 18. 
J7 kirals, parcclfe No. 3. 
5. ) Au hod E l Ram ia i\o. 3. 
23 kirats, parcelle ~o. 2:\ . 
0.) Au hoc! Bahgoura :\o. 17. 
G !.;ira is, parc·cl lc ~o. J. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charges. 
!\lise à prix: L.E. 080 outre les frais. 
Alcxancl ~' ic, le 3 Oc tobre :!938. 

Pour Ia requérante, 
ûDi -A-308 Adolphe Homano, avoca t. 

Dale: ~d ercredi D :\ovcmbrc Hl38. 
A la rcquèk de The Land Bank of 

E.gypt, socié té a non yme ayant s iège à 
Alexa nd r ie. 

Conll·e les Sieurs : 
1.) Abele! Guélil E: Far. 
2.) Abelcl IIa lim El Far. 
Tous deux proprié ta ires, égyptiens, 

clomieiliés it Dnmrou Sa lman, di s trict de 
Dessouk (Gharbieh). 

En vet·tu d'un procès-Yerbal de saisie 
immobilière du 23 A v ri! :193'3, huissier 
G. Hannau, transcrit le tl Mai 1033 No. 
1962 G ha.rbieh. 

Objet de la vente: 15 fcddans ct 18 
ki ra ts de terrains s is à Dessouk, district 
du même nom (Gharbich), au hod El Sa
mari El Kibli No. 10, parcelle No. 1. 

Pour Jes limites consurter le Cahier 
des Charges. 

Mise il. prix: L.E. H20 outre Tes frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1038. 

Pour la r eq uérante, 
685-A-50? Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de la Dlle Michelina 

Cuschieri, rentière, britannique, domici
liée à Ibrahimieh (Ramleh). 

Contre la Dame Malaka Youssef No
f al, propriétaire, locale, domiciliée à Ba
cos (Ramleh). 

·En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mai 1938, huissier J. 
Favia, transcrit le 24 Mai 1938 sub No. 
1809. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 213 i /3 p.c., avec les construc
tions y élevées consistant en un rez-de
chaussée, le tout sis à la station El Zah
r ie h (Ramleh), banlieue d 'Alexandrie, 
kism El Ramie, chef des rues Ali Ma
brouk, dans une ruelle sans nom connue 
sous le nom de ruelle du Dr. Anawati et 
se trouvant après le No. 382 de la rue 
Aboukir. Le dit immeuble es t l'avant
dernier de la dite ruelle qui porte au 
coin le réverbère No. 8396, immeuble 
municipal No. 154, garida 154, volume 1, 
inscrit à la Municipalité au nom de Ma
laka Youssef N of al, de l'année 1932, li
m itée: Sud, la dite ruelle où se trouve la 
porte; Nord, propriété de la Dame Kha
diga El Tabahha; Est, propriété du Sieur 
El Moallem Ibrahim Ahmed Abou Cha
bane; Ouest, propriété du Sieur Amine 
El Chadly. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 30 Septembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
183-A-358 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de la Banque Mis r. 
Au préjudice des Hoirs de feu Mah

mo ud Ismail, savoir ses enfants ma
jeurs : 

1.) Mohamed Mahmoud Ismail, pris 
tan t personnellement que comme héri
tier. 

2.) Abdel Moneim Mahmoud Ismail. 
3.) Ismail Mahmoud Ism ail. 
t •.. ) Dame Néemat Mahmoud Ism ail. 
5.) Dame Eicha lVIahmoud Ismail. 
Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 

dem eurant à Alexandrie, rue Ahmed 
Pacha Yéhia, kism Ramlah, s ta tion San 
Stefano, immeuble Mohamed Moussa. 

6.) Ahmed Mahmoud Ismail. 
7.) Dame Zeinab Mabmoud Jsmail, 

épouse d'Abdel Hamid Bey Sélim, ces 
deux derniers propriétaires, suj ets égyp
tien s, demeurant au Caire, à Maniai El 
Roda, rue El Malek El Muzzaffar No. 1. 

Dé bi te urs expropriés. 
Et contre Hag Bakr Chahine Bakr, pris 

en sa qualité de tuteur naturel de ses 
enfants mineurs : a) Asma, b ) Mahmoud, 
c) Fa tma, propriétaire, s uj et égyptien, 
rlon t le domicile n'es t pas désigné clan s 
le certificat hypothécaire ni dans l'ac te 
de vente transcrit le 26 Décembre 1931, 
No. 6564, mais actuellement dem eurant 
à Alexandrie, 94, rue Méhattet El Zah
rieh, près, des deux stations de Bacos et 
Fleming (Ramleh). 

Tiers détenteur. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière, huissier A. Mieli, du 19 No
vembre 1935, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Al exandrie le 
9 Décembre 1935, No. 5141 (Alexandrie). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1er lot: omissis. 

2me lot. 
164 p.c. et 80 sis à Zahrieh, kism El 

Ratnl, Gouvernorat d'Alexandrie, à la 
rue Hagar El Nawatieh No. Z7 tanzim, 
immeuble composé de trois étages. 

3me lot. 
354 m2 38 cm2 suivant la situation ac

tuelle de l'immeuble, mais d'après l'ac
te transcrit sub No. 3605/1929, 369 m2 
sis à Zahrieh, kism El Rami, Gouverno
rat d'Alexandrie, à la rue El Akhtal, 
sans numéro, et No. 521 immeuble. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 264 pour le 2me lot. 
L.E. 264 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
644-CA-606. Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, sociét.é anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Ibrahim Mohamed Nofal. 
2.) Mohamed Ib-rahim Nofal. 
3.) Aly Aly Abou Nofal. 
B.- Les Hoirs tant de feu Ibrahim El 

Nenni, que de feu la Dame Masseouda, 
fille de Moham ed Kalkoul, de son vi
vant veuve et héritière du dit feu Ibra
him El Nenni, savoir: 

4.) Mohamed. 5.) Ibrahim. 
6.) Mohamed El Saghir. 
7.) Fati. Tous enfants des susdits dé

funts. 
C. - Les Hoirs de feu Abdel Rahman 

Mohamed Aboul Nadar, savoir: 
8.) Mohamed. 9. ) Eicha. 
10.) Aly Abdel Rahman Mohamed 

Abou! Nadar, pris tant en son nom que 
comme tuteur de sa sœur mineure Fat
ma, cette dernière prise aussi comme hé
ritière de sa mère Rouhia Mohamed Is
mail, décédée après son époux feu Ab
del Rahman Mohamcd Abou! Nadar. 

ii. ) La dite mineure Fatma pour le cas 
où elle serait devenue majeure. 

Ces quatre derniers enfants du dit feu 
Abdel Rahman Mohamed Abou! Nadar. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Gamagmoun, 
dis trict de Dessouk (Gharbieh). 

E:t contre: 
1.) Soliman Ibrahim Faraouila. 
2.) Mohamed Mostafa Youssef Darwi-

che. 
3.) Ibrahim Ibrahim El Nenni. 
4. ) Mohamed Ibrahim El Kébir. 
Ces deux dernier s fil s d'Ibrahim, d'Ab

dalla El Nenni. 
5.) Mochrefa Ibrahim El Nenni, d'Ibra

him de Mohamed El Nenni. 
Tous propriétaires, égyptien s, domi

ciliés à Gamagmoun (Gharbieh). 
Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 10 Août 1935, 
huissier S. Charaf, transcrit le 27 Août 
1935, No. 3390 (Gharbieh), et l'autre du 
18 Novembre 1935, huissier G. Hannau, 
transcrit le 10 Décembre 1935, No.4474 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: ii feddans, 13 kirats 
et 10 sahmes de terrains cultivables sis 
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au village de Mehallet Abou Aly, district 
de Dessouk (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Gharabi No. 2. 
2 feddans, 15 kirats et 18 sahmes, par

celle No. 18. 
2.) 8 feddans, 21 kirats et 16 sahmes 

dont: 
Au hod El Gharabi No. 2: 
2 feddans, 6 kirats et 7 sahmes par

celle partie No. 17. 
Au hod El Kalée No. 3: 6 feddans, 15 

kirats et 9 sahmes, parcelles partie No. 
1, le tout formant un seul tenant. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

683-A-500 
Pour la requérante, 

Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Soliman Be
hay Abdel Rahman, savoir: 

1.) Hanem Mohamed Rachouan, sa 
mère. 

2.) Labiba Hassan El Serafi, sa veuve, 
prise également comme tutrice de ses 
enfants mineurs Abdel Khalek et Saad 
ou Soad. 

3. ) Abdel Khalek. 4.) Saad ou Soad. 
Ces deux derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
5.) Mohamed. ·6. ) Behay. 7.) Bedour. 
8.) Hanem, épouse Abdel Aziz Khairy 

El Serafi. 
Ces six derniers enfants du dit dé

funt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Zobeida, sauf la 
dernière à Kalichan, district de Etiay El 
Baroud (Béhéra). 

Et contre les Sieur e t Dame : 
1. ) Aly Fahmy, fil s de Abdel Méguid 

Aly Abdel Rahman. 
2.) Fattoum Mohamed Radi Ismail. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Zobeida (Béhéra). 
Tiers détente urs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Mai 1935, huissier G. 
Hannau, transcrit le f er Juin 1935, No. 
1603 (Béhéra). 

Objet de la vente: 23 feddans, 1 kirat 
et 16 sahmes de terrains cultivab les si
tués au village de Zobeida, district de 
Teh El Baroud (Béhéra), aux hods sui
vants: 

1.) Au hod Kholgan l\loussa No. 3. 
14 feddan s, 5 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 2. 
2.) Au hod El Sahel No. 18. 
7 feddans, 13 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 3. 
3.) Au hod Sawaki El Khour Gharbi 

El Masraf No. 11. 
i feddan et 6 kirats, parcelle No. 24. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2470 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
686-A-503 Adolphe Romano, avocat. 



10 

Dale: Mercredi D Novembre 1938. 
A la requête de 'l'he Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs do feu Kheir Ibra
him, savoir: 

1.) Hanem Sid Ahmed Abou! Kheir, 
prise tant en qualité d'héritière do sa 
fille, feu Fa tma Sid Ahmed Nagui, do 
son vivant yeuve et héritière dudit dé
funt, qu 'en sa qualité de tutri ce de son 
petit-fils mineur Yohia Kheir Ibrahim, 
lui-même héritier de son père le susdit 
défunt et do sa m ère feu Fa tma Sicl Ah
m ed N agui pré ci té o. 

2.) Yehia Kheir Ibrahim, pour le cas 
où il serait devenu maj our. 

3.) Bassiounia Aly Fayed, prise en sos 
qualités: a) d'héritière do son époux, feu 
lVIohamed Hassan Haggag, de son vivant 
héritier de sa sœur Ombarka Hassan 
Haggag, elle-même de son vivant héri
tière elu dit défunt Kheir Ibrah im, e t b ) 
de tutrice de ses enfants mineurs iss us 
de son mariage avec son dit époux, Mo
hamecl Hassan Haggag, les nommés: a) 
Hassan Moham ecl Haggag, b) l\'Iohamecl 
l\Iohamecl Haggag, c) Mabrouka, cl) Ha
micla, e) Eicha, et f) Ensaf. 

4. ) Hassan Mohamed 1-Iaggag. 
5.) l\'lohamecl Mohamecl Haggag. 
6.) Mabrouka. 7.) Hamicla. 
8.) Eicha. 9.) Ensaf. 
Ces six d erniers pour le cas où il s 

seraient devenus majeurs. 
10.) Eicha Hassan Haggag, fille cle l-Ias

san Haggag, épouse Abdel Chafi El 
Henclaoui Abou Tawila, pri se en sa qua
lité d'héritière de sa sœur Ombarl<a 
Hassan Haggag préqualifiée. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les deux premiers 
à Alexandrie, à Kom El Chogafa, ruelle 
Idri ss No. 12, au rez-de-chaussée, la 10me 
à Dakran et les autres à Abig, Markaz 
Kafr Zayat (Gharbieh ). 

Et contre: 
A. -Les Sieurs : 
1. ) Emam Ibrahim Acls. 
2.) Sicl Ahmed Ibrahim Ads. 
3.) Abdel Kaoui Youssef Hassan. 
4.) Kas sem El Sayed El Fiki. 
B. - Les Hoirs de feu Ahmed Hassan 

Hannoura, savoir : 
5.) Hamida Ahmed El Gherbaoui, sa 

veuve, prise égalem ent comme tutrice 
cle ses enfan ls mineurs : a) Hassan, b) 
Abele! Basse t, c) Fereiha, d ) Saad et e) 
Sam ira. 

6.) Mohamed Ahmed Hassan son fil s, 
pris également comme héritier de sa 
sœur Fatouma, elle-même de son vivant 
héritière de so n père le dit défunt. 

7. ) Nabaouia, épouse Hassan Aly IIan
noura. 

8.) Ons. 
9.) Sekina, épouse Abdel Rahman Ab

del I-tohaim. 
10.) Zeinab, épouse Hassan Aly I-Ian

noura. 
11.) 1-Iamida, épouse Ibrahim Afifi 

Fayad. 
Ces 6 derniers ainsi que les mine urs 

enfants du dit défunt. 
C. - Les Hoirs de feu li'a Ltouma ou 

Fataouia, fille de feu Ahmcd Hassan 
Hannoura, de son vivant hériti ère de son 
dit père, savoir : 

12.) Mabrouka Mohamed Abou Attia, 
sa mère. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

13.) Zeinab Abou! Amayem Fayad. 
14.) I-Iond Abou! Amayem Fayad, 

épouse Bayo umi Hassan Haggag. 
Ces cloux fill es de la diLe défun Le. 
D. - Les Hoirs do Jeu Khalil Ibrahim 

El Fiki, savoir: 
15.) Fatma Sayed Chorbagui Payed, 

sa veuve. 
16.) Mabrouka, épouse Sid Ahmed Mo

hamed Dabbour. 
17.) Mcssoicla, épouse Aly Akl Awad. 
18.) Slcita, épo use Abdel Al Soliman 

Ghor bal. 
Lü. ) Na ima, épouse Hassan Ibrahim El 

1\:horyali. 
20.) I-lanem, épouse Okacha Abele! Ha-

zek Fayed. 
21.) l\'lohamcd. 
Ces six enfants du diL cléfun t. 
'l'ous les susn ommés propriétaires, 

égyptien s, domiciliés à Abig, district de 
Kafr El Za.yat. (G harbieh ), sauf la 7me 
qui dem eure à Abi Yehia, dis trict clc 
Chebrekhit (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

:mmobilièrc elu 18 Mai 1935, hui ssier C. 
Calothy, transcrit le 3 Juin HJ33 No. 2403 
(Gharbieh) . 

Objet d:e la vente: 6 feddan s, iD kirats 
et 16 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Abig, dis trict de Kafr 
Zayat (Gharbieh), div isés comme suit: 

1.) Au hod El Hemal No. 2: 4 feddan s. 
2.) Au hod El Tarabii No. 10: 1 fedclan 

et 16 sahmes en 2 pa rcelles. 
3.) Au hoc! Sakiet Youssef El Kébira 

No. 6: 1 fedd an et 1 kirat. 
4.) Au hod Om Omar No. 8: 18 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 370 outre les frais . 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
692-A-509 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 26 Octobre 1938. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

·Contre les Sieurs et Dames: 
Hoirs de feu Mohamed Zaki El Serafi, 

savoir: 
1.) Asma, épouse de Mohamecl Fayek 

El Serafi. 
2.) Mohameù Gama! El Sora fi. 
Tous deux enfants elu susdit défunt, 
Hoirs de fe u Mohamed Naguib El Se-

rafi, de son vivant codébiteur principal 
ct solidaire, et héritier cle son frère Ab
del Aziz El Serafi, lui-même de son vi
vant codébiteur principal et solidaire, 
savoir: 

3.) Mohamccl Fayok El Serafi . 
/1-.) Abdel Latif El Serafi. 
5.) Mohamecl Nazih El Scrafi. 
6.) Moha med Chalïk El Scralï. 
Ces quatre enfants du s tt sclit feu Mo

hamod Naguib El Serafi. 
7.) Dawlat, fil] o de Mohamcd Fayok, 

veuve d11 cli t défunt. 
Hoirs cle fou Zakia Hanem El Serafi, 

de son vivant codébitrice principale et 
solidaire, et héritière de son frère Abele! 
Aziz El Serafi prénommé et qualifié, sa
voir: 

8.) Abdel Aziz Nom El Dine. 
ü.) Zeinab Nour El Dine, épouse de 

Cheikh Abdel Aziz Hussein. 

3/'t Octobre 1938. 

10.) Aziza Nour El Dîne, épouse de El 
Sayed Emara, ofJicier à l'Ecole de El 
Massaii El Scnaouia. 

'fous trois enJanLs de la susd ite Dame 
Zalcia Ilanem El Scralï et de Aly Nour 
El Dino. 

Tou s proprié ta ires, s ujets locaux, do
miciliés les 1.rc et 3m c au Caire, rue l~ l 
Falaki, No. 3, a u 3mc étage, arparlc
mcnt No. 10, immeuble Hafez Boy El 
Wali, le 2mc à Héliopolis, les 1mc, 5mc 
ct. 7mc à Alexandrie, le 6mc ü Ji'ayoum, 
le 8me au Caire, rue Nubar, No. 21, cx
Dawawin c, la Dmc ü Chouhra El Khei
ma, d istrict de Nawa (Galioub), et la 
iüme ~t Chebine El Kom (Ménoufieh). 

Et contre les Sienrs et Dam es: 
J.) El Hag Hu ssein Abdel Dayem As-

sila. 
2.) Ibrahirn Abele! Dayem Assila. 
3.) Mahmond Abdel Dayem Assil a. 
4.) El Cheikh Youssef Abele! Daycm 

Assila. 
Ces quatre enJan ts de Abele! Dayem 

Assila, domiciliés à Abo u Jiommos (Bé
héra). 

5.) Abclalla. 6.) Abele! Sayecl. 
Ces deux dern iers enfants clo Hus

sein, fil s de Abele! Rahman Abou Ta
houna. 

7.) Abdel Rahman, fil s de Ghaz i, fil s 
de Hussein Abou Tahouna. 

8.) Abdel Malek Abou Tahouna, fil s 
de El Ghazi, fils de Hussein Abou Ta
houna. 

Les Hoirs de feu Farag Hu ssein Ab
del Rahm an Abou Tahouna, qui sont: 

D.) Dame Fahima Bent El Sayerl Mo
hamed Tahane, sa veuve. 

10.) Ism ail, ii .) Makboula. 
Ces deux enfants elu elit fen Farag 

Hu ssein Abele! Rahman Abou Tahouna. 
12.) Abele! Sayecl Hussein Abou Ta

houna, pri s en sa qu alité de tuteur dos 
mineurs Ratiba et Zakia, enfants clll elit 
défunt. 

Les huit derniers domiciliés en leur 
ezbeh dépendant de Kom Kanater, dis
trict cle Abou I-Iommos (Béhéra). 

Tiers dé ton te urs apparents. 
En vc1·tu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, J'un du 211 .Juin 1035, 
huissier Jean Klun, transcrit le 11 Juil
Je t 1035, No. 2030 (Béhéra), e t l'autre elu 
13 Aoùt 1933, huissier A. Knips, trans
crit le 4 Septembre 1933, No. 213A (Bé
héra). 

Objet de la vente: 
68 fedclan s cle terrains sis autrefois a u 

village do Kafla et actuellement aux 
villages de l(afla et do Kom El Kan a ter, 
district de Abon Hommos (Béhéra), au 
hod Sawane No. 39, savoir: 

i.) 45 feddan s au village de Kafla, on 
une parcell e dans laqnello sc trouve I'ez
beh. 

2.) 23 fecl clan s mltrcfois au village de 
Kafla ct ilf' Luell em ent au village de T<om 
El Kanator, en une parcell e. 

Ensemble: 
H maisons ouvrières, 1. magasin et 1 

man clara. 
2 sakiohs sur le canal Kafla. 
Pour los limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2100 ou Lre los frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour le requérant, 
772-A-5ld. Adolphe Romano, avocat. 



3/4 Octobre 1938. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie . 

Contre les Hoirs de feu Sadek Rizk 
1\' oueir, savoir: 

1.) Neemat, fille de Mahmoud, de 
LouLii, prise tant en son nom qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfall!ts mi
n eurs, savoir: a) Samira, b) Mousta
fa, c) Aly. 

2 . ) Samira. 3. ) Moustafa. 
4 . ) Al y. 
Ces trois derniers, en tant que de 

besoin, pour le cas où ils seraient de
venus majeurs. 

5. ) I-Iafiza, fille de Hassan, d'El 
Aguizi, prise tant en son nom qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfantts mi
neurs, savoir: a) Zeinab, b) Saad, c) 
Amvar, d) Mamdouh, e) Riad. 

6.) Zeinab. 7.) Saad. 
8. ) Anwar. 9.) Mamdouh. 
10. ) Riad. 
Ces 5 derniers, en tant que de be

soin, pour le cas où ils seraient deve
nus majeurs. 

11.) Ahmed. 12.) Rizk. 
13.) Mohamed. 14.) El Se tt Badr. 
15.) Fattouma. 
Les ire et 5me veuves et tous les 

autres enfanrts du dit défunt. 
16.) Ham ida, fille de Ahmed, de Mo

hamed .Noueir, prise en sa qualité de 
tutrice de sa fill e m1ineure Khacliga, 
issue de son mariage avec le elit dé
funt. 

Tous les susnommés propriétaires, 
f'~ftyptiens, domiciliés les !1 premi ers au 
Ca.ire, rue Caraco! Menchieh, No. 24, 
Jdsm El Khalifa , et les autres à Saft 
Tourab. district de Mehalla EJ Kobra 
( Gharbieh ) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 28 Septembre 1935, huis
sier N. Chamas, transcrit le 15 Octobre 
Hl35, No. 3865 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
52 feddans, 9 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
cle 1.) Chabchir El Hessa, district de 
Tantah (Gharbieh, 2.) Saft El Torab et 
3.) El Hayatem, district de Mehalla El 
Kobra (Gharbieh), divisés et répartis 
comme suit: 

A. - Biens situés au village de Chab
chir El Hessa. 

211 fecldans, 16 kirats et 10 sahmes au 
hocl El Ketaa No. 19, parcelles Nos. 2 et 
3, connu sous le nom El Malaka. 

B. - Biens situés au village de Seft 
El Torab. 

1 feddan et 19 kirats au hocl Om Mo
hamecl No. 9, parcelle No. 20. 

C. - Biens situés au village de El I-Ia
yatem. 

25 feclclans et 22 kirats divisés comme 
suit: 

1.) Au hocl El Anouar No. 31. 
24 fecldans, parcelle No. 4. 
2.) Au hocl El Sahel No. 32. 
i fecldan, parcelle No. 54. 
3.) Au hod El Macbaa No. 30. 
22 kirats, parcelle No. 71. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey Department et sans 
sa responsabilité les biens ci-dessus 
son t actuellement désignés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

52 fedclans, 15 kirats et 22 sahmes de 
terrains situés aux villages de 1.) El Ha
yatem et 2.) Saft Torab, tous deux dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieb), 
et 3.) Chabchir El I-Iessa, Markaz Tanta 
(Gharbieh), divisés et répartis comme 
suit: 

A. - 2q feddans, 18 kirats et 11 sab
mes sis à El I-Iayatem, au boel El Anwar 
No. 31, divisés en deux parcelles: 

1.) 12 feddans, 21 kirats et 6 sahmes, 
parcelle No. 5. 

2.) 11 feddans, 21 kirats et 5 sahmes, 
parcelle No. 6. 

B. - Au village de Saft Torab. 
1 feddan, 1'7 kirats et 13 sahmes, au 

hod Om Mohamecl No. 9, en deux suuer
ficies , sa voir: 

1.) 1 fecldan, 12 kirats et 20 sahme3, 
parcelle No. 17. 

2.) 4 kirats et 17 sahmes, parcelle No. 
100. 

C. - Au village de Chabchir El I-Iessa, 
Markaz Tanta (Gharbieh). 

26 feddans, 3 kirats et 22 sahmes au 
hocl El Makataa No. 19, divisés en deux 
superficies: 

1.) 16 feddans, 20 kirats et 18 sah
mes, parcelle No. 2. 

2.) 9 feddans, 7 kirats et 4, sahmes, 
parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5400 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
694-A-511 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requê'te de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hussein Abou Hus
sein, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Cbichta, district de Zifta (Gharbieh) . 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - Ghobrial Effendi Youssef de 

Youssef. 
R - Hoirs de feu Hamad Abdel Al 

Nabet et de son épouse Mosséda, fille 
d 'Ahmed, de Farag, décédée après lui, 
savoir, ses enfants. 

1.) Ismail. 2.) Amina, épouse de Kamel 
Abou Hanafi. 

C. - Hoirs de feu Badaoui Rizk Ba
daoui, savoir : 

1.) Om Aly, fille de Omar, de Sallam, 
sa veuve. 

2.) Abdel Gawad. 3.) Abdel Hale 4.) 
Rez k. 

Ces trois derniers enfants dudit dé
funt, pris également en qualité d 'héri
tiers de leur sœur Chamaa Badaoui Rizk 
Baclaoui. 

5.) Nagafa, fille d'Ibrahim, de Moha
med El Zouki, prise tant en son nom 
qu'en sa qualité de tutrice de sa sœur 
mineure Nour, héritière avec elle de leur 
mère la Dame Chamaa, de son vivant 
elle-même fille et héritière de feu Ba
'laoui Rezk Badaoui. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés le 1er à Mehalla El Kobra et les 
auîres à Chechta, di.s trict de Zifta (Ghar
bieh). 

Tiers détenteurs apparen ts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immoblière du 6 Août 1935, huissier E. 
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Donadio, transcrit le 21 Août 1935, No. 
3338 Gharbieh. 

Objet de la vente: 7 feddans, 18 kirats 
et 12 sahmes de terrains cu ltivables, 
réduits par suite de la distraction de 15 
kirats et 5 sahmes expropriés pour cau
se d'utilité publique et dont il sera par
lé ci-après, à 7 feddans, 2 kirats et 7 
:::ahmes situés au village de Chichta, dis
trict de Zifta (Gharbieh), divisés com
me suit : 

1.) Au hod El Wastani No. 2. 
6 feddans, i3 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 23. 
2.) Au hod Dayer El Nahia No. 7. 
1 feddan, 5 kirats et 4 sahm es en deux 

parcelles: 
La ire de 8 kirats et 12 sahmes, par

celle No. i. 
La 2me de 20 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 12. 
Les 15 kirats et 5 sahmes expropriés 

comme ci-dessus pour utilité publique 
sont situés au hod El Wastani No. 2. 
partie parcelle No. 23, actuellement 
No. 27. 

Pour les limites consulter le Cahiel' 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 560 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
687-A-504. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamecl 
Youssef El Far, dit El Morchecli Youssef 
El Far, de son vivant débiteur originai
re, savoir: 

i.) Asma Abdel Rahman Karkoura, sa 
veuve. 

2.) Abele! Rahman Karkoura, pris en 
sa qualité de tuteur de ses petits-fi ls mi
n eurs, enfants et héritiers elu elit défunt, 
les nommés Ibrahim et Mohamed. 

3.) Ibrahim Mohamed You ssef El Far. 
4.) Mohamed Mohamecl Youssef El 

Far. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

cili és à Ezbet Abdel Rahman Karkoura, 
dépendant de Charnoub (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mars 1935, huissier 
J ean Klun, transcrit le 3 Avril 1933, 
No. 14.89 (Gharbieh). 

Objet rle la vente: 3 feddans, 16 kirats 
et. 14 sahmes de terrain s cultivables sis 
au village de ICibrit, district de Foua 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Oussia No. 28, partie 
parcelle No. 6. 

3 feddan s, 3 kirats et 6 sahmes à 
prendre par indivi s dans 20 feddans, 12 
kirats et 8 sahmes. 

Ces 3 feddans et 3 kirats indivis se 
trouveraient rantonnés suivant un par
tage inconnu de la poursuivante en une 
parcelle divise. 

2.) Au hod Omar No. 19. 
i3 kirats et 8 sahmes, pa.rcelle No. 25. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 440 outre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
682-A-499. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de 'fhe Land Bank of 

Eg·ypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ibrahim Mo

hamed Chehal.a, savoir: 
1.) Om El Farh, fill e d'Ibrahim, de 

Chehata Ayad, sa veuve. 
2.) Amin, son fils majeur, pris égale

m ent en sa qualité de tu leur de ses frè
res et sœur mineurs e t cohéritiers, les 
nommés: a) Ibrahim, b) Mohamed, c) 
Abdel l\Ieguid, d) Hamed et e) Tahra. 

3.) Ibrahim. /1.) Mohamed. 
5.) Abdel Meguid. 
6.) Hamed. 7.) Tahra. 
Ces 3 pour le cas où ils seraient deve

nus majeurs. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed Chehata, savoir: 
8.) i\'Iariam, f'ille de 1\Iohamed, de Aly 

Abou El Ei t, sa veuve, prise également 
comme tu triee de ses fill es mineures 
Chafika et Om El Farh. 

9.) Chafika. 10.) Om El Farh. 
Ces deux pour le cas où elles seraient 

devenu es majeures. 
11.) i\Iohamed. 12.) Nabaouia, épouse 

Ibrahim Abou Ismai l. 
13. ) Nefissa, épouse Abdel Gawad 

Abou Ism ail. 
Les cinq derniers enfants du dit dé

funt. 
C. - Les Hoirs de feu Lat.ifa, fille de 

Ahmed El Ayek, savoir: 
14. ) Abdel Hadi, pris aussi en son nom 

personnel comme codébiteur originaire. 
15.) Om El Farh. 
Ces deux enfants de la dite défunte et 

de ?vlohamed Chehata Ism ail. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Choubra Babel, 
distri ct de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

Et contre le Sieur Moustafa Bacha 
Ibrahim, propriétaire, égyptien, domici
lié à Choubra Babel, district de Mehalla 
El Kobra (G harbieh). 

Tiers déten leur apparent. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 8 Octobre 1935, huissier 
C. Calothy, tran scri t le 31 Octobre 1935, 
No. 4046 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
14 feddan s, 15 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Choubra Babel, district de Mehalla El 
Kobra (Gharbieh ), divisés comme suit: 
I.- Biens appartenant à Ibrahim Mo-

hamed Chehata. 
4 feddans e t 7 kirats divisés ainsi: 
1.) Au hod Naeem No. 7. 
18 kirats et 6 sahmes, faisant partie de 

la parcelle No. 14. 
2.) Au hod Mekeli No. 9. 
ii kirats, fai san t partie de la parcelle 

No. 18. 
3.) Au hod El Daagani No. 12. 
1 feddan, 9 kirats et /1 sahmes, faisant 

partie de la parcelle No. 6. 
4.) Au hod El Ateb No. 13. 
1 feddan, 6 kirats et 2 sahmes, faisant 

partie des parcelles Nos. 7 et 8. 
5.) Au hod Marès El Bir No. 34. 
10 kirats et 10 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 7. 
Il. - Biens appartenant à Mohamed 

Mohamed Ismail Chehata. 
4 feddan s et 7 kirats divisés ainsi: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) Au hod Neem No. 7. 
18 kirats et 4 sahmes faisant partie de 

la parcelle No. 14. 
2.) Au hod Mekeli No. 9. 
ii kirats, faisant partie de la parcelle 

No. 18. 
3.) Au hod El Atcb Daagani No. 12. 
1 feddan, 9 kirats e t 4 sahmes faisant 

partie de la parcelle No. 6. 
4.) Au hod El Ateb No. 13. 
1 feddan, 6 kirats et 4 sahmes, faisan t 

partie des parcelles Nos. 7 e t S. 
5.) Au hod Marès El Bir No. 34. 
10 kirats et 12 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 7. 
III.- Biens appartenant à Abdel I-Iad i 

Mohamed Chehata. 
4 feddans, 6 kirats c t 22 sahmes, divi

sés ainsi: 
1.) Au hod Naeem No. 7. 
18 kirats e t 6 sahmes faisant partie de 

la parcelle No. 14. 
2.) Au hod lVIekeli No. 9. 
ii kirats faisant partie de la parcelle 

No. 18. 
3.) Au hod El Daagani No. 12. 
1 feddan et 9 kirats, faisant parLie de 

la parcelle No. 6. 
4. ) Au hod El Alleb No. 13. 
1 feddan, 6 kirats et 4 sahmes, faisant 

partie des parcelles Nos. 7 et 8. 
5.) Au hod Marès El Bir No. 34. 
10 ki rats et 12 sahmes, faisant partie 

de la parcelle No. 7. 
IV. - Biens apparlenan t ü la Dame 

Latifa Ahmed El Ayek. 
1 feddan, 18 kirals et 16 sahmes, divi-

sés ainsi: 
1. ) Au hod Daagani Rehab No. li. 
1 feddan. 
2.) Au hod Marès El Bir No. 3ft. 
18 kirats et 16 sahm es. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
726-A-525 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Youssef Issa El Sayed, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Cha
bas El Malh, district de Dessouk (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Octobre 1935, huissier 
S. Charaf, transcrit le 19 Octobre 1935, 
No. 3910 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
7 feddans et 10 kirats de terra ins cul

tivables situés au village de Chabas El 
Malh, district de Dessouk (Gharbich), 
divisés comme suit: 

1.) Au hod El Ghofara El Gharbi No. 
48. 

4 feddans et 18 kirats, parcelle No. 5. 
2.) Au hod El Ghofara El Charki No. 

49. 
2 feddans et 16 kirats faisant partie 

de la parcelle No. 2. 
D'après l'état actuel des lieux et sui

vant partage de fait, la parcelle précé
dente de 2 feddans et 16 kirats appar
tient au débiteur d'une façon divise et 
délimitée comme ci-dessus. Cependant, 
d'après le titre originaire de propriété 

3/4 Octobre 1038. 

de l'auteur du débit0ur, la dite parcelle 
est à l'indivis dans 37 feddans e t 10 ki
rats r épar tis comme suit: 

1.) 31 feddans et 16 kirats à l'indivi s 
dans ft7 feddans et 12 kirats, au hod El 
Charki, en deux parcelles: 

La i re de '16 fedd ans en 6 superficies. 
La 2me de 1 feddan en 3 superficies. 
2.) 5 fcddans c t 18 kira ts au même 

hod El Charld en 2 parcell es: 
La ire de 1 feddan e t 18 kirats. 
La 2me de 4 feddans e t 1 kirat, en '1 

su perfides. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à JWix: L.E. 510 outre les fra is. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938, 

Pour la requérante, 
689-A-506 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi 0 Novembre 1938. 
A lu requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme a yan L s iège ü 
Alexandrie. 

Cünll'c: 
1. ) D<nvlaL Khalifa He lata, épouse de 

Abdel Rahman Doueidar. 
2.) i\Iouhiba dite au ssi Wahiba Khali

fa Jlcta ta. 
Tou les deux filles de Khalifa Bey He

La la. 
3.) Beha Ahmed Khalifa, fille de feu 

Ahmed Kllalif:'t Helata, épouse d'El Sa
yed Be:-,· E l Bassiouni. 

Toutes les troi s propriétaires, égyp
tiennes, domiciliées les 2 premières au 
Caire, quartier et ki sm Cho ubra, rue i\Ia
drasse l E l Tewfikieh No. 32, e l la 3m e 
à El Kod claba, district de Kafr E l Zayat 
(Gharbieh). 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Avril 1935, huis s ier U. 
Donadio, lral13crit le 25 Avril 1935, ~o. 
182Î Gharbieh. 

Objet de la vente: 
20 fecldans et 16 kirats à prendre par 

indivis clan s 5Î fedclans, 17 kirats et 16 
sahmes de terrains cu ltivables si tu és au 
village de Salhagar, di s trict de Kafr El 
Zayat (Gh arb ieh), divisés comme su it: 

1. ) Au hod Guirid E l Chark El Tiraa 
No. 3. 

13 fecldans, 5 kira ts et 2 sahmes, par
cell e i\o. 82. 

2.) Au hod El lVIan tour No. 4. 
20 feddans, 19 kirats e t 4 sahmes, par

celle No. 7. 
3.) Au même hod. 
21 fecldans, 17 kira ts et Lü sahm es, par

celles Nos. 9, 10, ii, 12 e t 13. 
N.B. - Il y a lieu de di straire des 

biens ci-dessus désignés une con tena n
ce de li kirats et 22 sahmes, au hod El 
Guirid Chark El Tiraa No. 3, parcelle 
No. 82, expropriée par le Gouvernement 
pour cause d'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1800 oû tre les frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la roquéran te, 
695-A-512 Adolphe Homano, avocat. 

La reproduction des cüchéB 
de marques de fal:riqne dans 
le R.E.P.P.I.C.LS. est une aa
sura:uce contre la OOlltN:faQOn. 



3/4 Octobre 1938. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Jeanne d'Aubarède, fille 

de feu Louis Escoffier, de Jean, agissant 
tant personnellement qu'en awuité de 
cessionnaire de son frère Maurice Es
coffier. 

2.) Le Sieur Camille d'Aubarècle, son 
époux, pour l'assistance maritale. 

Tous deux propriétaires, citoyens 
français, domiciliés à Toulon (France). 

A l'encontre de: 
1.) Le Sieur Basil e Stamatopoulo, fils 

de feu Théodore, de feu Nicolas, pro
priétaire, hellène, demeurant à Alexan
drie, rue Mortada Pacha, No. 46, station 
Schutz (Ramleh). 

2.) La Raison Sociale Stamatopoulo 
Brothers, de nationalité hellénique, com
posée des Sieurs Basile, Georges et Eus
tache Stamaponlo, tous trois fils de feu 
Théodore, de fen Nirolas, la elite Rai
son Sociale représentér. nar son associé 
e t liquidateur, le Sieur Basile Stamato
poulo, prémentionné. 

En vertu d'un procès-verbal de "aisie 
immobilière du 31 Août 1936, hn ïssier 
L. Mastoropoulo, transcrit au Bnreau 
des Hypothèaues elu Tribunal ~1ixte 
d'Alexandrie le 10 Septembre Hl3G sub 
No. 3515. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 15769 p.c. 12, sise à Schutz, kism 
Ramleh, Gouvernorat d'Alexandrie,chia
khet Schutz El Gharbi, avec toutes les 
constructions y élevées qui sont con
nues à la Municipalité sous le No. 2 im
meuble nartie 1, toutes les constructions 
qui y auront été élevées à ce jour, et 
tous les immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent. 

Limitée: Nord, sur 52 m. 50 par une 
route publique de 8 m. de largeur, clé
nommée rue Station Schutz; Sud, sur 
100 m. 60 par une rue cle 8 m. cle lar
geur, dénommée rue Mortada Pacha; 
Ouest, par une ligne brisée de 147 m. 05, 
la séparant partie de la parcelle de ter
rain ori.o·inairemen t propriété des Con
sorts Stamatopoulo et aujourd'hui pro
priété Venieri Brothers, et partie de la 
propriété cle Moustanha Fahmy; Est, 
sur 87 m. nar la propriété Christodoulo. 

D'après l'état actuel des li eux, la dé
signation des biens ci-d essus est la su i
vante, actuellemr.nt en 3 lots: 

1er lot. 
(Rcarté Dar procès-verbal du 12 J an

vier 1937). 
2me lot. 

Œcarté par procès-verbal du 12 Jan
vier 1937). 

3me lot. 
Une Darcell e de terrain de la superfi

cie de ld70 p.c., sise à Schutz (Ramleh), 
banlieue d'Alexandrie, Nos. 41! et 46 
tanzim sur la rue Mortada Pacha. 

Limitée: N orcl-Oues t, par la propriété 
Stamatopoulo sur 100 m. 70; Norrl-Est, 
par la propriété Christocloulo, sur 20 m. 
116: Sud-Est. nar la rue Mortada Pacha 
sur 100 m. 77; Sud-Ouest. propriété Ve
nieri Brothers sur 26 m. 10. 

Sur cette parcelle est élevé un immeu
ble de rapDort construit sur une super
ficie d'environ 600 m2, composé d'un 
rez-de-chaussée et cle cleux étages su
perposé~ et d'une terrasse, avec ses dé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pendances, notamment deux construc
tions à usage de garage. 

Ainsi que Je tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 3270 outre les frais 
taxés. 

725-A-524. 
Pour les poursuivants, 

R. de Menasce, avocat. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Aly Khalifa El Banna. 
B. - Les Hoirs de feu Abdel Wahab 

Ibrahim Achour, savoir: 
2.) Youssef Abdel \Vahab Achour, 

pris également comme codébiteur ori
ginaire. 

3.) Amina, épouse Abdel Kader Abou 
Tabikh. 

4.) Fatma. 
5.) Massouda, épouse 1-Iag Aly Ahmed 

Abou Richa. 
Ces 4 enfants dudit défunt. 
C. - Les Hoirs de feu Abdel Rahman 

Abdel Wahab Achour, savoir: 
6.) Latifa Ahmed Ramadan, sa veuve. 
7.) Ibrahim. 8. ) l\Iohamed. 9.) Amna. 
10.) Fatma, épouse Kotb Saad. 
11.) Bahia, épouse Abdel Rahman 

Ahmed Achour. 
Ces 5 derniers enfants du dit défunt. 
D. - Les Hoirs de feu Soliman Aly 

Ekeida, savoir: 
12.) Om El Saad, veuve l\Iohamed El 

l\fehallaoui. 
13.) Hamida, épouse Ibrahim Ekeida. 
Toutes deux filles du dit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Kibrit, district 
de Foua (Gharbieh) . 

El contre: 
A. - Les Sieurs et Dames: 
1.) Fatma Khalifa Khalifa El Banna. 
2.) Hassan Mohamed Khadr El Kébir. 
3.) Attia Abdel Khalek Attia. 
4.) Sayed Abdel Khalek Attia. 
5.) Youssef Abdel Khalek Attia. 
6.) Ibrahim Mostafa El l\'lokhtar. 
7.) Abdel Maksud Mostafa El Mokh-

tar. 
8.) Warda Attia Chehab El Dîne. 
9.) Hussein Naim El Meezaoui. 
10.) Ibrahim Naim El l\Ieezaoui. 
11.) Abdel Fattah Naim El Meezaoui. 
12.) l\1ariam Mohamed El Dekra. 
13.) Mohamed Rifai Mohamed Kar-

kar. 
14.) Attia Attia El Chérif. 
15.) Abdel Hamid Attia El Chérif. 
B. - Les Hoirs de feu Fathalla Mo-

hamed El Dagrah, sa voir: 
16.) Fatma Abdel \Vahab Abdel Ga

wad Achour, sa veuve, prise également 
comme tutrice de ses enfants mineurs 
Hamed, Hanem et Aziza. 

17.) Mohamed Fathalla l\fohamed El 
Dagnl11. 

18.) Bahia, épouse Mohamed l\Iostafa 
Aboul Nadar. 

Ces deux ainsi que les mineurs en
fants dudit défunt. 

C. - Les Hoirs de feu Kamla Kha
lifa Khalifa, savoir: 

i9.) Youssef. 
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20.) Amna, épouse Mahmoud Khalifa. 
21.) Hassan. 
22.) Hamida, épouse Hassan Seid. 
23.) Fahima, épouse Aly Ahmed Abou 

Ri cha. 
Les cinq derniers enfants de la dite 

défunte et de El Sayed Mohamed Rama
dan. 

D. - Les Hoirs de feu Hachem Attia 
Sid Ahmed El Chérif et de son frère Sid 
Ahmed, savoir: 

24.) Akaber. 25.) Sett El Hosn. 
Ces deux sœurs des dits défunts. 
26.) Fattouma Aly Hagrass, veuve et 

héritière de feu Haühem Attia Sid Ah
mec! El Chérif précité. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 14me, 15me, 
24me, 25me et 26me à Ezbet El Eloui ou 
El Alaoui et les autres à Kebrit (Garbia). 

Tiers détenteurs apparents. 
'En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 3 Août 1935, huissier S. 
Charaf, transcrit le 17 Août 1935, No. 
3292 (Garbia). 

Objet de la vente: 
34 feddans et 12 kirats réduits, par 

suite de la distraction de 10 kiral~; et 22 
sahmes expropriés pour cause d' ütilité 
publique et dont il sera parlé ci-après, 
à 34 feddans, 1 kirat et 2 sahmes de ter
rains cultivables situés au village de Ki
brit, district de Foua (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

I. - Biens appartenant au Sieur Aly 
Khalifa El Banna. 

5 feddans, 6 kirats et 12 sahmes, divi-
sés ainsi: 

1.) Au hod Abou Seeda No. 17. 
1 feddan et i8 kirats en 2 parcelles: 
La ire de 18 kirats. 
La 2me de 1 feddan. 
2.) Au hod El Rezka No. 18. 
1 feddan, ii kirats et 12 sahmes en 2 

parcelles: 
La ire de 20 kirats. 
La 2me de :l5 kirats et 12 sahmes. 
3. ) Au hod El Ghazalia ~o. 15. 
2 feddans et 1 kirat en 3 parcelles: 
La ire de 18 kirats. 
La 2me de 18 kirats. 
La 3me de 13 kirats. 
II. - Biens appartenant aux Sieurs 

Abdel Rahman Abdel 'vVahab Achour et 
son frère Youssef Abdel \Vahab Achour_ 

4 feddans, 5 kirats et 12 sahmes situés 
au hod Abou Seeda No. 17 en 2 parcel
les: 

La ire de 3 feddans, ii kirats et 4 
sahmes. 

La 2me de 18 kirats et 8 sahmes. 
III.- Biens appartenant au Sieur Ab-

del \Vahab Ibrahim Achour. 
3 feddans divisés ainsi : 
1.) Au hod l\Ioin El Din ?\o. 14. 
1 feddan, 17 kirats et 12 sahmes. 
2.) Au hod Abou Seeda No. 17. 
1 feddan, 6 kirats et. 12 sahmes. 
IV. - Biens appartenant aux Sieurs 

Aly Khalifa El Banna, Abdel Rahman 
Abdel 'vVahab Achour et Youssef Abele! 
\Vahab Achour. 

16 feddans au hod Berriet El Hatab, 
formant une seule parcelle. 

V. - Biens appartenant au Sieur So
liman Aly Ekeida. 

6 feddans au hod Berriet El 1-Iattab. 
N.B. - Il y a lieu de distraire des 

biens ci-haut désignés: 
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i.) 2 kirats et 21 sahmes sis au hod 
No. n, parcelle No. 58. 

2.) S kirat s et 2 sa hm es <tu hod Abou 
Saada No. il, a nci enn ement partie par
celle No. 53 e t ac tucllem cnL parcelle 
No. S. 

Le tout exproprié par le Gouverne
m ent pour cause d 'utilit é publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1GOO outre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1D38. 

Pour la req uéra nte, 
693-A-510 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: ~'vl ercrecli D Novembre i!J38. 
A la requête de la ?\la iso n cie !)anq~19 

J . N. l\Josscri Fig li & Co., de naLwnahte 
itali enne, ayant. siège au Caire. 

Au prèjutlicc elu _Si eur Ahmecl. ~~:Y 
Sadek, négol:iant, s uJ e t local, domicilie 
au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal cl e saisin 
immobilière du 3i :\Jai Hl34, hui ssier J. 
Favia, transcrit avec sa dénon ciation le 
if> Juin 1934 sub :\o. i836. 

Objet de la vente: une quantité de 25 
feddan s, 14 kira ts e t iO sahmes s is à 
El Douekhat, di s tri ct de Kafr El Cheikh 
(Oh.), au hod Charwat Amant et Ibra
him J\ o. 2, pa rcelle No. 1. 

Pour les lim1Les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les fra is. 
6ï8-A-4D5. Charles Ebbo, aYoca l. 

Dale: ).I ercred i D l\'oYembre 1D38. 
A la rcquüe de The Land Bank of 

E gypt, soc:é té a nonyme aya nt siège à 
Al exandrie. 

Con ln ... ; 
A. - Les Hoi rs de fe u Zan nouba, fill e 

de Ibrahim :\as::;er, de son vivant débi
tri ce principal e, saYoir ses enfants : 

i. ) Elhami ).Iohamed Sadck Chita. 
2.) .:\I ounira ).Johamed Sadek Chita, 

épouse de El 11 usseini El Kholi. 
3.) Riad .:\l cJ !Htmcd Sadcl\: Chita. 
B. - Les 1 ioirs de feu Fawzi Moha

med Sadek Chila, de son vivant hériti er 
de sa mère feu Zannouba Ibrahim ~as
.sef su squalifi éc, savoir: 

4. ) Hani a ).I ohamed Sicl l<y Chita, sa 
veuve, pri se éga lcmen t comme tu triee 
de ses enfants mineurs, iss us de son 
mariage avec lui, les nommés: a) Moha
med et b) Fawzia. 

5.) i\1ohamed. 6.) F awzia. 
Ces deux pour le cas où il s seraient 

devenus majeurs. 
C. - Les Hoirs de feu Tewfik Moha

med Sadek Chita, de son vivant hériti e r 
de sa mère feu Zannouba Ibrahim Nas
ser susqualifiée, savo ir: 

7. ) Anissa, de Ch ita Freig, sa veuve, 
prise également comme tulri c:c de so n 
fils mineur Talaa t. 

8.) Mohamed. ü.) Fath i. 
10.) Bahia. ii.) Adi la. 
12.) Zaki. i3. ) Tafida. 
Ces six dern iers ainsi que Je mineur 

enfants dudit défunt. 
D. - Les Hoirs de feu Abdcl Salam 

Bey Chita, de son viva nt seu l h éritier de 
sa sœur feu Halïza, fille El Chita Bey 
Youssef, elle-même de son vivant ga
rante solidaire e t caution réelle, savoir 
.ses enfants: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

H.) Fardos, épo use cl(~ Elllami Bey 
Chi ta . 

:L5.) l\lolmmed Abdcl Sa lam Bey Chila 
Youssef. 

Hi.) Nccmat, épouse de H. iacl Bey Sa.
clek Chila. 

Ces troi s pris égal ement en le ur qua
lité d'hériti ers de leur sœur Zaki u Abdcl 
Salam Chila, de so n viva nt héritière de 
son père le dit défunt. 

E. - Les au tres ll é rili ers de la dite 
Zakia, fille de .'\bdc! ;:lu linn Bey Chi la, 
savoir: 

:L7.) Husse in Khalil Klla lil, son époux, 
pris également comme tuteur de ses 
enfants mine urs, iss us de so n m ariage 
avec elle, les nommés Mohy eL Goulan. 

:tS.) Mohy. iü.) Goulan . 
Ces deux pour le cas où il s seraient 

devenus majeurs. 
Tous propriéta ires, s ujets égypt.iens, 

domiciliés les 1er, 4me, àme, Ume, /me, 
Sme, 9me, iüme, 11mc, 12mc, i 3me ct 
filme à Abou Mandour, la 2mc à El Kas
sabi, district de Dessouk (Gharbi eh ), ct 
les autres a u Caire, savoir le 3me e L la 
16me au Daher, rue H.agheb Pac ha No. 
26, le i5me à haret El Moustachfa No. 3, 
quartier Sakakini, près du ki sm de Po
lice de Bab El Chaarieh, c l les 3 der
ni ers à Il elmia El Gucdida, rue Ilami 
Bacha .\o. i 3. 

El CO'I"JÜC: 
l. ) .\lohctmcd. 
2.) Neemat, épouse de Riad Chcla. 
3.) Farc!os, épo use de Elhami Chita. 
Tou s troi s cn ïa nls ci e Alxlc l Salam 

Bey Chila, pri s comme héritiers de leurs 
frère cL sœur Ibrahim c L Zakia , ce ll e-c i 
de son viva nt hé riti ère de so n frère le 
dit Ibrahim. 

4.) llu ::;sei n Kha lil Khalil, époux cL hé
ritier de feu Za ki a Abele! Scllam Chila 
s usqu alifi ée, pri s également comm e tu
te ur de ses enfants mineurs cL cohéri
tiers Mahi cL Gawalou. 

5.) Ma hi. ti.) Gawa lou. 
Ces deux pour le cas où il s sera ient 

devenus majeurs. 
7. ) Salman ?\1Iohamed Abele! \Vahed 

Chi ta. 
8.) Elhami Bey Saclek Chila, pris en 

sa qualité de père exerça nt la puissanee 
paternelle s ur son fil s mineur Za karia. 

ü.) Mohamecl Khali l Mohamed Chita, 
pris lanL en so n nom per sonnel que 
comme tuleur de son Jil s mineur Chaw
kat. 

10.) Tewfik. iL) Mohamed. 
12.) Abdel Salam. :L 3.) NecmaL 
ill.) Chawkat, pour le cas où il serait 

devenu majeur. 
Le !)me époux et les 5 derniers enfants 

e t Lous héritiers de Jlan cm Chita Bey 
Youssef. 

Tous propriétaires, s uj e ts égyptiens, 
domiciliés le i er au Caire, au Dahcr, ha
ret El Mouslachfa, la 2me a u Caire, à El 
J(obcissi, rue H.agheb No. 26, les ~me, 
ame et 6mc au Caire, ;'t Hclmia El Gue
elida, rue Elhami No. i3 ct Lous Jcs au
tres à Abou Mandour, dislriet de Des
souk (Gharbich). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-ve rbaux de 

saisie immobilière, l'un du G .Juillet 1935, 
huissier A. Knips, transcrit le 23 Juillet 
1!)35, No. 3048 (Gharbi eh), l'autre des 24 
cL 28 Octobre HJ35, huiss ier .Jean Klun, 

3/IJ Octobre Hl~38. 

tran scrit le 14 ,\Jovemhrc HJ~-35, ~o . 4HJ8 
( U ll arb ieh). · 

Objel do la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Bien s appartenant <'t la Dame Zannou
ba ll>rahirn Nasse r. 

47 J'cddan s, :J ldrals eL i2 sahrncs de 
LezTains eu iLi vab lcs s it.ués au village d 'El 
Mandoura, ùisLriet de Desso uk, Moudi
rich de Uhai'IJich, divisés co mme suit: 

1 .) Au Il nd Barguine El Charki No. 88. 
2U fcù dan s, 2:~ kirats cL 12 sahmcs, 

parcelle No. i. 
2.) Au hoc! Bargu inc 1<:1 Gharbi 1\o. 87. 
ü J'cdclans eL '• kirals, parcelle No. 4. 
3.) Au hoc! Abdel ALi No. 33. 
fit feddan s en 2 parcelles: 
La ire de J.3 Jcùcla ns à prendre par 

indivis dan s i5 Jcddans, i kiraL e t i2 
sahmes, parcelle No. i5. 

La 2mc de i feddan i1 prendre par in
divis dan s i rcctdan, o l<irats et i2 sah
mes, parecllcs Nos. :L2 ct i3. 

D'après le procès-verba l de saisie les 
biens ci-dess us dés ignés sera ient actuel
lem ent dépendant les 2 premières par
celles du village d'Abou Mandour, et le 
restant du village de Sadd Khami s. 

2me lot. 
Biens a ppartcnan L ù. la Dame Hafiza 

Chi La. 
51 fe clcl a n ~, 1 L kira ts el 20 sahmes de 

terrain s cultivab les s itués au village 
d 'El i\la ndourah, di s tri ct de De~souk 
(Gharbieh ), cli\'i::;és eommc s uit: 

1.) Au hocl El Achaab ~o. 43. 
37 J'cddan s, Hl kirat s e l 20 sahmes en 

qu a tre parcell es : 
La 1re de 27 fecldans, LS kira ts e t 20 

sahm cs, parcelles .\os. 1, 2, 3, 12, i 3 
c L 14. 

La 2me de 3 fcùcian s cliO kirats, par
cell e No. 8. 

La 3me cl e 2 fcdclnn s, 11 kirat s et i2 
sa hm es, parcelle :\o. tü. 

La 4me cie 1 J'ccl da n, 2J kirats e t i2 
sahmes, parce ll e :\o. ü. 

2.) Au hod El K!J a li ,cr El Eidan No. 56. 
'• feclda ns, 8 kirals c t 1:2 sahmes en 

troi s parcel les: 
La 1re cie 1 fcd ctan , 12 kirat.s et i2 

sahmes, parcelles Nos. 20, 2i ct. 2:2. 
La 2me de 2 fcclclan s e L 2 kirat.s, par-

cell es Nos. 1.7 e t i 8. 
La ~3me de LS kirat s, parcelle No. 17. 
3.) Au hocl El Gacr l\'o. 57. 
1 feddnn ct U kiraLs, parcelles Nos. 3 

cL ~. 
4.) Au boel Om Kom Ismail E l Charki 

No. 54. 
4 fcddan s, 7 kirats ct :L2 sahmes, par-

cel! e .r\ o. ü. 
5.) Au hod El Issaoui No. 92. 
6 fcddan s eL :L3 1\ira ts, parcelle No. 1. 
D'a près le procès-verbal de saisie im-

mobili ère les biens ci-dessus désignés 
se raient actue ll ement dépendant les 37 
fedclans, 1!) kira.Ls cl 20 sahmes sub No. 
1, elu village de Sad d I\.hamis et le res
tant du vill age d'Abou Mandour. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à JWix: 
L.E. 2230 pour le icr lot. 
L.E. 1550 pour le 2me lot. 
Ou Lre les frais. 
Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 

Pour la requérante, 
728-A-527 Adolphe Romano, avocat. 



3/ !1 Oetobre 1038. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 26 Octobre 1938. 
A la requête de la Maison Abram Ad

da, socié le civile, de nationalité mixte, 
ayant siège à Alexandrie. 

Sur poursuites du Sieur Aristide G. 
Coumpas, fils de Georges, petit-fils 
d'Antoine, négocian l, hellène, demeurant 
à Kom Hamada (Béhéra). 

Au préjudice du Sieur Abdel Samad 
Hassan El Gayar, fil s de Hassan, petit
fils de Moustapha, actuellement décédé 
et pour lui contre ses hériti ers qui sont: 

1.) Mohamed, son fil s. 
2.) El Saoui, son fils. 
3.) Zebeida, sa fille. 
4.) Anissa, sa fille. 
5.) Amina, sa fille, épouse Ramadan 

Ibrahim Degheidi. 
Tous domiciliés à Kherbetta, Markaz 

Kom Hamada (Béhéra). 
6.) I-Iekmat, sa fille. 
7.) Dame Zannouba Ghanem Khalef, 

sa veuve. 
Ces 2 dernières domiciliées a u Caire, 

r ue Chanan, No. 14, immeuble Mohamed 
Bey Ghanem. 

Tous les susnommés pris en leur qua
Ji té d'héritiers représentant la succes
sion de feu Abdel Samad Hassan El 
Gayar et de la fille de ce dernier, feu la 
Dame Fahima, actuellemen t décédée. 

"En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 24 Novembre 
:t034, hui ssier Jean Klun, dénoncé le 6 
Décembre 103!1, hui ss ier J. Klun, et 
transcrit le 13 Décembre 1û3'1 sub No. 
230i Béhéra. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

4 feddans e t 21 kir a ts de terrains de 
culture, sis à Kherbetta, l\Jarkaz Kom 
Hamada (Béhéra), au hoc! El Ansala El 
Tawi l, ~o. 16, parcell e \'o. 12. 

Tels que les dits hien s se poursuivent 
te comportent avec toutes cons tructions, 
dé pendances, a ttenances et autres acces
soires quelconques exi stant ou à être 
élevés dnas la sui te, y compris toutes 
augmentations et autres améliora tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

NoU!velle mise à prix: L.E. 176 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 3 Octobre Hl38. 
Pour le surenchérisseur, 

731-A-530 R. :rviodai, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 5 Novembre 1038. 
A la requète de: 
1.) Le Sieur Ali Ibrahim Ahmed Gha

li a, sans profess ion, ::;u jet local, demeu
nmt à El Sanafc in, .\Tarkaz Mina El 
E:amh (C harkieh). 

2.) :\lonsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa qua
lité de prépo:oé à la Caisse des Fonds Ju
diciaires. 

Contre le:3 Dames: 
1.) Hosna Bent Afifi Abdella, 
2.) Hanem Bent Afifi Abdella, toutes 

deux suj ettes locales, demeurant à El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sanafein El Bahria, :VIarkaz Mina El 
h.amh (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Octobre 1936, dénon
cée le 2i:":; Octobre 1936, le tout transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le il Novembre 1036 
sub No. 1362 l\lénoufieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d'après le i::icr

vice d'Arpentage. 
Terrains sis à Nahiet El Remali, i\lar

kaz Kouesna (Ménoufieh). 
5 feddan s par indivis dans 41 feddans, 

12 kirats e t 18 sahmes divisés comme 
suit: 

1.) 4 feddans, 4 kirats et 4 sahmes par 
indivis dans 5 feddans, 6 kirats e t 8 sah
mes au hod Ketr El Guemal No. 6, par
celle No. 44. 

2.) 5 feddan s, 6 kirats et 18 sahmes par 
indivis dans 5 feddans, 6 kirats e t 10 
sahmes au hod El Kebir :-.lo. 11, parcel
le No. 3. 

3.) 2 feddans, 8 kirats et 7 sahmes au 
hod Hassibou No. 13, parcelle No. 68. 

4.) 2 kirats et 14 sahmes par indivis 
dans 2 feddans, 15 kirats et 22 sahmes 
au hod Hassibou No. 13, parcelle No. i8. 

5.) 1 feddan, 18 kira ts e t t1 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam :\o. Ji5, 
parcell e No. 4. 

6.) 1 feddan, 17 kirats et 16 sahm e:; au 
hod Abou Issa El Azab Sali am No. 13, 
parcelle No. 5. 

7.) 4 feddans et 13 kirats par indivis 
dans 4 feddans, 20 kirats et 17 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam ~o. 
13, parcelle No. 6. 

8.) 1 feddan, 14 kirats e t 20 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 13, 
parcelle No. 8. 

9.) 14 kirats et G sahmes au hod Abou 
Issa El Azab Sail am No. 15, parcelle 
No. 9. 

10.) 2 feddans, 16 kirats et 10 sahmes 
au hod Abou Issa El Azah Sallam No. 
15, parcelle :\"o. 10. 

iL) 7 feddans, 15 kir a ts et ü sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. ii. 

12.) 14 kirats ct 22 sahmes par indivis 
dans ü feddans, 5 kirats et 10 sahmes 
a u hod Dayer El Nahia No. 32, parcelle 
No. 34. 

13.) 14 kirats et 16 sahmes au hod El 
Gourne No. 33, parcelle No. 40. 

14.) 4 kirats e t 11 sahmes par indivi s 
dans 1 feddan, 1 kira t e t 8 sahmes au 
hod El Gourne No. 33, parcelle No. 57. 

15.) 6 kirats et 6 sahmes au hod El 
Gourne No. 33, parcelle No. 65. 

16.) 1 feddan, ü l<irats et 16 sahmes 
au hod Om Gueba ;'\(•. 30, parcelle No. 
65. 

17.) 13 kirats et 20 sahmes au hod Om 
Gueb'a No. 30, parcelle No. 66. 

18.) 2 feddans, 14 kirats et 21 sah
mcs au hod Om Gucba No. 3ü, parcelle 
No. 67. 

iü. ) 22 kirats et 20 sahmes au hod Om 
Gueba No. 30, paree!Ie No. 13!L 

20.) 1 feddan, 20 kirats et 18 sahmes 
au hod Ahmed El Chafei No. 40, par
cell e No. 4. 

Ainsi que les dit0. biens se poursui
Yent et eomportent avec toutes leurs dé
pendances et autres accessoires, immeu-
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bles par destination, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. DO outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

65G-C-618 Léon Kandelaft, avocat. 

Uale: Samedi 5 :\"ovembre 1938. 
A la rt;quête du Sieur Aziz Bahari, 

plopriétaire, s ujet égyptien, demeurant 
au Caire, 3i rue Kasr ~1 Nil et y électi
vement domicilié en l'étude de Me S. 
Cadéménos, aYocat à la Cour, subrogé 
aux droits e t ac tions d u Sieur Pierre Pa
razzoli, en vertu d'un ac te authentique 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire en date du 20 
Avril 1938 sub No. 2041. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Ayoub Chehata Moha-

mec!. 
2.) Sayed Ayoub Chehata Mohamed. 
3.) Eweiss Ayoub Chehata Mohamed. 
!1.) Mohamed Farghali Ayoub Chehata. 
5.) Hamed Farghali Ayoub Chehata. 
6.) A wad Hassan Gomaa. 
Î.) Abdel Wahab llassanein Gomaa. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant a u village d'El .:\ouéra, l\Iarkaz et 
:\loudirieh de Béni-Souef. 

En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Juillet tü33, dénoncé 
le 27 Juillet lû35, le tout transcrit au 
Greffe :\Iixte des Hypothèques du Cai
re le i er Août 1033, :\o. 398 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: lot unique. 
31 feddan s. Hl kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
:'-;ouéra. !\Iarkaz et ..\loudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 23 ki ra ts et iG sahmes 
au hod El Chakal :'-;o. 15, parcelles Nos. 
i et 8. 

2.) 1 feddan et ii kirats au mème hod 
:\l'o. 15, faisant partie de la parcelle :\o. t1. 

3.) 1 feddan au même hod No. 13, fai
sant partie de la parcelle :\o. 10. 

4. ) :2 feddan s e t 13 kirats au hod El 
Chaboura ;'\o. tl, labant partie de la 
parcelle No. ti. 

5.) 3 feddans au !lod El Esseba El 
Gharbi No. 11, parce ll e :\o. 28, faisant 
partie de la parcelle :\o. 29. 

G.) 1 feddan et 1U kirats au hod El 
Esseba El Charki ::\o. 12, faisant partie 
de la parcelle :\o. 7. 

7. ) 1 feddan , 10 klfals et 8 sahmes au 
hod Mohamed Dahehouri No. 23, fai· 
sant partie de la parcelle ~o. 8. 

8.) 1 frddan, ti k1rats et 2 sahmes au 
même hod ~o. :23, fai sant partie de la 
pareelle No. 1. 

ü.) 3 feddans au l1od El Khawla No. 
22, fai sant partie de la parcelle ~o. 5. 

JO. ) 2 feddans et. 13 kirats au hod El 
Tara X o. 3G, faisant partie de la parcel
le No. 18. 

iL) 1 feddan et 17 kirats au hod l\'Io
hamed Dahchouri ::\ o. :23, faisant partie 
de la parcell e No. :2. 

12. ) 3 fedda ns, :21 kirats et 12 sahmes 
au hod Bazbouz :\o. 31, parcelles Nos. 
36 et 31. 

13.) 2 feddans, 1 kirat ct 8 sahmes au 
mème hod ~o. 31, fai sant partie de la 
parcelle No. A3. 

.-\in si que le tout se poursuit et eom
port-e avec toutes augmentations, ac-
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croissements et améliorations, dépen
dances par nature ou pa r des tinat.ion, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 ou Ire les frai s. 
Pour le pours uivant, 

S. Cadéménos, 
713-C-6411 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Novembre 1938. 
A la requête de 1\le Nico las Mous ta

kas, avocat, h ell ène, dem eurant au Cai
re et y élisant domi cile en l' é tude de 
1\•Ies N. et Ch. l\Ious takas, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Basile Evdo-
1das, indus triel, s uj e t britannique, de
meurant à Héliopolis. 

En vet·tu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière des 31 Ja nvier e t 1er F é
vrier 1938, dénoncé le 8 F évrier Hl38 et 
transcrit au Bureau des Hypothèq ues du 
Tribunal Mixte elu Ca ire le 10 F évrier 
1938 sub No. 876 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain e t construc

tions, sis au Caire, à charell Mohamcd 
Hanafi No. 20 tan zim, quartier Kol a li, 
kism Ezbékieh, chiakhet El Kola li. 

Le terrain est de la superfi cie cie 318 
m2 30 cm2 et est limit é comme suit: E :: l, 
sur 18 m . par la propriété des Hoirs 
Omar Soliman; Nord, su r 1ï m. UO par 
une rue connue so us le nom de g ui sr El 
Kolali ex-ligne de chemin de fer, con
duisant à la Compagnie elu Gaz ; Sud, 
sur 16 m. 80 par la propriété des Hoirs 
de feu Sara l\lala ti. 

La construction consiste en un rez
de-chaussée co uvrant tout le terrain et 
servant d 'atelier mé canique. 

Et d 'après le Suncy le elit immeuble 
sis au Caire, rue i\T ohamcd Ilana fi No. 
20, quarti er E.l Kolal i, ki sm El Ezbé
ki eh, chiakhet E l Kola li, d'une s uperfi
cie de 297 m 2 23 cm2 ct es t limité com
m e suit: No re!, ru e de la lig ne du che
min de fer El Kolali d 'une lon g. de 18 
m. 06; Est, rue Mohamed Il anafi d'une 
long. de 17 m. 68; Oues t, les Hoirs Omar 
Soliman d 'un e long cle 16 m. 33; Sud, 
Hoirs de feu Sara i\'Ia la ti sur 17 m. 24. 

Ces limites ci-ha ut sont d'après le 
moayina No. 27H, année 1037. 

Ainsi que ce t imm euble exis te, s'é
tend et compor te avec toutes attenances 
et dépendan ce:;, tou s immeubles par des
tination, toutes am éliorations ct cons
tructions qui viendra ient à y ê tre faites 
sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

N. e t Ch. Mou s takas, 
710-C-641 Avocats à la Cour. 

SUB. FOLLE Ei'iCHERE. 

Date: Samedi 5 Novembre 1ü38. 
A la requête de David Ben sim on, pro

priétaire, sujet fran çais, demeurant au 
Caire, 25 rue Aboul Sebaa. 

Contre: 
1.) Hagop Ohancssian, entrepren eur, 

sujet local, demeurant au Caire, No. 11, 
rue El Kam el Moh amacl, Zam alek. 

2.) Henri H. Sakakini, proprié taire, su
jet local, demeurant a u Caire, mielan Sa
kakini. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En , ·crlu d 'un procès-verbal de sa1SJC 
immobilière du :.:'lt .Janvier 1!)36, trans
crit le 2ü Février Hl35 s ub Nos. 1301 Ga
lioubieh e t 11 32 Caire. 

Objel de la vente: 
Une parcelle de lerrain de la s upcr

iï cie de L4'tG m2 50 cm., s ituée au villa ge 
d'El Zawia El Hamra, Markaz Dawahi 
Mas r (Gali oubieh), faisant parti e de la 
parcelle No. 40 eL No. 62, a u hod Daycr 
E l Nahia No. 4. du plan cadas tra l e t ac
tu ellem ent chi akh et El Chorab ia, di s
trict de Choubrah, Gouvernora t elu Cai
re, limiLéc comme s uit: Nord, sur lt7 m . 
110 par le res ta nt de la proprié té du ven
deur; Es t, sur 30 m. par la propriété des 
Hoirs Badaoui Khalil; Sud, sur 4\.1 m. ü5, 
par le S ieur Halo Tet.tamcnti sur :2ü m . 
90 ct partie pa r les Sieurs Bian chi s ur 
22 m. Do; Ouest, s ur 30 m . par une rue 
proje tée de la largeur de JO rn, 

Sur ce lte parce ll e il exis te une encein
te en pierres c t à l'intéri eur un e cham
bre co n s trui le égalem ent en pi e rres. 

T ei:3 qu e les d its bien s sc pours uivent 
c t se compor tent avec lous les imme u
b les par des tin a tion , leurs a ltena nces c t 
dépendances, toutes augmen ta tion s, 
amé li ora ti ons ou accro isse ments futurs, 
ainsi que tou s accessoires généra leme nt 
qu elconq ues, sans aucune excep tion ni 
ré se rYe. 

Mise ù prix sur folle enchère : L. E. 330 
outre les fra is. 

Le Ca ire, le 3 Octobre HJ38. 
Pour le poursui ,·a J1t, 

738-C-638 Fouad Chiniara, a Yocat. 

SUB. SURF..:"CHEB.E. 

Uate: Samedi 22 Octobre HJ38. 
A la r equête elu Sieur Youssef Abclc l 

Sayccl , propriétaire, égyp ti en, demeu
rant tL Eclwa, Markaz Maghag ha (l\Ii
ni ch), s twcnchérisseur en l' expropria
tion pours uivie à la req uê te du Sieu r 
Chafil..: Bey Siclhom E li as, ct ad jugé à 
ce dernier à l'audience elu 18 Juin :t!J38. 

Conh·e la Dam e Chafi l<a Ha nn a So u
ri a l, proprié taire, égyp ti enne, de m cu
ra n t au Caire, 2ü, rue Maas sarah (C hou
brah ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sa isies immob ili ères, le ier elu 18 Août 
Hl36, dénoncé le 5 Septembre 1ü36, tran s
crit. le ü Septembre Hl36, l\'o. 1073 e t le 
2me elu 23 Novembre 1936, dén on cé le 
7 Décembre iü36, tran scrit le 12 Décem
bre 1ü3U, No. 11!30 (Minieh). 

Objet de la vente: 
2mc lot 

ü feddan s e t 12 sahmes de terra in s s is 
à Nah iet Bani-Khaled El Baharia, fvlar
l\ az Maghagha, Mouclirich de Minich, 
a u hocl E l Hag H.am aclan No. 3, en une 
scu le parcelle. 

P our les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à pl'ix: L.E. 550 outre 
les fra is. 

701t-C-635 
Pour le surenr.héri sscur, 

A. Salib, avocat. 

I.a reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la 0ontrefa.Qon. 

8/ '• Oc lo Ill'() 1 0!38. 

Tribunal de Mansourah. 
ALJUIEi'iCE...": dès les 10 h. ao nu matin. 

Hale: .Jeudi :n Octobre 1ü:38. 
A la requête des Dames : 
1.) Artémis Coun rl oun aris, 
2.) Lu cie Chri s toficli s, 
3.) Olga 'l'héoclossiou, to t1lcs ménagè

res, hellènes, a u Caire, r ue Ema el El 
Dinc, imm. J77 A. 

Conlre la Dame 1\ aab E l Kheir Moha
m cd Mohamccl Koura, fill e clc Moha
m ccl , petite-fill e de Mohamed Koura, 
proprié taire, sujette locale, domi cili ée à 
I<armout Sahbara, di s tri ct de Mit Gh amr 
(Da k. ), débitri ce expropriée. 

En veJ'Iu d'un pro('ès-perbal de saisie 
immobi li ère rltl 6 Oc tobre 1D37, tran sc rit 
le 26 Octobre HJ37, 0:o . üG73. 

Objc l de la vente: 8 fcrlrl a ns cl e ter
rains ru lli vablcs sis au villag-e de T\ a r
mout Sahbara, di s trict de i\ lil Ghamr 
(Da k .). 

i\Ia is d 'après l'éLit actu el ri es li CIIX en 
hase de nouvell es opération s ca cl as l''alcs 
les dits bi ens sont de 7 fcddan s. 2~1 ki
ra ts ct 1G sahm es de te rrai n s r lllli vahlcs 
s is a u vill age de I\.armout Sahbara, clis
trieL de MiL Ghamr (Dai<. ). 

P o11 r les limites con sulte r le Cahi er 
des Charges. 

i\lisc ù JWix: L .K 6'•0 outre les frms, 
Mansourah, le 3 Octobre Hl38. 

Pour les potlrStli vantrs 
J. Gourioti s c t B. Ghalioung11i, 

737-DM-5ült . Avoca ts. 

Date: J cucli 2Î Octobre 1ü38. 
A la requèlc cl u Si cu r A !11ncd Bey Ra

cruel, pri s tant person nell em ent qu 'en sa 
qu a lité de m a nd a ta ire des Sieur c t Da
m es: Az ima ll a nem, Eh san Ha ncm ct 
Moh am ccl Bey Saacl E l Din e, c t lou s les 
s usnommés en leur qualité a ussi d'hé
rit iers de feu Saad ia Ha ncm Saacl El 
Dîne, proprié ta ire, s ujet local, dem eu
ra nt à Alexandri e. 

'Contre Je Sieur Ahmad i\fedhat Sami 
Bey connu sous le n om de i\Icdha t Sa
mi, proprié taire, égypti en, demeurant au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verba l ci e sais ie 
immobilière pra tiquée pa r mini s tère ci e 
l'hui ss ier Tbr. El Dam anhouri en date 
d u 3 Février LD~17 ct Lran sc ril c le :t8 Fé
vri er 1\137 s ub No. 3Î 2 (G h. ) e t No. iü04 
( J) ;;Ji(. ) . 

Objet de la vente: 
T. - Biens s is au vi ll age de Bchbeil El 

lfcgara, district de Ta ll\11a (Gh.). 
8 feclclans, 18 kira ts c t 23 sah mcs pa r 

inrlivi s clans JltO fccl rl a ns; 15 kira ls e t 10 
sahmcs d ivisés en troi s parcell es comme 
s uit: 

L) 20 kira ts divi sés en deux parcell es. 
a) La ire au h oc! El H.cg;:ll a No. 2, fa i

sant partie de la parcell e No. 1, in divis 
da n s 12 fccld an s, i l\ira t e t ü sahm cs. 

b) La 2me au h od El R.eggala No. 2, 
fa isant pa rti e de la. parcell e No. 1, de 3 
kira ts c t 5 sahmcs. 

2.) 7 fcddans, 22 ldra ts e t 23 sahmes 
au hoc! Massa No. :t, fai sant partie des 
parcell es Nos. 1 e t 2. 

II. - Biens s is au vill ag·e de Tann il<h, 
district cle Talkha (Gh.). 
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ii feddans, 20 kirats et 5 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) 2i l<:irats et 5 sahmes au hod Wagh 
El Balad No. 15, faisant partie des par
celles Nos. 18, i9, 20, 2i, 22, 23, 24, 25, 
26, 27, 28 et 17, 16, i5, 14, i3, 12, ii et 10, 
par indivis dans 21 feddans, 4 kirats et 
14 sahmes. 

2.) 4 feddans et 13 kirats au hod Wagh 
El Balad No. 15, faisant partie des par
celles Nos. i7, 16, 15, 14, 13, 12, 11, 10, 
2, 3, 4, 5 et 9. 

3.) 3 feddans, 9 kirats et 21 sahmes au 
hod El Khar.aba et El Berak No. 5, fai
sant partie des parcelles Nos. 2, 3, 4, 5, 
6, 7, 8, 9, 10 et 28, 29, 30, 31, 20, 24, 25, 
26, 27, 32 et 33. 

4.) 5 kirats au hod El Robée wal Sa
hel No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 9, par indivis dans 7 feddans, 6 ki
rats et 16 sahmes. 

5.) 2 feddans, 19 kirats et 3 sahmes au 
hod El Gorbagui wal Barbaria No. 4,, 
faisant partie des parcelles Nos. 1, 4, 5, 
9, 11, 1?. 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 
23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 3i, 32, 33, 34, 
35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42 et 43. 

III. - Biens sis au village de Dibou 
Awam, district de Mansourah. 

7 feddans, 2 kirats et 9 sahmes dont: 
a) 2 feddans, 6 kirats et 7 sahmes au 

hod El Tantaoui No. 11. 
b ) 4 fedaan s, 20 kirats et 2 sahmes di

visés comme suit: 
1. ) i6 feddans, 11 kirats et 2 sahmes 

au hod El Tantaoui No. 11, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

2.) 22 feddans, 19 kirats et i4 sahmes 
au même hod, parcelle No. 3. 

3.) 24 feddans et 16 sahmes au hod 
Sl essika No. 12, parcelle No. 2. 

4. ) 2 kirats et 12 sahmes au hod Mes
~: eka No. 12, parcelle No. 4. 

5.) 35 feddans, 15 kirats et 5 sahmes 
au hod Messeka No. 12, parcelle No. 6. 

6.) 20 feddans, 14 kirats et 22 sahmes 
au hod Messeka No. 12, parcelle No. 7. 

7. ) 18 feddans, 9 kirats et 19 sahmes 
au hod Messeka No. 12, parcelle No. 8. 

8.) 2i feddans, 23 kirats et 22 sahmes 
au hod El Talatine No. i3, parcelle 
No. 1. 

9.) 34 feddans, 19 kirats et 10 sahmes 
au hod El Talatine No. 13, parcelle No. 2. 

10.) 18 feddans, 2 kirats et 17 sahmes 
. ~Y hod El Talatine No. 13, parcelle 
,\J o. 3. 

11.) 22 fcddans, !1 kirats et 3 sahmes 
au hod El Talatine No. 13, parcelle 
No. 4. 

12.) 32 feddans, 19 kirats et 8 sahmes 
au hod Odet El Cheikh No. 18, parcelle 
No. 1. 

13.) 17 feddans, 13 kirats et 7 sahmes 
au hod Odet El Cheikh No. 18, parcelle 
No. 2. 

14.) 16 feddans et 6 kirats au hod 
Charchira No. 19, parcelle No. 4. 

15.) 3 feddans, 6 kirats et 15 sahmes 
au hod El Charchira No. 19, parcelle 
No. 5. 

i6.) 10 feddans, 23 kirats et 6 sahmes 
au hod El Raboua No. 20, parcelle 
No. 1. 

17.) 14 feddans, 14 kirats et 17 sahmes 
au hod El Raboua No. 29, parcelle No. 4. 

18.) 31 feddans, 1 kirat et 3 sahmes au 
hod El Raboua No. 20, parcelle No. 5. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

19.) 3 feddans, 10 kirats et 10 sahmes 
au hod El Raboua No. 20, parcelle No. 6, 

20.) 28 feddans, 17 kirats et 18 sahmes 
au hod El Sahel No. 2i, parcelle No. 1. 

21.) 3 kirats et 8 sahmes au hod El Sa
hel No. 2i, parcelle No. 2. 

22.) 28 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sahel No. 2i, parcelle No. 3. 

.23.) 20 feddans, 16 kirats et 15 sahrnes 
au hod El Sour El Saghir No. 14, par
celle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char~es. 

Mise à prix: L.E. 1180 outre les frais. 
Mansourah, le 3 Octobre i938. 

Pour le poursuivant, 
758-DM-595. Aly El Bialy, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 10 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Sidi-Ghazi (Gharbieh). 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin et succursale à Alexandrie, 6 rue 
A dib. 

Au p-réjudice des Sieurs: 
1.) Youssef Mohamed Ibrahim El Abd. 
2.) Mohamed Ibrahim El Abd. 
Tous deux commerçants et proprié

taires, locaux, domiciliés à Sidi-Ghazi 
(Gharbieh). 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 27 

Août 1934. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-bran

don du 24 Août 1938, huissier A. Mieli. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Guizeh No. 7, ire et 2me cueillettes, pen
dante par racines sur 7 feddans sis en 
ce village, au hod Kol El Nesf No. 12, 
ladite récolte évaluée à un rendement de 
2 kantars environ par feddan. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

701-A-518 Ig. Goldstein, avocat. 

Date: Samedi i5 Octobre 1938, à iO h . 
a.m. 

Lieu: à Sidi Ghazi, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

A la. requête de la Raison Sociale mix
te C. M. Salvago & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 22 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Fattah El Haddad, 
2.) Mahmoud El Haddad, propriétai

res, égyptiens, domiciliés à Sidi Ghazi, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Juillet 1938, huissier A. Mieli. 

Objet de la vente: la récolte de 9' fed
dans de coton Guizeh, ire et 2me cueil
lettes, évaluée à 3 kantars environ par 
feddan. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

724-A-523 N. Vatimbella, avocat. 

\1 

Date: Mercredi 12 Octobre i938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, au domicile ci
dessous du débiteur. 

A la requête de The Alexandria & 
Ramleh Railway Cy. Ltd., société ano
nyme, ayant siège à Alexandrie, place 
Saad Zaghloul, No. 3. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Mah
moud El Borghi, commerçant, égyptien, 
domicilié à Alexandrie, rue El Chemer
li , No. i, ruelle Zawiet El Badan, immeu
ble Abou-He if. 

En vertu: 
1.) D'un jugement rendu le i8 Juillet 

1938 par le Tribunal Mixte Sommaire 
d'Alexandrie; 

2.) D'un procès-verbal de saisie mobi
lière du 13 Septembre i938, huissier Hef
fès. 

Objet de la vente: 1 armoire en b-ois 
plaqué noyer, à 1 battant avec glace bi
seautée, 1 bahut même bois, 1 argentier 
en 2 pièces, 2 canapés, 2 fauteuil s et 6 
chaises, tables et divers autres meubles, 
1 vieux buffet vitrine. 

Pour la poursuivante, 
702-A-519 Antoine de Zogheb, avocat. 

Date: Lundi 10 Octobre 1938, à iO h. 
a.m. 

Lieu: à Sidi-Ghazi (Gharbieh ). 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme allemande, ayant s iège à 
Berlin et succursale à Alexandrie, 6 rue 
A dib. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Ibra
him El Haddad, commerçant et proprié
tmre, local, domicilié à Sidi-Ghazi (Ghar
bieh). 

En vertu: 
1.) D'un jugement commercial du i7 

Décembre 1931. 
2.) D'un procès-verba l de sais ie mobi

lière e t brandon du 211 Août 1938 huis-
sier Mieli. ' 

Objet de la vente: 
La récolte de co ton Guizeh No. /, ire 

et 2me cueillettes, pendan te par racines 
sur 4 feddans, diYisés en deux parcelles: 

La ire de 2 feddans et 12 kirats sis en 
ce village, au hod El Sahel. 

La 2me de 1 feddan e t 12 kirats sis 
en ce village, au hod El Baghara. 

La dite récolte évaluée à un rende
m ent de 3 kantars environ par feddan . 

Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 
Pour la poursui Yan te, 

700-A-517 Ig. Goldstein, avoca t. 

Date: Samedi 15 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Sidi Ghazi. J\iarkaz 1\:afr El 
Cheikh (G harbi eh ). · 

A la requête de l a Raison Soc ia le mix
te C. M. Salvago & Co., aya nt s iège à 
Alexandrie, 22 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice de Aly El Haddad. pro
priétaire, lo ca l, domicilié à Sidi Ghazi, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 19 Juille t Hl38, huissier Ed. Donadio. 

Objet de la vente: la récolte de 9 fed
dans de coton Guizeh No. 7, évaluée à 3 
kantars par feddan. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

723-A-522 ~. Vatimbella, avocat 
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Date: l'vlercredi 12 Octobre 1938, à iO 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, No. 5, rue Adib 
Bey Ishak. 

A la requête des Sieurs Charles e t 
Maurice Schemeil, propriétaires, égyp
tiens, demeurant à Alexandrie, rue Adib 
Bey Ishak, No. 5. 

Au préjudice de The Egyptian Ther
mo \Vorks, société en commandite par 
actions, relevant des Juridictions .Mix
tes, en la personne àe son associé gérant 
le Sieur 1. Schaker, domicilié à Camp de 
César, Ramleh, au No. 110 de la rue Ta
nis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire de l'huissier Max Heffès, 
du 21 Juillet 1938, validée par jugement 
sommaire du :15 Aoùt 1938. 

Objet de la vente: 1 bureau en bois 
de hêtre, 1 canapé, 2 tables, 1 armoire 
vitrine, 1 lustre, 1 bureau en bois pla
qué, 1 classeur de 1 m. 50 de hauteur, 
4 chevalets, tables, bureaux, etc. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 
Pour les poursuivants, 

696-A-513 Catzeflis et Lattey, avocats. 

Date: Mardi 11 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Nébi Daniel 
No. 1. 

A la requête du Walcf Khadiga Bahia 
Hanem Bourhan, représenté par son Na
zir S.E. Aly Bey Emine Yéhia, domicilié 
à Alexandrie, rue Nébi Daniel No. i. 

Au préjudice du Sieur Théodore Geor
ges Caropoulos, négociant et coiffeur, 
hellène, domicilié à Alexandrie, rue Né
bi Daniel No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 18 Aoùt 1937, huissier 
Mastoropoulo, validée par jugement du 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d 'Alexandrie du 5 Février 1938. 

Objet de la vente: agencement d~ ma
gasin, diverses machines pour coiffer 
les dames, fauteuils de coiffeurs, etc. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

680-A-497. Moh. Farid, avocat. 

Date ct lieux: Samedi 8 Octobre 1!338, 
à 10 h. a.m. à El Sigayeh et successive
ment au Zimam cle Denochar, Markaz 
Mehalla El Kobra (Gharbieh), à 11 h. 
a. m. 

A la requête de la Dresdner Bank ve
nant aux droits de la Deutsche Orient
bank A.G., société anonyme allemande, 
ayant siège à Berlin et succursale à Ale
xandrie, 6 rue Adib. 

Au préjudice: 
1.) Du Sieur Aly Mohamed Abou Ta

leb, commerçant et propriétaire, local, 
domicilié à Sigayeh. 

2.) Des Hoirs de feu Moustafa Aly 
Abou Taleb, de son vivant commerçant 
et propriétaire, local, domicilié à Siga
yeh, lesquels Hoirs sont: 

a) La Dame Boghdadi El Daouri, 
épouse dudit défunt; 

b) La Dame Aziza Moustafa Abou Ta
leb, épouse Mohamcd Abou Talcb, fille 
dudit défunt; 

c) Le Sieur Ahmed Eff. Moustafa 
Abou Taleb, fils dudit défunt. 

Tous domiciliés à El Sigayeh (Mar
kaz Mehalla El Kobra, Gharbieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu: 
1.) D'un jugem en t commercial du 12 

Février 1!331. 
2.) D'un procès-verbal de saisie mobi

lière et brandon, du 25 Aoùt 1938, huis
sier Donadio. 

Objet de la vente: 
Biens saisis au village de El Sigayeh. 
La récolte de coton Guizeh 7, penclan-

te par racines sur 60 feddans divisés en 
trois parcelles, sis en ce village, a u hod 
El Assali, ladite récolte évaluée à 3 kan
tars environ par feddan . 

Bien s saisis au Zimam de Dcnochar. 
La récolte clc eoton Guizeh 7, pen clan

te par racines s ur 2 feddans sis en ce 
village, au ho cl El Selmoh, ladite ré col te 
évaluée à 2 1/2 kantars environ par fed
dan. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

698-A-515. Ig. Goldstein, avocat. 

Date: Mardi 11 Octobre 1938, à ii h. 
a. m. 

Lien: à Alexandrie, rue Abou Chou
cha et Kabou El Mallah No. 2. 

A la requête elu Wald Khadiga Bahia 
Hanem Bourham, représenté par son Na
zir S.E. Aly Bey Emine Yehia, domicilié 
à Alexandrie, rue N ébi Daniel, No. 1. 

A l'encontre cle la Raison Sociale 
Georges P. Bonnett & Co., Maison de 
commerce mixte ayant siège à Alexan
drie, rue Abou Choucha et Kabou El 
Mallah No. 2. 

En vertu de deux saisies conservatoi
res des 28 Décembre 1936 et 16 Février 
1937, validées par jugement elu Tribunal 
Civil Mixte d'Alexandrie du 18 Novem
bre 1937 et en vertu d'une saisie-exécu
tion ùn 14 Mars 1938. 

Objet de la vente: agencement cle bu
reau, moteurs, balance, malaxeur, per
ceuse, tour, dynamo, un lot de !100 pelles 
avec manches en bois type militaire, 3 
barils d'oxyde de zinc de 100 kilos cha
cun. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1!338. 
Pour le poursuivant, 

681-A-498. Moh. Farid, avocat. 

Date et lieux: Lundi 10 Octobre 1938, 
à 10 h. a.m. à Mit El Serag e t successive· 
m ent au Zimam cle Nesf Awal Bach
biche, Markaz Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), à 11 h. a.m. 

A la requête de la Dresdner Bank, so
ciété anonyme allemande, ayant siège 
à Berlin et succursale à Alexandrie, 6 
rue Adib. 

Au préjudice du Sieur El Sayed Ah
med El Hayess, commerçant et proprié
taire, local, domicilié à Mit El Serag, 
Markaz Mehalla El Kobra (Gharbich). 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du 6 

Mars 1933. 
2.) D'un procès-verbal de saisie mo

bilière ct brandon du 25 Aoû.t 1!338, 
huissier E. Donadio. 

Objet de la vente: 
Biens saisis au village cle Mit El Se-

rag. 
L) 1 taureau jaunlltre llgé de 8 ans. 
2.) 1 llne llgé de 6 ans environ. 
Biens saisis au Zimam de Nesf Awal 

Bachbiche. 

3/~ Octob're 1938. 

La récolté de coton Guizeh 7, TJcndan
te par racines sur 2 feddans et 12 ki
rats en deux parcelles sis en cc village 
au hod El Konayessa, ladite récolte éva
luée à 2 1/2 kantars environ par fccldan. 

Alexandrie, le 3 Octobre 1!338. 
Pour la poursuivante, 

699-A-516. Ig. Golds tcin, avocat. 

Date: Mercredi 12 Octobre 1938, à 10 
h eures du m a tin. 

Lieu: à Mehalla El Kobra, rue E l Kan-
tara. 

A la requête d'Elie Tobiano. 
Au préjudice d'Athanase Athanassiou. 
En vm·tu d'un procès-verbal de sai sie 

du 3 Aoùt 1938. 
Objet de la vente: pianos, tables, etc. 
Le Caire, le 3 Octobre 1938. 

Pour le poursu ivant, 
717-CA-648 I. Pardo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date et lieux: Lundi 10 Octobre 1938, 

à 8 h. a.m. à la rue El Arbein No. 44, 
à Embabeh, et à 10 h. a. m. à vVarak El 
Arab, même Markaz. 

A la requête de la Raison Sociale A. 
B. Berzi & Co. 

Contre Nassif Sidhom. 
En vm·tu d'un procès-verbal de sa isie 

du 29 Septembre 1937. 
Objet de la vente: voiture; jument; 4 

feddans de maïs chami e t 1 feddan de 
canne à sucre. 

Pour la poursuivante, 
706-C-637 Edouard Atallah, avoca t. 

Date: J eudi 13 Octobre 1!338, à 8 h. 
a. m. 

Lieu: à Béni-Fez, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête cle l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Gala! Somaa 
El Soueifi, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à Béni-Fez, 
Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vet·tu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Janvier 1937, R.G. No. 
2516/62e A.J., et d'un procès-verbal cle 
saisie-exécution du 23 Mars 1937. 

Objet de la vente: un e m achine d'irri
gation cle la force de 18 H.P., avec ses 
accessoires, m arque Blackston e, No. 
155703, 35 kantars de coton. 

Pour la poursuivante, 
670-C-632. Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 22 Octobre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Seila El Charkieh, district de 
Béni-Mazar (Minieh). 

A la requête de la Banque Misr et de 
Sadek Gallini Bey. 

Au I)réjudice de Ahmad Mohamad El 
Chafei et Ibrahim Amin El Chafei. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 1 vache rouge; la 
récolte de coton Achmouni pendante sur 
15 feddans. 

709-C-64.0 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui, avocat. 
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Date: Jeudi 6 Octobre 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Bibars, No. 14 
(Hamzaoui), dans les dépôts de la socié
té requérante. 

A la requête de la Near East Superin
tending Co. Ltd. 

Contre qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par M. le Juge de Service près ce Tri
bunal, le 14 Septembre 1938, No. 
2182/63e. 

Objet de la vente: 1 caisse de voile uni 
(march andise dédouanée), 9 caisses de 
cotonnades et 1 caisse de rayon goods 
(marchandises en transit à Alexandrie). 

Conditions de la vente: 
Paiement au comptant. 5 0/0 droits de 

criée à charge des acheteurs. Livraison 
immédiate, sou s peine de folle enchère. 

Pour la requérante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

Avocats à la Cour. 
L'expert Commissaire-Priseur, 

5(3!!-DC-569 (2 NCF 28/4) M. G. Levi. 

Date: Samedi 15 Octobre 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Beclahl, Markaz 
Béba (Béni-Souef). 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

eontre Ahmed Mahmoud Mous tafa. 
En vertu d'un procès-verbal du 10 

Septembre 1938, huissier J. Sergi. 
Objet de la vente: armoires, tables, ca

napés; 100 rotolis de cuivre, consistant 
en ustensiles de cuisine et autres. 

Le Caire, le 3 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

'73'1-C-654. Dr. M. Bitter. 

Date: Mardi ii Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Fouad Ier, No. 117, 
Bou lac. 

A la requête de G. Sabet & G. Tabet 
& Co. 

Contre Abclalla Mohamed Aboul 
J\.heir. 

En vertu d'nn procès-verbal de saisie
exécution du 20 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 200 paqu ets de bleu 
d'outremer, 130 paquets noirs, 30 pots 
clc peinture laqué, 100 boulons en fer, 
50 serrures, 300 feuilles de napier d'é
meri, 16 pinceaux, 5 seaux, 13 cadenas, 
23 poignées pour meubles, 8 bidons, 5 
vrilles, l'agencement du magasin, 2 kgs. 
de térébenthine; diverses couleurs, etc. 

Pour la poursuivante, 
'74 .. 2-C-662 M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: .Samedi 15 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Saft El Charkia (Minieh). 
A la requête de la Raison Sociale Mas

seri & Co. 
·Contre les Hoirs de feu Ahmed Omar 

Bichr. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies du 21 Novembre 1932 et récole
m ent du 4 Juillet 1936. 

Objet de la vente: divers meubles et 
effets; 1 tracteur « Deering » No. K. C. 
1330H, avec sa charrue à 2 socs. 

Pour la poursuivante, 
740-C-660. B. Salama, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 13 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Louxor, Markaz Louxor, Mou
dirieh de Kéneh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Incl us tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Zaki Mikhail 
Bichara, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, demeurant à Louxor (Ké
neh). 

En vertu de quatre jugements rendus 
les 3 premiers par la Chambre Commer
ciale du Tribunal Mixte du Caire, res
pectivement les 14 Janvier 1936, R.G. No. 
1796/61e A.J., 29 Octobre 1935, No. 10971, 
60e A.J. e t 30 Décembre 1935, R.G. No. 
770/61e A.J ., et le dernier par la Cham
bre Sommaire du même siège le 2 J an
vier 1936, R.G. No. 1684/61e A.J. et de 
trois procès-verbaux de saisie-exécution 
des 22 Juin 1936, 30 Novembre 1935 et 
6 Février 1936. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que canapés, chaises, fauteuils, tapis, 
lus tres, tapis persans, canapés, chaises, 
fauteuils, tabourets, pendules, salon, sal
le à manger, chambre à coucher, cabi
net de travail composé de chaises, fau
teuils, canapés, bureaux, bibliothèques, 
classeur, coffre-fort, lustres, tapis, bai
gnoires, m achine à coudre, glacière, pa
ravent, pianos, rideau, lits. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

671-C-633 Avocat à la Co.ur. 

Date: J eudi 13 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Makatla, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

A la requête cle l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice· des Sieurs: 
1.) Mourad Khalaf, 
2.) Abdel Ghani Khalaf. . 
Propriétaires et commerçants, SUJets 

égyptiens, demeurant à Makatla, Marl<az 
Sennourès, Mouclirieh de Fayoum. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
elu Caire le 28 Juillet 1937, R.G. No. 
4988/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution elu 2 Avril 1938 et d'un 
2me elu 4 Août 1938. 

Objet de la vente: le produit de 7 fed
dans de blé évalué à 4 arclebs le feddan, 
la récolte de coton sur 4 feddans et 19 
kirats, d'un rendement de 5 petits kan
tars par feddan. 

Pour la poursuivante, 
669-C-631. Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 24 Octobre 1938, dès les 9 
heures du matin. 

Lieu: à Tahma, district d'El Ayat, 
Moudirieh de Guizeh. 

A la requête du Sieur Aly Bey Bahgat 
èsq. 

Au préjudice du .Sieur Aly Mohamad 
Gomaa Mira. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Novembre 1931. 

Objet de la vente: 1 taureau Assali, 
roux blond, de 6 ans et 1 ânesse blanche 
de 5 ans environ. 

Pour le poursuivant èsq., 
592-C-587. M. Sednaoui, avo<mt. 
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Date et lieux: Lundi 10 Octobre 1938, 
à 9 h. a.m. au village de Ménouf et à iO 
h. a.m. au village de Manchiet Gham
rin. 

A la requête de la Société Fonciè.re 
d'Egypte. 

Contre Farid Ismail El Chakankiri. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 1er Septembre 1938, en exécution 
d'un jugement sommaire du 22 Février 
1938. 

Objet de la vente: 
Au village de Ménouf. 
11 ardebs de blé; la cueillette de coton 

Achmouni provenant de 1 feddan. 
Au village de Manchiet Ghamrin. 
La cueillette de coton Achmouni pro

venant de 1 feddan. 
Pour la poursuivante, 

Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 
711-C-642. Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 10 Octobre 1938, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à El Akadma, J'v1arkaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale M. 
L. Franco & Co. 

Contre Ahmed Mohamed A wad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Février 1938. 
Objet de la vente: 
1.) La récolte de lentilles sur 1 feddan 

au hod El A wayed. 
2.) La récolte de blé sur 1/2 feddan 

au boel Gheit El Farch. 
3.) La récolte de fèves sur 1/2 feddan 

au hod Hamrania. 
Le rendement du feddan est de 3 ar

clebs pour les lentilles, 3 ardebs pour 
le blé et 3 ardebs pour les fèves. 

Le Caire, le 3 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

703-C-634 \Villy Chalom, avocat. 

Date: Lundi iO Octobre 1938, à iO h. 
a.m. 

Lieu: au village d'E l Agouza, i\Iarkaz 
et Mouclirieh de Guiza. 

A la requète de l'Agence Immobilière 
du Caire. 

Contre A. J. Siggens, sujet britanni
que, de domicile inconnu en Eg·ynte, et 
pour lui au Parq uet Mixte de ce Tribu
nal. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 20 Septembre 1938. 

Objet de la vente: des meubles tels 
que bureau, armoires, canapés, chaises, 
tables, bibliothèque, commode, tapis 
local etc. 

736-C-656. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats. 

Date: Samedi 15 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Bedahl, Markaz 
Béba (Béni-Souef). 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Alv lVIeawad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Septembre 1938, huissier Sergi. 
Objet de la vente: canapés, chaises, 

rideaux, fauteuils, bureaux, etc. 
Le Caire, le 3 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
735-C-635. Dr. M. Bitter. 
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Date: i\Iardi 11 Octobre Hl3S, à 10 heu
res du malin. 

Lieu: rue Bl \ Vakad No. 3 (par la rue 
l'vlalaka Nazli). 

A la requète de Jean Attard. 
Au préjudice de Khedr Bey Aly. 
En ve•·tu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Novembre 1937. 
Objet de la vente: Lapis, armoires, md

chine Singer, e tc. 
Le Caire, le 3 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
718-C-640 I. Pardo, avocat. 

Date: Lundi 31 Octobre Hl38, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Ga lioub, dis trict 
de Ga lioub (Ga li oubieh). 

A la requète de la Banque Mis r ct de 
Sade!\: Gallini Bey. 

Au p1·éjudice de i\lohamed Saleh Kha
lifa. 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie 
du ii Mai 1938. 

Objet de la vente: 1 bufflesse noire, 
de 15 ans, 1 ânesse blanche, de 5 ans; 
canapés, chaises, armoires, etc. 

Pour les poursuivants, 
708-C-630 ~vL Sednaoui, avocat. 

l}atc: J eudi 13 Octobre Hl38, ü 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 1 rue Abdcl Moneim 
(Abdine). 

A la requête du Sieur Ahmed Youssef 
l'via ra wane. 

An préjudice elu Sieur CosLi Vacalo
poulo. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 17 Août 1937. 

Objet de la vente: buffet, canapés, ar
moires, salon, etc. 

Le Caire. le 3 Octol::rre 1938. 
· Pour le poursui van L, 

751-C-669. I. Pardo, avocat. 

Date: i\Iercredi i2 Octobre 1938, à 10 
heures cltl matin. 

Lieu: au Caire, rue Sébil El Khazin
dar ~o . 27. ki sm \Vaily. 

A la requête elu Sieur Jean Attard. 
Au préjudice de la Dame Zeinab Cha

warby. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 3 Août 1938. 
Objet ùe la vente: pendule, chaises, ta

pis etc., auto. 
L() Cai-re, le 3 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
752-C-670. I. Parclo, avocat. 

Dates et lieux: 
Mercredi 12 Octobre 1938, à 9 h. a.m. 

aux villages de: 
L) Zawiet Barmacha, 
2.) Maghagha même; 
Jeudi i3 Octobre 1.938, il 9 h. a.m., aux 

villages de: 
3.) Mayana, 
4.) Tambedi, 
5.) Kafr El Medawar, 
6.) Bclhassa; 
Samedi i5 Octobre i938, à 9 h. a.m. 

aux villages de: 
7.) Dat1marou Œzbet El 1-Iini Rizk), 
8.) Cheikh Ziad (T<.:zbct Kassem Bey El 

Mas ri), 
9.) Minchat Lamloum. 
Le tout district de Maghagha (Minieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A la requête de la National Bank of 
Egypt, Soliman Pacha Branch, société 
anonyme dont le siège est au Caire. 

Au préjudice du Sieur Kassem Bey 
El Masri, proprié taire, sujet local, de
meurant a u village de Kafr El Medawar, 
district de Maghagha (Minieh). 

En vertu d'un procès-vcrba.al de saisie 
des 8, :Li, 13 et 15 Août 1!)38, huissier 
J os. Scrgi, en exéc~ulion de j ugemcn ts 
rendus par les Chambres Sommaire et 
Commerciale du Tribunal Mixte du 
Caire, les :L5 Janvier Hl3J, No. 3766/56e 
A.J., 27 Janvier Hl3J, No. 3GG5/56e A.J ., 
3 Février Hl3J, No . .-J878 /56e A.J. et 211 

Février :U:l31, No. 5355/56c A.J. 
Objet de la vente: la récol Le de coton 

penclante par racines S Ul' JO!) feddans. 
Pour la poursui van te, 
René et Charles Adda, 

741-C-661. Avocats. 

Date: Lundi 10 Octobre 1938, à JO h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Da.rb-El-Jlagar No. 
6, en face du No. 24 à Abdine. 

A la requête de la Socony Vacuum 
Oil Co. Inc. 

Contre Méawad Nasr. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 18 Août i938. 
Objet de la vente: 
1.) 5 caisses de savon blanc, marque 

Le Palmier. 
2.) 5 cai sses cle savon de cn is inc, mar

que Kafr-El-Zayat. 
3.) 2 sacs de riz baladi, de 80 okes 

chacun. 
!1.) 2 bidons de beurre de cuis ine ba

ladi . 
5.) 5 bidons d'huile el u pays, marque 

Le Chevalier. 

737-C-657. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats. 

Date: Samedi 15 Octobre Jü38, à iO ~1 
20 a.m. 

Lieu: au village de Maassaret Tlaggag, 
ou le cas échéant au marché se trouvant 
au même village, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh) . 

A la requête cl'Iscandar Guirguis, né
gociant, égyp ti en, demeurant à Béni-Ma
zar (èsq. de cessionnaire du Sieur Sa
was K. J-Iatziaresti). 

Contre Yaacoub Ayad, commerçant, 
égyptien, demeurant au village de Maas
saret I-Taggag, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh\. 

En vertu de rie ux procès-verbaux cie 
saisie des 2!) Décembre 1!)37, hui ssier 
Tarrazi ct 16 Juillet i938, huissier G. 
Khodeir. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
ct les meubles désignés dans les dits 
procès-verbaux. 

Le Caire, le 3 Octobre i938. 
Pour le poursuivant, 

748-C-668. M. Abdel Gawad, avoca t. 

LE BAIN DE VAPEUR 8CIBNT1PIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte An houry (34 . rue Pouad larJ Télépboae: 31189 
ALEXAHDBIC 

3/'t Octobre i 938 . 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 22 Octobre 1038, à 9 h. 

a. m. 
Lieu: à Bahnaya, district de Mit

Ghamr. 
A la requête de la Raison Sociale Ab

boud Pacha & Co. 
Contre Ahmad El Borhami. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 8 Août et 211 Septembre 1938. 
Objet ùe la vente: la récolte de 6 fed

dans et i2 kirats de coton et i feddan et 
i 2 kirats de maïs chami. 

Pour la poursuivante, 
Asswad et Valavani, 

705-CM-636 Avocats. 
Date: Samedi 8 Octobre 193~, à iU h. 

30 a.m. 
Lieu: à Tall Rak, Markaz Kafr Sakr. 
A la requête dE- Khalil Bey Tabet èsq. 
Contre H.ezk Abdel Ghani et l'vlohamecl 

Eff. El Sayecl. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier Mezher, du 31 
Août i938. 

Objet de la vente: récoltes de coton 
Guiza, ire cueillette, et de riz. 

Pour le requérant èsq., 
719-ClVI-630 Georges Darian, avocat. 

Date: Mardi H Octobre 1!)38, ~ iO h. 
a.m. 

Lieu: à Ouleila, Markaz iVIit-Ghamr 
(Dakahlieh). 

A la requête du Sieur Jacques ;\'essim 
RomJ.no. 

Contre le Sieur Youssef Aly Chalabi. 
En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 

elu 15 Septembre i938. 
Objet de la vente: la récolte cie coton 

Zagoura ire cueill ette sur pied clans 
11 1/2 Jedclans. 

Le Caire, le 3 Octobre 1938. 
Pour le l)O urstt ivant, 

7115-CM-665. Marcel Sion, avocat. 
Date: Samedi 8 Octobre i038, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Ezbet Ali Ragab, dépendant 

de Natoura, district de Kafr Sakr (Ch.). 
A la requête des Hoirs Thémistocles 

Tsimonis, de El Bouha (Ch. ). 
Conh·e: 
1.) Hassan Abdel \Vahab. 
2.) Mohamed Abdel Wahab. 
3.) Hoirs Mostafa Abele! vVahab. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Septembre i938, hui ss ier Fayez 
Khouri. 

Objet de la vente: 
1.) i bufflesse, cou leur gri sâ tre, âgée 

de 1 an. 
2.) 2 brebis, couleur marron, âgées de 

2 ans. 
3.) 2 moutons, cou leur marron, âgés 

de 1 an. 
4.) 1 ânesse blanche, âgée cie 2 ans. 
5.) 1 chèvre noire, âgée de 1 an. 
6.) La récolte de coton Guizeh 7, ire 

cueill ette, sur t1 i/2 faddans, et celle de 
riz yabani sur 2 feddans, au hoc! Cheib 
No. 7. 

Le rendement est de 3 i/2 kantars 
pour le coton et de i i/2 daribas pour 
le riz. 

Mansourah, le 3 Octobre i938. 
Pour les poursuivants, 

7'.L9-M-7i9. Jacques D. Sabethai, avocat. 



3/li Octobre i938. 

FAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de Mous
tafa Abdel Rahman E l Gamma!, ex-né
gocian t, égyptien, domici lié à Damiette, 
s ont invités, en conformité de l'Art. 325 
elu Code de Commerce, à se réunir au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
Ir. 30 Novembre i 938, à iO h. a.ITL, pom· 
délibérer, sou s la présiden ce de M. le 
.Juge-Commissaire, sur la formation du 
.concordat. 

l\1ansourah, le 30 Septembre 1938. 
Le Greffïer en Chef, 

760-DM-597. (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite d'Isidore 
Papavassiliou, ex-négociant, hellène, clo
micilié à Ismailieh, sont invités, en con
formité de l'Art. 325 elu Code de Com
merce, à se réunir au siège du Tribunal 
Mixte cle 1\!Iansourah, le 30 Novembre 
Hl38, à 10 h. a.m. pour délibérer, sous la 
présiden ce de M. le Juge-Commissaire, 
s ur la formation du concordat. 

?\1ansourah, le 30 Septembre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

739-DM-596. (s.) E. Chîblî. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCA Tl ON DE CREANCIERS. 

Les créanciers du Sieur Charalambo 
Atanadjidis, négociant, hellène, domici
lié à Zagazag, sont invités à se réunir 
a u s iège elu Tribunal i\'lixte cle l\lansOiJ
rah, le 30 Novembre 1938, à- 10 h. a.m. 
ü l' effet cle faire admettre leurs créan
ces, entendre la lecture du rapport de 
la Délégation des néanciers aux effets 
de l'art. 206 cl u Code cle Commerce, les 
proposition s elu débiteur et se pronon
cer sur l'admission de ce dernier à bé
néïkier d'tm con cordat préventif. 

Mansourah, le 1er Octobre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

761-DM-598. (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Cail'e. 

CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'un acte sous seing prive 
visé pour date certaine le 27 Août 1938 
sub No. 3968, transcrit au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce du Caire le 
20 Septembre 1938 sub No. 243, fol. 52, 
reg. 41, qu'11ne Société en commandite 
simple a été formée entre les Sieurs Ab-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

del Malek Eff. Boutros Abdel Malek et 
Edouard Bianco, le premier sujet local 
et le second britannique, tous deux do
miciliés au Caire, sous la Raison Sociale 
A. B. Abdel Malek. & Co. La Société a 
pour objet le commerce en général. Le 
siège social est au Caire, à la rue Fouad 
Ier, No. 23 (Parc Cinema). 

La durée de la Société est fixée à 3 ans 
à partir du 1er Septembre 1938, renou
velable par tacite reconduction, à défaut 
de dénonciation, pour une autre durée 
cle 3 ans et a insi de suite. 

La gestion cL la ~ignature sociale ap
partiennent au Sieur Abdel Malek Bou
tros Abdel Malek. 

Le Caire, le 30 Sep tembre 1938. 
Pour la Société, 

707-C-638 Edouard Atallah, avocat. 

Beida Dyers, S.A.E. 
(Société Anonyme Egyptienne) . 

DÉCRET PORTANT CONSTITUTION D'UNE SOCIÉ

TÉ ANONYME SOUS LA DÉNOMINATION DE 
Il BEIDA DYERS s. A. E." 

Nous, Farouk Ier, Roi d 'Egypte, 
Vu l'acte préliminaire d'association 

passé sous semg privé au Caire, le 9 
Juin 1938, et à Alexandrie, le 11 Juin 
1938, entre: 

The Bradford Dyers Association, So
ciété britannique par actions, ayant siè
ge à Bradford, Angleterre, légalement 
représentée aux fin~ des présentes; 

La Banque Misr, Société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire, légale
ment représentée aux fins des présen
tes; 

The Egyptian Salt & Soda Co. Ltd., So
ciété britannique par actions, ayant siè
ge à Alexand."ie, légalemen t représentée 
aux fins des présentes; 

« Sachs, Tilche & Co. », Société en 
commandite par ac tions, ayant siège à 
Alexandrie, légalement représentée aux 
fin s des présentes; et les Sieurs: 

Emile David Adès, commerçant, sujet 
britannique, demeurant au Caire; 

Abdel Rahman Hamada Bey, ingé
nieur, adminis trateur de Société, sujet 
égyptien, demeurant au Caire; 

A. A. Alexandroff, rentier, sujet bri
tannique, demeurant à Alexandrie; 

A. L. Anderson, ingénieur, sujet bri
tannique, deme ur an t à Bradford, Angle
terre, légalement représenté aux fins des 
présen tes; 

J. Butterwor th, administrateur de So
ciétés, s ujet britannique, demeuran t au 
Caire; 

Théodore Emmanuel Casdagli, com
merçant, suj et britannique, demeurant 
au Caire; 

Xénophon Casdagli, commerçant, su
jet britannique, demeurant au Caire, lé
galement représenté aux fins des pré
sentes ; 

Daniel E. Delbourgo, gérant de ter
rains et d 'immeubles, sujet britannique, 
demeurant à Alexandrie: 

Archie Ewing, adminis trateur de So
ciété, suj et britannique, demeurant à 
Bradford, Angleterre, légalement repré
senté aux fins des présentes; 

Sir Alexander Keown-Boyd, adminis
tr-ateur de Société, suj et britannique, de
meurant au Caire; 
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T. D. Key, ingénieur, sujet britanni
que, d emeurant à Alexandrie; 

Sydney V. Naggiar, commerçant, su
jet britannique, demeurant à Alexan
drie; 

Ch_arles Rofé, commerçant, sujet bri
tanmque, demeurant à Alexandrie· 

_Harry Rofé, commerçant, sujet b~itan
mque, demeurant à Alexandrie, légale
ment représenté aux fins des présentes; 

Sadek Wahba Pacha, administrateur 
de Sociétés, suj et égyptien, dem eurant 
au Caire; 

_J. P. Sergeant, architec te, sujet britan
mque, demeurant à Alexandrie· 

Edward R. Smouha, Barrist~r-at-law 
sujet britannique, demeurant à Alexan~ 
drie; 

Ellis I-I. Smouha, Barris ter-at-law su
jet bri tannique, demeurant à Ale:Xan
drie; 

Jose ph Smouha, propriétaire, sujet 
bntanmque, demeurant à A .. lexandrie, lé
galement représenté aux fins des pré
sentes ; 
pour la constitu lion d·un e Société Ano
nyme sous la dénomination de «Bei da 
Dyers S.A.E. »; 

Vu les S ta tuts de ladite Société Ano
nyme; 

Vu l' ar ticle Il.O du Code de Commerce 
Indigène; 

Sur la proposition de \"otre Minis tre 
des Finances et l'avi s conforme de No
tre Conseil de s :\Iini s tre::; 

DECRETO~S: 

. A!'t. i. - The Bradford Dyers Asso
Clatwn, la Banque lVlisr, The Egyptian 
Salt & Soda Co. Ltd., Sachs, Tilche & 
Co. et les Sieurs Emile David Adès, Ab
del Rahman Hamada Bey, A. A. Alexan
drop·, A. L. Anderson, J. Butterworth, 
Theodore Emmanuel Casdagli, Xéno
ph?n Ca_sdagli, Daniel E. Delbourgo, Ar
chie E":mg, S1r Alexander Keown-Boyd, 
T. D. Key, Sydney V. Naggiar Charles 
Rofé, Harry H.ofé, Sadek Wahba Pacha, 
J. P. Sergeant, Edward R. Smouha, Ellis 
I-I. Smouha et Joseph Smouha sont au
torisés, à leurs risques et périls, sans 
que le Gouvernement puisse en aucun 
ca~ encourir aucune responsabilité par 
smte cle cette autorisation, à former en 
Egypte une Société Anonyme sous la dé
nomination de « Beida D:yers S.A.E. », à 
charge par eux de se conformer aux lois 
et usages du pays ainsi qu 'aux Statuts 
dont un exemplaire revêiu de leurs si
gnatures es t annexé au présent Décret. 

Art. 2. - La présente autorisation 
donnée à la dite Société Anonyme n'im
plique ni responsabilité, ni monopole, ni 
privilège de la part ou à l 'encontre de 
l'Etat. 

Art. 3.- l';'otre l\ [i nistre des Finances 
est chargé de l'exécution du présent Dé
cret. 

F ait au Palais de Montazah, le 6 Ra
gab 1357 (1er Septembre Hl38). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président 
du Conseil des Ministres n.i., 

ABDEL FA'I'TAI-I YEHIA. 

Le Ministre des Finances, 
AI-IMED MAHER. 
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AcrE PRÉLI II-IINAI!\E o'AssoCJ.\TION 

Entre les soussignés: 
1. ) The Bradford Dycr::s As::sociat.ion, 

Société britannique par actions, ayant 
siège à Bradford, Angleterre, ct repré
sentée aux fins des présentes par Mon
sieur James Butterworth, un de ses ad
ministrateurs, en vertu des pouvoirs à 
lui donnés suivant procuration en date 
du 26 Avril1!J38 passée par devant Char
les Theodore Law-Green, Notaire Public 
à Bradford, en date du 29 Avril 1938, dû~ 
ment légali sée au Consulat Royal d'l~
gypte à Londres, le 30 Avril 1938; 

2.) La Banque i\lisr, Société anonyme 
égyptienne, ayant siège social au Caire, 
Egyptc, et repré sentée aux fins des pré
sentes par le Dr. Fouad Sultan, adminis
trateur-délégué, en vertu des pouvoirs à 
lui donnés suivant acte notarié en date 
du 2 Juin 192!1, et transcrit au bureau 
des actes notariés sub No. 1861 de 19211; 

3.) The Egyptian Salt & Soda Co. Ltd., 
Société britannique par actions, ayant 
siège à Alexandrie et représentée aux 
fins des présentes par M. Elie Mosseri, 
son président du conseil, en vertu des 
pouvoirs à lui donnés selon résolu ti on 
du conseil d'administration, en date du 
3 Juin 1938; 

4.) Monsieur Emile David Adès, com
merçant, sujet britannique, demeurant 
au Caire; 

5.) Abdel Rahman Bey Hamada, ingé
nieur, administrateur de Société, sujet 
égyptien, demeurant au Caire; 

6. ) Ivlonsieur A. A. Alexandroff, ren
tier, sujet britannique, demeurant à Ale
xandrie; 

7. ) Monsieur A. L. Anderson, ingé
nieur, sujet britannique, demeurant à 
Bradford, Angle terre, représenté aux 
fins des présentes par Monsieur J . But
terworLh, ei-après nommé et qualifi é, 
suivant mandat authentique re<;u ü 
Bradford, le 24 Mai 1938: 

8. ) Monsieur J. Butterworth, adminis
trateur de Sociétés, sujet britannique, 
demeurant au Caire; 

9.) Monsie11r Théoclorc Emmanuel 
Casdagli, commerçant, sujet britanni
que, demeurant au Caire; 

10. ) Monsieur Xénophon Casdagli, 
commerçant, sujet britannique, demeu
rant au Caire, représenté aux prés en tes 
par Monsieur Théodore Casdagli, ci-des
sus qualifié, suivant mandat ci-annexé ; 

11.) Monsieur Daniel K Delbourgo, gé
rant de terrains et d'immeubles, sujet 
britannique, demeurant à Alexandrie; 

12.) Monsieur Archie Ewing, adminis
trateur de Société, sujet britannique, de
meurant à Bradford, Angleterre, repré
senté aux fins des présentes par Mon
sieur .J. Bu tterworth ci-dessus qualifié, 
suivant mandat authentique reçu à 
Bradford, le 26 Mai 1938; 

13.) Sir Alexander Keown-Boyd, K.B. 
E., C.M.G., administrateur de Société, su
jet britannique, demeurant au Caire; 

14.) Monsieur 'J'. D. Key, ingénieur, su
jet britannique, demeurant à Alexan
drie; 

15.) Monsieur Sydney V. Naggiar, 
cornmerr;anL, sujet bril.anniquc, cJemeu
r(1.n t à Alexandrie; 
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HJ. ) Monsieur Cltarlcs Hofé, commer
çant, :suj et britannique, demeurant à 
Alexandrie; 

17.) Monsieur Harry Rofé, commer
çant, suj et britannique, demeurant ü 
Alexandrie, représenté aux fin s des pré
sentes par Monsieur Charles Rof6, ci
dessus qualifié, suivan t mandat ei-an 
nexé; 

18.) Sachs, Tilclw eX~ Co., ~oc iét<S en 
commandite par actions, ayan t siège à 
Alexandrie, Egypte, repré sentée aux fins 
des présentes par :M. Jose ph Til che, son 
associé-gérant, en vertu des pouvoirs LL 
lui donnés suivant acte de Socié té en 
date du ier Novembre 1!J32, dûment en
regi stré au bureau des actes notariés elu 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 19 No
vembre Hl32 sub No. 7Yï5: 

19.) Saclek Pacha Wahba, administra
teur de Sociétés, sujet égyptien, demeu
rant au Caire; 

20.) Monsieur J. P. Sergeant, architec
te, suj et britannique, demeurant à Ale
xandrie; 

21.) Monsieur Edward R. Smouha, 
Barrister-at-la\V, sujet britannique, de
m eurant à Alexandrie; 

22.) Monsieur Ellis H. Smouha, Bar
rister-at-law, suj et britannique, demeu
rant à Alexandrie; 

23.) Monsieur Joseph Srnouha, pro
priétaire, suj et britannique, demeurant 
à Alexandrie, représenté aux présentes 
par Monsieur Ellis Smouha, ci-dessus 
qualilïé, suivant mandat ci-annexé. 

Il a été convenu ce qui suit: 
Ar t. 1. - Les soussignés cons Li lu cu t 

entre eux une association aux fin s de 
créer, avec l'autorisation du Gouverne
ment Egyptien et conformément aux 
Statuts annexés au présent ac te, une So
ciété Anonyme qui sera dénommée 
« Beida Dyers S.A.E. ». 

Ar t. 2.- La Société aura pour objet.: 
D'exercer l'indus trie de teinture, de Ji

ni ssagc, de boudinage, de clécolorage, cle 
séchogc, de canlage, de pressage, cl'irn
pression, elu blanchiment, cie l'apprêt, 
de la charge, ainsi que toutes autres in
dustries du même genre se rapportant 
aux tissus, fils et Ii1és, clc colon, de lin, 
de laine, de jute, de soie naturelle ou 
artificielle, eL à toutes substances Jïbrcu
ses naturelle-s ou artificielles, brutes ou 
travaillées ; 

De fabriquer, vendre, acheter, impor
ter et exporter tous produits ch imiques 
et tinctori aux; 

De vendre, acheter, importer e t expor
ter tous fils, filés et tissus et tou tes sub
stances fibreuses, naturelles ou ar tifi
cielles, bru tes ou travaillées. 

La Société pourra en outre: 
a) Traiter toutes affaires de matières 

textiles en général se rattachant direc
tement ou indirectement, à quelque ti
tre que ce soit, à l'objet social. 

b) Faire le commerce de tous produits 
provenant d'autres maisons de l'Egypte 
ou de l'étranger exerçant la même in
dustrie ou faisant le même commerce 
que la Société. 

c) Faire toutes opérations, mobilières 
ou immobilières, industrielles ou finan
cières se rattachant aux objets ci-des
sus. 

r_Ja Société pourra exercer son activité 
en Egyptc et à l'étranger, soit pour son 
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compte, soH comme agen t cliredcrnent, 
ou par l'entremise des tiers. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
entreprises similaires ou pouvant con
tribuer il la réalisation de son objet tant 
en Egypte qu'à l'étranger, fu sionner 
;tvce e ll es, les acquérir en tout ou par
tic, ou les annexer. 

Art. 3. - La Société aura son s i L~ge 
e t son domicile légal au Caire. 

Le conseil d'administration pourra 
créer clos succursales ou agences de la 
Société en Egypte et à l'étranger. 

Art. .Je. - La durée de la Société, sauf 
dissolution avant terme ou prorogation, 
est fixée à trente années à dater du Dé
cret Hoyal autorisant sa constitution. 

Ar t. 5. - Le capi.tal social est fixé à 
L.E. 230.000 (deux cent cinquante mille 
Livres Egyptiennes) représentées par 
62.500 (soixanLc-deux mille cinq cents) 
actions de L.E. '1 (quatre Livres Egyp
tiennes) chacune, dont 18.100 (dix-huit 
mille cent) actions d'apport et ft4.400 
(quarante-quatre mille quatre cents) ac
tions ordinaires. 

Ce capital a été entièremen t souscri t 
de la manière suivante: 

Actions L.E. 
1.) Bradford Dyers As

sociation Ltd: 
Act. d'apport 18.100 
Act. ord . J7.000 

2.) Banque Misr 
3.) Egyplian Salt & 

Soda Co. Ltd. 
'1. ) Emile David Adès 
5.) Abdel Rahman Bey 

liamada 
6.) A. A. Alexanclroff 
7. ) A. L. Anderson 
8. ) J. ButLerworth 
9. ) Théodore K Casda-

gli 
10.) Xénophon Casclagli 
ii. ) Daniel E. Delbourgo 
12.) A. Ewing 
13.) ~ir Alexander 

Keown-Boyd 
H.) T.D. Key 
15.) ~ydncy V. Naggiar 
i 6.) Charles Rofé 
i7. ) Harry Hofé 
18.) Sachs, Til che & Co. 
19.) Sadek \Vahba Pa-

cha 
20.) .T. P. Sergeant 
21.) Edward R. Smouha 
22.) Ellis I-I. Smouha 
23.) .Joseph Smouha 

35.100 
12.500 

1.000 
1.500 

500 
250 
300 
750 

750 
750 
250 
500 

750 
100 
800 
250 

1.250 
1.500 

300 
250 
625 
625 

1.500 

110.400 
50.000 

4.000 
6.000 

2.000 
1.000 
2.000 
3.000 

3.000 
3.000 
1.000 
2.000 

3.000 
400 

3.200 
l.OOO 
3.000 
6.000 

2.000 
1.000 
2.500 
2.500 
G.OOO 

Total 62.500 250.000 

Les actions d'apport sont entièrement 
libérées. 

Les actions ordinaires ont été libérées 
du quart, par le versement à la National 
Bank of Egypt, Cairo, de L.E. 44.400 (Li
vres Egyptiennes quarante-quatre mille 
quatre cents), effectué par les souscrip
teurs chacun proportionnellement à sa 
souscription. 

Art. 6. - Les soussigné s'engagent à 
poursuivre l'obtention du Décret d'auto
risation et à remplir les formalités in
hérentes à la constitution régulière de 
la Société. 
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Ils confient, à cet effet, mandat à Maî
tres A. Alexander, M. Antébi, J. E. Rolo, 
avocats, avec pouvoir de substitution, 
agissant chacun séparément, de faire les 
publications et les formalités nécessai
res et pour apporter aux Statuts ci-an
nexés toutes modifications que le Gou
vernement Egyptien jugerait indispen
sables. 

Art. 7. - Les soussignés déclarent 
adhérer aux prescriptions contenues 
clans la décision du Conseil des Minis
tres des 17 Avril 1899, 2 Juin 1906 et 31 
Mai 1927 publiées au « Journal Officiel » 
des 6 Mai 1899, 4 Juin 1906 et 23 Juillet 
1927 ainsi qu'à toutes décisions ulté
rieures du Conseil des Ministres relati
ves aux Société Anonymes. 

Ces dêcisions sont réputées faire par
tie intégrante du présent acte. 

Art. 8. - Fait en vingt-quatre exem
plaires elon t un pour chacune des par
ties contractantes et le vingt-quatrième 
pour être déposé au secrétariat elu Con
seil des Ministres en vue de la demande 
d·au torisation. 

(Suivent les signatures dûment légali
sées au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire et par le Gref
fier Notaire du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, les 9 et 11 Juin 1938 sub Nos. 
id/ et 640). 

Statuts. 

Titre 1. 

Constitution et dénomination de la 
Société ,_ Objet - Durée - Siège. 

Art. 1. - Il est constitué entre les pro
priétaires des actions ci-après créées, 
une Société Anonyme Egyptienne sous 
la dénomination de: « Beida Dyers S. 
A. E. ». 

Art. 2. - La Société aura pour objet: 
D'exercer l'industrie de teinture, de fi

nissage, de boudinage, de décolorage, de 
séchage, de cardage, de pressage, d'im
pression, du blanchiment, de l'apprêt, 
de la charge, ainsi que toutes autres in
dustries elu même genre se rapportant 
aux tissus, fils et filés, de coton, de lin, 
de laine, de jute, de soie naturelle ou 
artificielle, et à toutes substances fibreu
ses naturelles ou artificielles, brutes ou 
travaillées; 

De fabriquer, vendre, acheter, impor
ter et exporter tous produits chimiques 
et tinctoriaux; 

De vendre, acheter, importer et expor
ter tous fils, filés et tissus et tou tes sub
stances fibreuses, naturelles ou artifi
cielles, brutes ou travaillées. 

La Société pourra en outre: 
a) Traiter toutes affaires de matières 

textiles en général se rattachant direc
tement ou indirectement, à quelque ti
tre que ce soit, à l'objet social. 

b) Faire le commerce de tous produits 
provenant d'autres maisons de l'Egypte 
ou de l'étranger exerçant la même in
dustrie ou faisant le même commerce 
que la Société. 

c) Faire toutes opérations, mobilières 
ou immobilières, industrielles ou finan
cières se rattachant aux objets ci-des
sus. 

La Société pourra exercer son activité 
en Egypte et à l'étranger, soit pour son 
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compte, soit comme agent directement, 
ou par l'entremise de tiers. 

La Société pourra s'intéresser ou par
ticiper d'une manière quelconque à des 
entreprises similaires ou pouvant con
tribuer à la réalisation de son objet tant 
en Egypte qu'à l'étranger, fusionner 
avec elles, les acquérir en tout ou par
tie, ou les annexer. 

Art. 3. - La Société aura son siège 
et son domicile légal au Caire. Le con
seil d'administration pourra créer des 
succursales ou agences de la Société en 
Egypte ou à l'étranger. 

Art. 4. - La durée de la Société, sauf 
dissolution avant terme ou prorogation, 
est fixée à trente années à dater du Dé
cret Royal autorisant sa constitution. 

Titre II. 

Capital Social. - Actions. 
Art. 5. - Le capital de la Société est 

fixé à L. E. 250.000 dont: 
a) L.E. 72.400 représentées par 18.100 

actions d'apport de L.E. 4 chacune entiè
rement libérées, remises à la Bradford 
Dyers Association en représentatiou de 
ses apports précisés ci-après et détaillés 
dans un état séparé signé par les fonda
teurs de cette Société. 

b) L.E. 177.600 représentées par 44.400 
actions ordinaires entièrement souscri
tes et libérées du quart à la souscrip
tion et dont le surplus devra être versé 
sur appel elu conseil d'administration 
qui fixera le mode et les délais de libé
ration. 

Les versements effectués seront men
tionnés sur les titres. 

Toute action qui ne portera pas men
tion régulière du versement des som
mes exigibles cesse de plein droit d'être 
négociable. 

Art. 6. - The Bradford Dyers Asso
ciation fait apport à Beida Dyers, Socié
té Anonyme Egyptienne, en pleine pro
priété, libre de toutes charges avec tou
tes les garanties de fait et de droit: 

a) Des machines d'apprêtage, de déco
lorage, de blanchiment, de t~inture, de 
finissage, ainsi que des machmes acces
soires le tout tel qu'il est plus ample
ment 'désigné et détaillé dans l'état sé
paré, signé par les fondat~urs de. cette 
Société, mentionné à l'article 5 CI-des
sus. 

b) Un terrain d'une superficie de 107 
feddans, 9 kirats et 22 sahmes (cent sept 
feddans, neuf kirats et vingt-deux sah
mes) sis à Ezbet Defichou, Markaz Kafr 
El Dawar, Béhéra, répartis comme suit: 

1.) 68 feddans, 18 kirats et 1 sahme 
suivant la carte du Survey 3, 7, 19 et 30, 
au hod El Zaafaran No. 4, faisant partie 
de la parcelle No. 4. 

2.) 1 feddan et 8 kirats, au hod Mala
ket El Guenan No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 132. 

5 feddans, 11 kirats et 12 sahmes au 
hod El Zaafar:m No. 4, faisant partie des 
parcelles Nos. 4 et 4 bis, carte du Sur
vey 6, 7, 10, 11, 19 et 30. 

3.) 5 feddans et 12 kirats au hod Ma
laket El Guenan No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 132. 

26 feddans, 8 kirats et 9 sahmes au 
hod El Zaafaran No. 4, faisant partie des 
parcelles Nos. 4 et 4 bis, Mar kaz Kafr 
El Dawar, Béhéra, carte 6, 7, 10, ii, 19 
et 30. 
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Le tout tel qu'il est plus amplement 
désigné et délimité dans l'état séparé, 
signé par les fondateurs de cette Socié
té, mentionné à l'article 5 ci-dessus. 

Le prix de ces apports a été fixé pro
visoirement comme suit: 

a) Les machines à L.E. 61.669,238 m/m 
livraison à l'usine de Moss House Dye 
Works, Salford, Angleterre; 

b) Le terrain à L.E. 10.741,320 m/m, 
soit à raison de L.E. 100 le feddan; 
sauf les vérifications qui seront faites 
conformément aux dispositions ci-après 
et les redressements qui pourraient en 
résulter. 

La Société prendra à sa charge, en ce 
qui concerne les machines, les frais 
d'emballage, de transport, d'assurance 
et de douane, et en ce qui concerne le 
terrain et les machines, les droits de 
mutation et autres frais auxquels pour
ra donner lieu la régularisation du 
transfert qui sera fait par acte séparé 
après la constitution définitive de la So
ciété. 

Une première assemblée des action
naires doit être convoquée. 

Elle désigne un ou trois experts, as
sociés ou non, chargés de vérifier les ap
ports, si un quart des actionnaires pré
sents ou représentés et réunissant un 
dixième du capital social en fait la de
mande; ces experts seront désignés, à la 
requête des fondateurs, par le Président 
du Tribunal de Commerce Mixte du siè
ge de la Société. 

Le rapport des experts est déposé six 
jours au moins avant l'assemblée qui 
doit statuer, dans un établissement dé
terminé par l'assemblée générale, où 
tous les actionnaires peuvent en pren
dre connaissance. 

Art. 7. - Toute somme dont le paie
ment sera retardé portera, de plein 
droit, intérêts au profit de la Société, à 
raison de 7 pour cent l'an à compter du 
jour de son exigibilité. 

En outre, un mois après la publica
tion, dans deux Journaux quotidiens 
(l'un en langue arane, l'autre er1: langue 
européenne) du Caire, des numeros des 
actions sur lesquelles il y aura re_tard 
de versement, la Société aura le droit de 
faire procéder à la vente de ces titres, à 
la Bourse du Caire, pour le compte et 
aux risques et périls du retardataire, 
sans qu'il soit besoin de mise en demeu
re ni d 'aucune formalité judiciaire. 

Les certificats ou titres d'actions ainsi 
vendus deviendront nuls de plein droit, 
des titres nouveaux seront délivrés aux 
acquéreurs portant les mêmes numéros 
que les anciens. 

La Société s'appliquera tout d'abord, 
sur le prix de la vente, tout ce qui lui 
sera dû en principal, intérêts et frais et 
tiendra compte du surplus, s'il en exis
te, à l'actionnaire évincé lequel restera, 
par contre, tenu de la différence s'il y 
a déficit. 

Le mode de réalisation ci-dessus ne 
met aucun obstacle à l'exercice simul
tané ou subséquent, par la Société, à 
l'encontre de l'actionnaire en retard, de 
tous droits qui lui appartiennent d'après 
le droit commun. 

Art. 8. - Les actions sont nominatives 
jusqu'à leur entière libération. 



24 

Après leur libération ell es peuvent. être 
échangées contre des actions a u porteur, 
à toute réqui si tion du titulaire, lequel 
devra toutefoi s supporter exclusivement 
le droit de timbre ou tous au tres ct roi ts 
fi scaux généralement quelconques qui 
pourraient être dus pour cette opéra
tion. 

Art. 0. - Les certificats ou titres re
présentatifs des actions sont extraits 
d'un livre à souche, numérotés, revê tus 
de la s ignature de deux administrateurs 
et frappés du timbre de la Société. 

Les actions auront des coupons por
tant un numéro progressif et r eprodui
sant celui du titre. 

Art. 10. - Les actions nominatives 
se négocient par un simple transfert 
opéré dans un registre spécial de la So
ciété, sur la remise d'une déclara tion si
gnée par le cédant et le cessionnaire e t 
après paiement du droit de timbre ou de 
tous au tres droits généralement quel
conques qui pourraient être dus pour 
cette opéra Lion. 

La Société )1eut exiger que la signa
ture et la capacité des parties soient lé
galcmen t certifiées. 

Malgré le transfert et son inscription 
dans le registre de la Société, les sous
cripteurs originaires et les cédants suc
cessifs demeurent tous solidairement 
responsables avec leurs cessionnaires 
jusqu'à l'enti ère libération des actions. 
Les certificats cons ta tant l'inscription 
des actions nominatives au regi s tre des 
transferts seront signés par deux admi
nistrateurs. 

Art. 11. - Les actions au porteur se 
transmettent par simple tradition . 

Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre dans quelques 
mains qu 'il passe. 

Art. 11 bis. - Les actions d'apport ne 
pourront être détachées de la so uche et 
ne seront négociables que deux ans 
après la constitution définitive de la So
ciété. Pendant ce temps, elles devront, 
à la diligence des administrateurs, être 
frappé es d'un timbre indiquant leur na
ture et la date de la cons tiLution défi
nitive. 

Art. 12. - Les actionnaires ne sont 
engagés que jusqu'à concurrence du 
montant de leurs actions; au delà, tout 
appel de fonds est dnterdit. 

Art. 13. - La possession de tou Le ac
tion entraîne, de plein droit, adhésion 
aux Statuts de la Société e t aux déci
s ions de l'assemblée générale. 

Art. 14.- Toute action est indivisible. 
La Société ne reconnaît qu' un seul pro
priétaire pour une action. 

Art. 15. - Les héritiers ou créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent, sous a ucun 
prétexte, provoquer l'apposi lion des 
scellés sur les livres, les valeurs ou les 
hiens de la Société, ou en demander le 
partage ou la licitation, ni s'immiscer 
en aucune manière dans l'administra
tion de la Société ; ils doivent, pour l'e
xercice de leurs droits, s'en rapporter 
aux inventaires et bilans de la Société 
et aux délibérations de l'assemblée gé
nérale. 

Art. 16. - Chaque action, sans dis
tinction, donne droit à une part égale 
dans la propriété de l'actif social et dans 
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le partage des bénéfices tels qu 'ils sont 
déterminés au Titre VIL 

Arl. 17. - Les intérêts cl dividendes 
sur les action s aux porteurs sont paya
bles au porteur du coupon y relatif e t 
les sommes dues en cas de partage de 
l'actif soc ia l au porteur elu litre d'action. 

Tant que les actions res tent nomina
tiv es, le dernier titula ire inscrit clans le 
regi s tre de la Société a seul le droit d'en
caisser les sommes dues sur l'action, en 
cas de partage de l' ac tif social. Mais les 
intérêts et dividendes sont payables au 
porteur du coupon. 

Art. 18. - Le capital social peul être 
augmenté, au moyen de nouvelles émis
sions d'actions de la même valeur nomi
nale que les ac lions originaires; il peut 
au ssi ê tre réd uit. 

Les émiss ion s de nouvelles actions ne 
pourront së faire au-dessous du pair; s i 
elles sont fa ites au-dessus du pair, la 
différen ce sera passée à la réserve. 

Les augmen ta t.ions ct les réductions 
du capital social se feront sur la propo
sition du conse il d'administration, par 
délibération de r assemblée générale des 
actionnaires, m ais aucune augmentation 
ne pourra avo ir li eu avant que les ac
tions déjà émises n 'aient été complète
m ent sousc rites e t enlièremcn t libérées. 

Toutes les di spositions concernant les 
actions originaires, s'appliquent a ux ac
tions des n ouvell es émissions. 

Titre Ill. 
Obligations. 

Art. 10. - L·assemblée générale peut 
décid er !"émiss ion d'obligations de tou
te nature, jusqu'à concurren ce du capi
tal social versé et existant d'après le der
nier bilan approuvé; les modalités des 
émissions sont déterminées par le con
seil d'administration. 

Titre IV. 

1idminis tration de la Société. 
Conseil d'.- tdministralion. 

Art. 20. - La Société est administrée 
par un con seil composé de sept mem
bres au moins ct de douze m embres a u 
plus nommés par l'assemblée générale. 

Par dérogation, le premier conseil 
d' admini s tration, composé de sept mem
bres, es t nommé par les fondateurs. 

Il se compose cie: 
1.) Sir Alexander Keown-Boyd, Prési

clen t. 
2.) S.E. Sadck Pacha Wahba, Vice-

Prés ident. 
3.) J. Bulterworth. Esq. 
4.) Abdel Rahman Bey Hamada. 
5.) J oseph Smouha. 
6.) A. L. Anderson, Esq. 
7. ) A. Ewing, Esq. 
Le co nseil devra toujours compren

dre deux administrateurs, au moins, de 
na tionalité égyptienne. 

La ::\oeiélé devra maintenir parmi son 
personnel fixe payé à l'année une pro
portion de 50 pour cent d'Egyptiens et 
elle devra mam te nit ·une proportion de 
90 pour cent d'Egyptiens parmi les ou
vriers payés à la journée. 

Art. 21. - Les administrateurs sont 
nommés pour une période de trois an
nées. 

Le premier conseil désigné à l'article 
précédent res tera en fonctions pendant 
cinq années. 
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A l'expiralirm de celLe période, il se 
renouvell era pa r li ers chaq ue an née. 

Le::; deux premiers li ers sor tants se
ront dés ignés par le sor t, le renouvel
lement se fera ensuite par rang d'an
cienneté. Si le nombre des ad mini s tra
teurs n 'es t pas un !nulliplc de trois, la 
fra c tion com plémentaire se ra comprise 
dans le dernier renouvellement. Les 
membres sortants sont toujours rééligi
bles. 

Art. 22. - Le conse il aura le droit, lou
tes li !S foi s qt t' il l'es timera 11til e, de s'ad
joindre de nou vea ux m embres, ju squ 'à 
concurrence rJe lu moitié du nombre des 
m embres du conseil en fonc tions lors 
de la dernière assemblée gé néra le, sans 
dépasser le maximum de douze mem
bres en tou t. 

Le conseil a ura a uss i la fac ulté de 
pourvoir aux vacances qui pourraient se 
produire parmi les membre :; a u cours 
de l'exercice soc ial, sauf rat ilïcalion par 
la prol·haine assem blée générale-; il y 
sera tenu si le co nse il sc trouve a in s i ré
duit ü mo ins de se pt membres. 

Les ad mini s trateurs a ins i adjoints en
treront immédia temen t en fonction, 
m ais leur nomina tion devra ütre confir
m ée par la prochaine assemblée gé né
rale. 

Ar t. 2:3. - Les adm ini s trate urs agis
sant dans r cxcrcicc de leurs fon ction s 
e t dans les limites de leur mandat ne 
contrac tent aucune obligation person
nell e relativement aux engagemen ts de 
la Société. 

Il s ne répondent que de l' exéc ution 
de leur m anda t.. 

Art. 211. - Chaque m embre du conse il 
devra affecter à la gara nti e de sa ges
tion un nombre d 'ac tions de la Soc iélé 
représen lan t la cinquantième partie du 
capital social avec un m aximum de L.E. 
1.000. Ces ac tions se ront inali énables el 
res ter ont en dép ô L dans la caisse sociale 
pendant toute la durée de ses fonction s 
et jusqu'à la décharge complè te de son 
m andat, rés ultant cie l'approbation du 
bilan du dernier exercice pendant lequel 
il aura été en fonction. 

Art. 23. - Le conseil nomme parmi 
ses m embres un président c l un vice
prés ident. En cas d'absence du prési
dent, ses fon ctions seront remplies par 
le vice-président, et en cas d'absence du 
vice-président également, le conseil dé
s igne celui de ses membres qui doit pro
visoirement remplir les fon ctions de 
président. 

Le prés ident du premier conseil est 
nommé par les fondateurs en la person
ne de Sir Alexander Keown-Boyd, e t le 
vice-président en la personne de S.E. Sa
del< Pacha W a hba. 

Art. 26. - TouL membre du conseil 
peut, lorsqu 'il est nécessaire, se faire re
présenter au conseil par un de ses col
lègues qui aura, en ce cas, double voix. 
La représentation de plus d'un membre 
par le même administrateur n'es t pas 
admise. 

Art. 27.- Le conseil se réunit au s iè
ge social, aus:;i souvent que l'intérêt de 
la société l'exige, sur l'initiative du pré
sident ou du vice-président ou sur la de
mande que lui en feront deux au moins 
des autres membres; il peut aussi se 
réunir hors du siège social, à condition 
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que tous les membres le composant 
soient présents ou représentés à la réu
nion et pourvu que cette réunion ait lieu 
en Egypte. 

Art. 28. - Pour qu'une délibération 
soit valable, il faut aue quatre adminis
trateurs au moins soient présents ou re
présentés à la réunion. 

Art. 29. - Les délibérations du con
seil sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés; 
en cas de partage, la voix du président 
ou de celui qui le remplace est prépon
dérante. 

Art. 30. - Les délibérations sont cons
tatées par des procès-verbaux inscrits 
sur un registre spécial de la Société, 
qui constateront les noms des membres 
présents et seront signés par le prési
dent ou par celui qui l'a remplacé et au 
moins par un autre des membres pré
sents. 

Les copies et les extraits des délibé
rations du conseil, à produire en justice 
ou ailleurs, seront certifiés conformes 
par le président ou par le membre qui 
ën remplit les fonctions. 

Art. 31. -Le président. du conseil re
_présente la Société en justice, tant en 
demandant qu 'en défendant. 

Art. 32. - Le conseil pourra nommer 
parmi ses membres un ou plusieurs ad
ministrateurs-délégués. dont il fixera les 
attrib utions et rémunérations. Il pour
ra leur confier tout ou partie de ses 
_p ouvoirs. La rémunération de l'adminis
trateur-délégué ou des administrateurs
délégués pourra être fixée sous forme 
d appointements. S'il y a deux ou plu
sieurs adminis Lrateurs-délégués, leur ré
n1Lmération sera fixée globalement et 
r épartie entre eux comme ils le jugeront 
utile. 

Art. 33. - La signature sociale appar
tiendra, séparément, au président du 
c onseil, et à tout administrateur-délé
g ué; elle est donnée à deux administrü
teurs quelles que soient leurs fonction s, 
signant conjointement. 

Le conseil pourra, en outre, nommer 
u n ou plusieurs directeurs et fondés de 
pouvoirs, à qui il pourra confier la si

.._~·nature sociale, séparément ou conjoin
tement. 

Art. 34. - Le conseil est investi des 
pouvoirs les plus étendus, à l'exclusion 
de ceux expressément réservés par les 
Statuts à l'assemblée générale. Sans dé
rogation à la plus ample généralité, il 
peut: 

Payer tous frais et dépens préliminai
res à la formation et à l'enregistrement 
de la Société. Il pourvoira à tout ce qui 
concerne l'exécution des conventions 
contenues dans l'acte de Société et à tou
te régularisation à cet effet. 

Acquérir ou aliéner par tous actes, 
t ous biens, meubles ou immeubles. tous 
droits et privilèges, mobiliers ou iinmo
biliers; prendre ou donner à bail, con
tracter tous prêts hypothécaires, en un 
mot régler, conduire ou conclure toute 
opération rentrant dans le but de la So
ciété. 

Autoriser tous retraits, transferts ou 
aliénations de fonds, rentes ou valeurs 
appartenant à la Société. 
. Consentir toutes mainlevées d'opposi

twns, saisies, inscriptions hypothécai-
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res, mentions, tous désistements de pri
vilège, hypothèque, gages, actions réso
lutoires et, en général, de tous droits 
mobiliers et immobiliers, tou tes an té
riorités et subrogations, le tout avec ou 
sans paiement. 

Art. 35.- La rémunération du conseil 
d'administration est constituée par une 
allocation globale, dont l'importance est 
fixée chaque année par l'assemblée gé
nérale et qui sera portée au compte des 
frais généraux. 

Titre V. 

Censeur. 
Art. 36. - La Société aura un censeur 

nommé par l'assemblée générale qui 
pourra le choisir même en dehors des 
actionnaires. 

Par dérogation, le premier censeur est 
nommé par les fondateurs en la person
ne de Mr. R. E. Moore, associé de la 
Maison Priee, Waterhouse, Peat & Co., 
demeurant au Caire, qui exercera ses 
fonctions jusqu'à la première assemblée 
généra!e. 

Art. 37. - Le censeur est chargé de 
veiller à l'observation des Statuts. 

Il vérifie les inven taires, les comptes 
et les bilans annuels et présente, à ce 
sujet, son rapport i:t l 'assemblée géné
rale. 

Les livres de la comptabilité et, en 
général, toutes les écritures et tous les 
documents de la Société doivent lui être 
communiqués, sur sa demande, aux bu
reaux mêmes de la Société. 

Il peut vérifier, à tout moment, l'état 
de la caisse e t le portefeuille. 

Il a droit de convoquer l'assemblée 
générale extraordinaire, conformément 
à l'article 52. 

Art. 38. - Si la charge de censeur 
devient vacante, au cours d'un exereice, 
le conseil doit pourvoir, dans les huit 
jours, à la nomination du nouveau cen
seur jusq u'à la fin de l'exerci ce en 
cours. 

Art. 39. - Le conseil exerce ses fonc
tions pour une année. Il est toujours ré
éligible. 

Art .. 40. - Le censeur reçoit une in
demnité annuelle fixée par l'assemblée 
générale. Pour le premier censeur nom
mé par les fondateurs, son indemnité 
est fixée par le conseil d'administration 

Titre VI. 

Assemblée Génémle . 
Art. 41. -L'assemblée générale, régu

lièrement constituée, représente l'uni
versalité des ü~tionnaires; elle ne peut se 
réunir qu'au Caire. 

Art. 42. - L'as~emblée générale se 
compose de tous les actionnaires possé
dant au moins 5 actions; chaque action
naire peut se faire représenter par un 
autre actionnaire possédant lui-même 5 
actions au moins. 

Tout ac-tionnaire aura dans les assem
blées générales une voix pour chaque 
action qu'il possède. 

Toutefois, dans les assemblées géné
rales appelées à statuer sur la valeur d es 
apports, tout actionnaire aura, s'il n'a 
pas plus de 100 actions, autant de voix 
dans les assemblées générales qu'il pos
sède de fois 5 actions; s'il possède plus 
de 100 actions, il aura pour les actions 
excédant ce nombre, autant de voix qu'il 
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a de foi s 20 actions et s'il en possède 
plus de 1000, autant de voix qu'il a de 
fois 100 actions. 

Dans ces assemblées générales, les ac
tionnaires qui ont fait les apports ne 
comptent pas pour le nombre des ac
tionnaires présents et ils n'ont pas de 
voix délibératives. 

Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires doi
vent justifier du dépôt de leurs actions, 
au siège de la Société ou dans une des 
banques en Egypte ou à l'étranger qui 
seront désignées dans l'avis de convoca
tion, trois jours francs au moins avant 
la réunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
nominatives ne sera transcrit dans le 
registre de la Société. 

Art. 44. - Les convocations pour l'as
semblée générale sont faites au moyen 
d'avis insérés dans deux journaux quo
tidiens (l'un en langue arabe et l'autre 
en langue européenne) du lieu où doit 
se réunir l'assemblée, deux fois à huit 
jours francs d 'intervalle au moins, la se
conde inser tion devant parailrc hui t 
jours au moin s avan t le jour rlt' ras
semblée; les convocations doiyen t con
tenir l'ordre du jour. 

Art. 45. - L'assemblée générale ne 
peut délibérer que sur les objets portés 
à l'ordre du jour dans l'avis de convo
cation. 

Art. 46. - L'assemblée générale est 
présidée par le président du conseil ou, 
en son absence, par le vice-président ou 
par l'administrateur qui le remplace pro
visoirement. 

Le président de rassemblée désigne le 
secrétaire et deux scrutateurs, sauf ap
probation par rassemblée. 

Art. 47. - Sauf ce qui est dit à l'ar
ticle 54, l'assemblée générale est régu
lièrement constituée si le quart au moins 
du capital social est représenté. 

Si ce minimum n 'est pas atteint sur 
première convocation, rassemblée se 
réunit sur sec0nde convocation dans les 
trente jours suivants et elle est réguliè
rement constituée, quel que soit le nom
bre des actions représentées. 

Les déeisions sont pri ses à la majorité 
des voix; en cas de partage, la voix de 
celui qui préside l 'assemblée est pré
pondérante. 

Art. 48. - Les délibérations de l'as
semblée générale sont con:::tatées par 
des procès-verbaux inscrits dans un re
gistre spécial et signés par le président 
de l'assemblée, le secrétaire et l'un au 
moins des scrutateurs. 

Une feuille de présence, destinée à 
eonstater les noms des actionnaires pré
sents e t le nombre des actions repré
sentées par eux et portant les mêmes 
signatures, demeure annexée au procès
verbal ainsi que les exemplaires des 
journaux justificatifs des eonvocations. 

La justification à faire en justiee ou 
ailleurs des délibérations de l'assemblée 
générale résulte des copies ou extraits 
des procès-verbaux susdits, certifiés 
conformes par le président du conseil 
ou par l'administrateur qui en fait fonc
tion. 
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Art. '!Ü. - Les délibérations de l'as
semblée générale prises en conformité 
d es Statu ts obligent tous les actionnai
res, mêm e absents, di ssidents ou inca
pables. 

Art. 50. - Une assemblée générale or
dinaire sera tenue chaque année dans 
les trois moi s qui suivront la Jin de l' e
xercice social aux lieu, jour e t heure in
diqués dans ~·av i s de convocation, no
tamment pour entendre le rappor t, du 
conseil sur la situa tion de la Société et 
celui du censeur, approuver, s' il y a li eu, 
le b ilan de l'exercice e t Je comp te des 
profits et pertes, fixer les diviclendes à 
répar tir entre les actionnaires, procéder 
à l'élec tion du censeur e t à la fixa ti on de 
ses émoluments et à l'élec tion des admi
nistra teurs, s'il y a li eu. 

Art. 51. - L'assemblée générale es t 
convoquée en séance ex traordinaire tou
tes les foi s que le conseil le juge néces
saire ou qu'il en es t. requi s, pour un ob
jet précis, par le censeur ou par un grou
pe d'actionnaires représentant au moins 
le dixième du capital social ; en ce der
nier cas, les dits ac tionn aires devront, 
avant toutes convocations, ju s tifi er elu 
dépô t de leurs action s au siège social 
ou clans une des banques en Egypte d'où 
elles ne pourront ê tre retirées qu 'après 
l'i ss ue de l'assemblée. 

Art. 52. - En cas d' ex trêm e urgence, 
l' assemblée générale peut ê tre convo
quée par le censeur qui, en ce cas, arrê
te et publie lui-mêm e l' ordre du jour. 

Ar t. 53. - L'assemblée générale peut 
apporter toutes modifi cations aux Sta
tuts, notamment convertir les actions 
n ominatives en actions au porteur, aug
m enter ou diminuer le chiffre elu capi
tal social, prolonger ou réduire la durée 
de la Société, décider la continuation de 
la Société, nonobs tant la per te de la 
moitié elu capital, décider la fu sion de la 
Société avec une autre Socié té, l' acqui
sition de toutes autres sociétés ou entre
prises similaires, tant en Egypte qu'à 
l'étranger, la parti cipa tion à toute con
cession ou affaire rentrant dans l'obj et 
de la Société, mais ell e ne pourra, en 
aucun cas, changer l'obj e t essenti el de 
la Société, ni déroger aux di spositions 
des décisions du Conseil des Mini s tres 
visées à l'article 63 ci-après. 

Art. M. - Aucune modifica tion aux 
Sta tuts ne pourra être décidée que par 
une assemblée générale dans laquelle 
les troi s quarts du capital social sor1t 
présents ou représentés, et toute déci
sion d0 modification devra réunir la 
moitié, au moins elu capital social. 

Toutefois, si l'assemblée ne réunit pas 
un nombre d'ac tions représentant les 
trois quarts elu capital, elle peut, à la 
simj'~ ! ~ majorité des actionnaires pré
sents ou représentés, prendre une réso
lution provisoire. En ce cas, une nou
velle assemblée générale doit ê tre con
voquée, les convocations font connaître 
les résolutions provisoires adoptées par 
la première assemblée et ces résolutions 
deviendront définitives et exécutoires si 
elles sont approuvées par la nouvelle as
semblée, composée d'un nombre d'ac
tionnaires représentant le quart au 
moins du capital social. 
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Tou te modifica. tion aux Statuts sera 
publiée au «Journal Officiel» ct dans 
deux journaux quotidi ens (l'un en lan
gue arabe l'autre en lang ue européenn e) 
du lieu où s'es t tenue l'assemblée. 

Til•·c VIl. 

Année So ciale - Inven taire ·
lJilan - Fonds de Fi éservc •

R épar lilion des JJéné/i ces. 
Art. 55. - L année soc iale commen(:e 

le 1er Octobre e t finit. le 30 Septembre 
de chaque année; Je premier exer cice 
comprendra toute la période qui aura 
couru depui s la con s titution délïnilivc 
de la Société jusqu 'au 30 Septembre de 
l'année 1939. 

La première assemblée générale ordi
naire aura lieu à la sui le de ce t exercice. 

Ar t. 56. - A la J'in de chaque année 
sociale, uu inventa ire de l' ac tif e t d u 
passif de la Société e.-t dressé e l arrê té 
par le conseil. 

Le bilan et le compte des profiLs e L 
per tes à présenter à l'approba tion de 
l' assemblée générale ordinaire seront 
mis à la di sposition clos ac tionnaires au 
siège social, pendant les quinze jours 
qui précèdent celui fixé pour l'assem
blée. 

Les documents é tabli ssant la situa tion 
annuelle de la Société (bilan, compte des 
profits et pertes, rapports du conseil 
d'administration eL du cen seur) devront 
être publiés intégralement dans deux 
journaux quotidiens (l'un en lang ue ara
be, l'autre en lang ue européenn e) du 
lieu où doit se réunir l' assemblée géné
rale, quinze jours au moin s avant la da
te de cette réuni on. 

Art. 57. - Les bénéfi ces ne ts de la 
Société, après déduction de tous frai s e t 
charges sociales y compris la rémunéra
tion de l'adminis tra teur-délégué ou des 
adminis trateurs-délég ués comme défini 
à l'article 32 ainsi que de tou tes sommes 
que le conseil d'admini s tration jugera 
opportun d'affec ter à tous amorti sse
ments, seron t répartis comme suit: 

(i. ) Il sera tout d 'abord prélevé une 
somme égale à 10 pour cent des bénéfi 
ces pour cons tituer un fond s de réser
ve. Ce prélèvement cessera lorsqu e Je 
fonds de réserve aura atteint une som
m e égale à la moitié du capital social. 
Il sera de plein droit effectu é à nouveau 
si la réserve vient à être entamée. 

2.) Il sera ensuite prélevé la somme 
n écessaire pour servir aux actionnaires 
un premier dividende de 5 0/0 (cinq pour 
cent) sur le montant versé de leurs ac
tions. Mais sl les bénéfices d'une année 
ne permettent pas ce paiement, il ne 
pourra pas être réclamé sur les bénéfi
ces des années suivantes. 

3.) Il sera ensuite distribué un divi
dende supplémentaire si le conseil d' ad
ministration le propose. L'assemblée gé
n érale ne pourra fixer ce dividende à 
un taux supérieur à celui proposé par 
le conseil. 

4.) Tout solde des bénéfices sera, sur 
la proposition du conseil, reporté à nou
veau ou affecté à des fonds de prévoyan
ce ou d'amortissement extraordinaires. 

Art. 58. - Le fonds de réserve sera 
employé, selon décision du conseil, au 
mieux des intérêts de la Société. 
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Art. 59. - Le paiement des intérêts 
et dividendes aux actionnaires se fait 
aux li eux et aux époques fixés par le 
consei l. 

'L'out intérê t ou dividende, non récla
m é pen clan t les cinq années de son exi
gibililé, sera prcscri t au· profiL de la So
cié té. 

Tll•·c VIII. 

Disso lu tion - Liquidation . 
Ar l. 60. - En cas de perte de la m oi

tié du capi tal social c t sauf délibération 
contraire de l' assemblée générale extra
ordin aire, la Société sera di ssoute avant 
terme. 

Art Gi. - A l'expiration de la Soc ié té, 
ou en cas de di ssolution avant terme, 
l'assam bléc générale, sur la. proposition 
du conse il, règle le mode de li quida tion, 
n omme un ou plusieurs li q uida teurs e l 
définit leurs pouvo irs. 

La n omination des liquida teurs m et 
fin au m andat elu conse il. 

Les po uvoirs de l'assemblée générale 
con tinuent pendant toute la liquidation 
e t ju squ 'à la c~éc ha.rgc des liquida teurs. 

Titre IX. 

Con tes tations . 
Arl. G2. - Les contes tations touchan t 

l'inlérè t général e t collectif de la Socié
té, n e peuvent ê tre dirigées contre le 
conseil ou contre l'un ou plusieurs cie 
ses m emb res qu 'au nom de la masse des 
ac tionnaires e t en vertu d' un e héli béra
tion de l' assemblée générale. 

Sans préjudice de l' application de l' ar
ti cle 51, tout actionnaire qui veut provo· 
quer une pareille contesta tion doit en 
faire part a u conseil d 'admin is tration au 
moins un mois avant la prochaine as
semblée générale. Le conseil sera tenu 
de porter ce tte proposition à l' ordre du 
jour de l'assemblée. 

Si la proposition es t repou ssée par 
l'assemblée, aucun ac tionnaire ne peu t. 
la r eprendre en son nom personnel. Si 
ell e es t accueillie, l' assemblée nomme, 
pour suivre la contestation, un ou plu
sieurs commissaires auxquels clevron 1 
ê tre faites toutes significa tions. 

Til!·e X . 
Dispositions Finales . 

Art. 63. - Les décisions du Conseil 
des Mini s tres des 17 Avril 1890, 2 Juin 
1906 et 31 l'vlai 1927 respectiyement pu
bliées au «Journal Officiel» des û l'vi ai 
1899, 4 Juin 1906 et 23 Juin 1927 ainsi 
que toutes décisions ultérieures du Con
seil des lVIinistrcs relatives aux Sociétés 
Anonymes sont considérées comme for
mant partie intégrante des présents Sta
tuts. 

Ar t. 64. - Les présents Sta tuts seront 
déposés et publiés conformément à la 
Loi. 

Les frais et honoraires pour la cons~ 
titution de la Société seron t portés en 
frai s généraux de la Société. 

(Suivent les signatures dûment légali~ 
sées au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire et par le Gref~ 
fier Notaire du Tribunal Mixte d'Alexan
drie, les 9 et ii Juin 1938 sub Nos. 418 
et 6H). 

Le Décret Royal de constitution, l'ac· 
te préliminaire d'association et les Sta
tuts de la Société ont été déposés au 
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Greffe de Commerce du Tribunal Mix
te du Caire, suivant procès-verbal en 
date du Mercredi 28 Septembre 1938, 
No. 251 /63e A.J. 

Pour la Société Beida Dyers, S.A.E., 
'714-C-645 A. Alexander, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

D'UJ~ acte sous seing privé en date du 
20 Juillet 1938, visé pour date certaine 
le 26 Juille t 1938, No. 3447, et enregistré 
le 13 Août 1938 sub No. 234/63e A.J., il 
résulte que la Société formé e entre les 
~i eurs V. Yampolsky et H. Schwarz. 
so us la dénomination·« Central Clearing 
& Transport Co.», suivant acte du 1er 
l\Œai 1938 et dont extrait a été enregistré 
le 24 Mai 1938 sous le No. 155/63e A.J., 

A été définitivement dissoute et liqui
dée. 

Pour la Société dissoute, 
716-C-647. H. Schwarz. 

Par acte sous seing pr ivé en date du 
.30 Juin 1937, visé pour date certaine le 
7 Juin 1938, No. 2653, et enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire, en date du 21 Juin 1938, sub 
No. 178/63e A.J., folio 382, registre No. 
~ o. 

A été dissoute avant terme I.a Société 
en nom collectif connue sous la Raison 
Sociale «Maison Frosine », constituée 
suivant acte sous seing privé du 21 Juin 
1035, visé pour date certaine le 27 Juin 
1933, No. 3708, sub No. 272/60e A.J. , en
registrée au Greffe Commercial, formée 
entre: 

1.) la Dame Hélène Yvonne Mayol, su
je tte française, demeurant ·au Caire, 

2.) la Dame Euphrosine Giacich, com
merçante, sujet te française, demeurant 
au Caire. 

La dite Société avait pour objet le 
commerce en gros et dé tail de journaux 
de mode et autres. 

L'ac tif et le passif social on t été assu
més entièrement par la Dame Hélène 
Mayol. 

Le Caire, le 29 Septembre 1938. 
Pour la Société dissoute, 

712-C-6113 S. Cadéménos, avocat. 

A la Société en nom collectif connue 
sous la Raison Sociale « Depoyan & Ki
lidjian », et la dénomination «New 
Neon Light », ayant pour objet tous tra
vaux de publicité lumineuse avec le pro
cédé Neon Light, avec siège au Caire, 
société constituée entre les Sieurs: 1.) 
?edros Depoyan, suj et local, demeurant 
ii Matarieh, 'f , rue Ar line, et 2.) Paul 
Kilidjian, suj et local, demeurant au Cai
re, rue Messarah, No. 4 (Choubrah), sui
vant ac te sous seing privé en date du 
2U Juillet 1038, visé pour da le cer taine 
au Tribunal Mixte du Caire le 27 Juil
let 1938 sub No. 3460 et dùment enre
gis tré au Greffe Commercial du dit Tri
bunal le 10 Septembre 1938 sub No. 241, 
63e A.J., société convenue pour une du
rée de trois ans commençant le 1er Aoùt 
1938 e t expirant à fin Juille t 1941, renou
velée par voie de tacite reconduction, 

Il a été: 
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Par acte sous seing privé en da te du 
15 Septembre 1938, visé pour date cer
taine au Tribunal Mixte du Caire le 18 
Septembre 1938 sub No. 4295, mis fin 
de commun accord des parties, à partir 
du 15 Septembre 1938, soit avant terme, 
par le retrait de l' associé Bedros De
poyan, le dit acte sous seing privé, dû
ment enregistré au Greffe Commercial 
du dit Tribunal le 28 Septembre 1938 
sub No. 254/63e A.J. 

Tout le passif et l'actif de la Société 
dissoute ont été assumés par l'autre as
socié Paul Kilidjian qui seul continuera 
l'exploitation du fond s de commerce 
sous sa propre responsabilité et pour 
son compte personnel. 

Le Caire, le 29 Septembre 1938. 
Pour la Société dissoute, 

Ch. Sevhonkian, 
715-C-646 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposants: Ismaïl Darwiche et Kamel 

Darwiche, tous de ux fils de Kamel Dar
wiche, commerçants, égyptiens, demeu
rant e t domiciliés au Caire, rue Anti
khana, No. 26. 

Date et No. du dépôt: le 14 Septembre 
1938, No. 937. 

Nature do l'em·egislrement: Marque 
de Fabrique, Classe 33. 

Description: consistan t en: A) une vi
gnette rectangulaire subdivisée en cinq 
parties, dont celle supérieure portant les 
inscriptions en lang ue arabe suivantes: 
«Dépô t de Café la Reine de Yemen -
Rue An tikhana No. 26 - Tél. 50807 -
succursale Rue El Mounira No. 31 -
Tél. 40978 ». Ce lle du cen tre: un des
sin décoratif représentant une odalisque 
accroupie devant une tasse à café ayant 
derrière le dos le dessin fantaisiste d'u
ne feuille de palme surmonté des ins
crip ti ons en langue française «Dépôt de 
Café la Reine de Yemen ». Une colonne 
fantaisi s te placée de chaque côté de cet
te vignette, le long et en travers des
quelles, à gauche, il y a l'inscription en 
langue française « Ismaïl et Kamel Dar
vviche » e t à droite la même inscrip tion 
en langue arabe. La cinquième paTlie de 
ce lte v1gnette ::e termine par un rectan
gle horizontal portant la mention en 
langue françai se des adresses des pro
priétaires « Ru e Antikhana No. 26 et Rue 
El :rvlounira No. 31. Tél. 50807. Le Caire 
Tél. 40978 )> . - B) Un dessin représen
tan t un ruban composé de trois raies 
tant au Yerso qu 'au rec to du sac en pa
pier sur lequel la marque dont s'agit 
sera apposée. 

Des tination: pour servir à identifier 
les produits fab riqu és ou importés par 
les déposants, soit du café moulu ou 
vert. 
722-A-321 M. Salinas, avoca t. 
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! VIS DES SOCIÉTÉS 
Eastern Company S.A.E. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
pour le Lundi 24 Octobre 1938, à 11 heu
res a.m., à Alexandrie, 2 rue Moufatish 
(Hadra), avec l'ordre elu jour suivant : 

1. ) Rapport du Conseil d'Adminis tra
tion. 

2.) Approbation de la ven te moyen
nant la somme de L.E. 190.982,671 de la 
totalité des affaires en Palestine à une 
nouvelle société au capital de 200.000 
livres sterling, constituée par l'Eastern 
Company. 

3.) Autorisation du Conseil d'Admi
nistration de vendre des ac tions de la 
nouvell e société au pair à des ac tionnai
res ou à des porteurs d'obligations 
avec participation et de recevoir en 
paiement du prix, des obligations 'avec 
pa~ticipation de l'Eastern Company au 
pair, le change étant établi au taux fixe 
de P.T. 97,5 pour une livre sterling. 

4. ) Affectation spéciale pendant quin
ze jours d'un certain nombre d'actions 
de la nouvelle société aux porteurs d'ac- · 
tians et d'obligations de l'Eastern Com
pany; chaque porteur d'une obligation 
avec participation de l'Eas tern Company 
de L.E. 100 ayant le droit d'acquérir huit 
actions de la nouvelle société et chaque 
porteur d'une action de l'Eastern Com
pany de L.E. I10 ayant le droit cl'acqué
rir 2.40 actions de la nouvell e socié té. 

5.) Communication de l'offre d'un 
groupe d'échanger cles obligations avec 
participation contre des actions cle 
l'Eastern Com])anv. 

N.B. - Cette offre nermet aux ac-tion
naires d'acquérir éventuell ement le 
nombre d'actions de la nouvelle société 
auxquell es il s ont droit. sans débours. 

Le Conseil ct'Acl ministration. 
G37-DC-58li .(2 NCF-4 /15). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Séquestre Hoirs l\lohamect Aly !\Iarei. 

Avis de Lo cation de Termins. 

Date: Samedi 15 Octobre 1038, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, au bureau du 
soussigné, 8, passage Ar tinoff. 

Obj et : 73 fed., 17 kir. et 18 sah. à Ezab 
El Gharb. 

8 fed., 3 ki r. et 7 sah. à Ezab El Kha
ligue. 

Durée: du 1er Décembre Hl3S au 3i 
Octobre 1930. 

Les enchérisseurs devront. accompa
gner leur offre cl u 23 0/0 offert. 
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Le so ussigné sc réserve },) droit d 'ac
cepter o tt ete refuser loulc offre, ~a n s 
avt~ir <'t motiver sa déci:-;ion. 

P ot ll' Cahi e r de,; CIJargL'" cl Lou s a u
tre~ n'nS<'i::!ïlCJl'H~ nLs , ~·mll'<',.:se r au IJJI

r cau rlu souss ig né, S, pas~agc ArLinoff, 
Ail' x a nd rie. 

Alexandrie, Je :?fl Scptcmbr<~ :1!138. 
L e Séquestre Judi ciaire, 

670-A-.~QG. (s.) A. Béranger. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

l\1. i\Iiclwl Ayoub, Séq ucs lre .Judiciai
r e des biens de la Succcs::;ion de Je u 
Elias Youssef Absi Bey, m e l aux enchè
res publiques la loca Lion de 6\J3 fed., :L 
kir. et 6 sah. sis aux !'da r kaz d 'El Ayat, 
El Saff e t El Guizeh, dont détail suit. 

La séance d' enchères de location a ura 
lieu le i\Iardi quatrième jour d 'Octobre 
1938, a u burea u elu Séquc::;tre, 21 ru e 
Fouad Ier, immeuble La Genevoise, e t 
sur les terres les jours s'tlivants s' il y 
a lieu. 

HG f., 6 k., 18 s. à Kafr K assem. 
3 f., 9 k., 'i s. à El . .\Ioka lfia. 
Ces cieux villages ).fa rl\a z 1~ 1 Ayat. 
6 L, :L 6 s. à El Wedcly cl 1\: urr El Di

sewy. 
17 L, 17 k., 18 s. à El ~linia ct Chou-

rafa. 
4 f., 2:1 k., S s . à El Choue:h: El Charki. 
Le tout ~I a rkaz E l Safi'. 
:1 6 f., '* le, S s. à El Bila icla. 
:222 f. , 21 k., tG s . ü I..:: a rr ll e m cicl. 
1:1 f. , t :2 k., /1 s . ü Zawyet Dashour. 
2 f., 1 k ., :18 s . à 1·: 1 Denyawié. 
11:2 L. /1 k., 10 s. it BcrW<I :-:Ill. 
Le to ut :\Iarkaz El ~-\yat. 
79 f., :21 !<. , 5 s . ü Dé ni You sscL Mar

kaz El Guiza. 
Soi l en lou t 5\J3 f. , 1 k., 3 s. 
Le Cah ier ~tes Cha rges sc tro uve dé

posé a u dit bureau. 
L e Séquestre sc réserve le droit d'ac

cepter o u cie r~l'u sc r n 'import e quelle of
fre sans en don ner les motif:':i. 

L e Caire, le 2\J Septembre 1\J:-38. 
L ' In génieur Expert-Agronome, 

720-C-651 ;\Ii eh e l Ayoub. 

Avis de Location de T c nains. 

Le Crédit Foncie r l~gyp li cn, en sa 
qualité de Séquestre .iudi e ia ire des biens 
du Sieur Abdel Salam Abele! Ghaffar, 
porte à la connai ssance du publie qu ' il 
met en loca tion pour l' année agricole 
1938/1!J3r.J : 

L) 122 f. , 21 k., 20 ;;, au \·illagc de Bir
ma, district de Tantah (Gharhieh ). 

2. ) 20 f. , 6 k., 1. s . a u vill age d e Tula, 
distri c t clc Talu. (l\lénoufieh ). 

La ciile loeation est j)(Jill' IH durée d'u 
ne année cornmencanl le 1er :\ovcmbrc 
1938 e t expiran L le ;31 Octobre 1 U3fJ c L 
conform émen t a u Cahier des Charges 
déposé a u Crédit Foncier E gyp ti en , 35 
avenue de la Heine Farida, Scrviee des 
Domaines. 

Les offres clevron t ê lm aeeom pagnécs 
d'un cautionnement de JO % c t parvenir 
au Crédit Foncier Egypti en, au plus 
tard, le Lundi 10 Octobre 1ü38, jour fixé 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pour les e nchères, cie !l !!cures it micli. 
Le sé~q u c~ tr c sc rt::-;ervl; lo us ses clroils 

d'ac ee )Jl.et' ou de reje ter Io ule clernancle 
selon qu'il le jugera l·nnrormc aux in lé
rèts d e~ !Jilrli cs o u de ll'llvoycr la !::iéun
cc pout· •:onlillU a t.i o ll d1 ~s e n chères. 

Le Séqunstrc .Judiciaire, 
Cn~di L Fun c ier Egyptien. 

'ï 3\J-C-U3!) (3 C L<' 3/ii/1). 

Avis de Lnc.alion dl ' Ten·aim; .. 

Le !::iO Us::::ig tl é, e n !::iU CJll a lil é de Sé
qu es tre Judicidirc s ur les terres des 
l! oirs Bal\ ir Allmacl ll e lm i, sises a u villa
ge de 'L'ambo, l\htrh:az Béni-Mazar, Mou
diri ch de .!\linich, offre en location par 
voie d'enchères pu 1)liqucs H fedda n s 
clépcnclant dudit village, pour la période 
d ' une année comm ença nt le :1er Novem
bre 1\J38 c l fini ssant le 31 Octobre 1\J3\J. 

La réunion pour les enchères aura 
lieu le jour de Mardi 1:1 Octobre 1938, 
au village de Man chi c t Bahr, dépendant 
du village cle Tambo, de 11. h. a.m. à 1 
h. p.m. 

L 'adjudicataire devra payer le 25 0 /0 
cl u mon tan L to tal des loyers à titre de 
cautionnement. 

Le Séques tre Judi cia ire sc réserve le 
droit d 'accorclcr ou de r efuser telle offre 
~a n s en donner le motif. 

Le Caire, le 1er Odobrc 1938. 
L e Séqu estre Judiciaire, 

Fernand J abès. 
Hi, rue Cheikh Hamz a, 

:T 'l- C-CHH Le Caire. 

A \"i s de Loc a lion de Tcnains. 

Let Hon. S ie. J. Planta /\c Cie, Séques
tre Judiciai re des biens des ll oirs de feu 
C: hara f El Dinc Ghazi, :-:uivant orclonna n
f'C clcs Héférés elu Tribunal i\lixlc du 
! ~a ire en dale du 11 Ü(~ tobrc 1\J37 s uh 
n..u. No. 871û/62m c, meL e n location par 
voie d'enchère s pul>liques les terres s ui
\'a nlcs: 

1.) 153 fcddans, 10 li:irats c l 15 sah
m es, dont LOG fcclcla n s cL :3 sa hmcs il L':a
wi e L Bemam ct "' fecldan s, 10 ki ra ls c t 
12 sa hmes à Bimam, ~tlarkaz T ala (Mé
n ou fi eh ). 

2.) Un jardin fruitier de la superfi cie 
de 5 l'edda n s, s is ü /,awict Bimam, Mar
kaz Tala (Mén o ufie h ). 

3.) Un jard in fruitier clc la. superfi cie 
cle 3 fecldan s, s is à l:awie t Bimam, Mar
k az Tala (Ménoufich ). 

La dite lo ca ti on es t fix ée pour la du
rée d'une Hnnée agricole commen çant le 
1er Novembre 1\J3S c t exp ira nt fin Octo
bre 1.93ü. 

Les offres d 'cnchùees devront ê tre fai
tes par écrit so us c rwelop pe cach e tée e t 
r cc;ues au plus La rd uu bureau elu Sé
ques tre à T a la, ju squ 'a u J3 Oc tobre 1ü38, 
<\ 3 h. p.m. 

Toute offr e parvenun après cc délai n e 
sera pas prise en eunsi cléra lion. 

Toute offre clcvra <~ trc accompagnée 
d'un ca uti onn eme n t (~ga l ü 10 0/0 du 
mon La n L offe r t. 

Le Séquestre se ré;,;c rvc le droit d'ac
cep ter ou de refuser n ' importe quelle of
fre san s ûtre tenu d'en do nn er les mo
tifs. 

L'adjudicataire devra. parfaire le quart 
du prix d e la loca ti on s itôt qu 'il sera 

8f" Oclol>rc) !038. 

info rm é que ,;on offre a élé <~ e<.:eptéc, 
avu1tt mûm c .lu s ig nal11re du eon lra t cle 
bail, c l cc iltU '~ Jl C IId amrncnt des garan
ties ex ig il>lcs au m a rn ent de la sig nature 
d11 eo nlruL de loca ti on. 

Pour les eond ili on s de la loeal ion, tou
le Jl l' rson n c intéressée pourra s'adresser 
iHIX IJttrcaux du Séques tre ü Tala, tous 
l c!::i jo urs, de D he ures ü rnii.li c L de 5 h eu
res ù 7 h e u re,; p.m., sa ur les jours fé
I·iés. 

71.7-C-UU7 
Le~ Séq ues tre .llldic ia ire, 

./. Plunla c\; Cie. 

arne A vis de Loealion de T e1-rains. 

Gabr Masso uda, exper t, en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire sur les biens 
d'El Cheikh Khalil Saleh El Ansari, en 
vertu d'une ordonnance renclue par le 
'l'ribunal Mixte de R éférés du Caire, le 
25 Juin 1.93'1, H..G. 8607 /59e, m e t en ad
judication la location d e 30 feddans, 19 
kira ts et 20 sahmcs d e terra ins agricoles 
s itués a u vill age de Sakiet D::tkouf, Mar
k az Samallout (Mini eh ), avec: les machi
n es d'irrigation y ex is ta ntes, ce pour la 
durée d'une a nnée à partir el u 1er No
vembre 1\J38 à fin Octob r e 1\J3ü. 

Toute personne dé s ira nt' con courir 
aux en ch ères pourra vi s iter les terrains 
e t les m achin es, e t pr.cnclre co nn aissan
ce du Cahie r des Charges con tenant les 
1·1 a uses c t les eonclition s clc l a location, 
déposé au b u reau ci e la Séq ues tration, 
11, ru e Za ki, Tcwlïl.;ieh, de faire son of
fr e au bas elu elit Cahi e r des Charges, 
acco mpagnée d u 13 0 /0 cie son offre, à 
li lre de cau ti onn crnc n l, pour a.voir droit 
de co n co ur ir aux en chères. 

Les en chère::; a uront. li eu le jour de 
Samed i ~; Octob re 1038, de \J heures du 
m a lin jusqu'à miui, au bureau cle la Sé
qucst.ration. 

r.;adjuclicatairc a ura à payer au comp
tant et par an ti c ipation un e somme éga
le ü la moitié elu ferm age d 'une année, 
ü titre de cauti onne m ent. 

Le Séq ues tre se réserve form ellement 
le clroit d'accep te r ou de refu ser toute 
ofl'rc, ::;ans donner les motifs. 

Le Séqu es tre .Judiciaire, 
Gubr ?via ssouda. 

732-C-052 (2 CF 3/3) . 

La Maison 

REB0UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif l?acha 
ALEXANDRIE 

Les plus belles 
fleurs 

eouronnes 
mortuaires 

Graines 
di verse s. 
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